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ACTES DU POUVOIR CENTRA L

Direction dn personnel et de la comptabilité .
(t er bureau) .

Paris, le 26 novembre 1928 .

Le Ministre des colonies à Messieurs les Gouverneurs généraux
de 1' lndo-Cbine, de Madagascar, de l'Afrique Occidentale fran-
çaise, de l' Afrique Equatoriale française ; les Gouverneurs des
colonies, les Commissaires de la République française au Ca-
meroun et au Togo .

Notification du décret portant règlement d'administration publique.
(Caisse intercoloniale ;

Vous trouverez . publié au Journal officiel du 7 novembre 1928
un décret du t er du même mois portant règlement d'Administra-
tion publique pour l'exécution de l'article 71 de la loi du 14 avri l
1924 . créant une Caisse Intercoloniale de retraites .

L'importance de la réforme réalisée va exiger de votre part un e
étude à la fois rapide et appliquée, en vue notamment de l'inter-
vention dans le plus bref délai possible . de toutes les mesures
dont la réalisation vous incombe en vertu du nouveau texte .

Le rapport de présentation du règlement trace les grandes Ii-
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catégorie A titulaire d'un emploi dans une possession de la caté -
gorie B . verra ses services bonifiés d'une année pour deux an .
de séjour.

Art . 8.— Loi du 14 avril 1924 . articles 10 et 31 .
Art . 9. — Loi du 14 avril 1-924, articles 12 et 13 .
Art . 1o .— Article 14 de 11110i du 14 avril 1924 .
Art . 11 . — Article 15 de la loi du 14 avril 1924 .
Le paragraphe IV contient une innovation bienveillante . dic-

tée par le souci que l'administration a de tenir compte des con-
ditions particulières de l'existence aux colonies . C est ainsi q u e
le temps passé en disponibilité après obtention de la série des
congés de convalescence pour maladie ou affection dues au ser-
vice entrainant des soins-longs et dispendieux, pourra être ad -
mis dans la liquidation de la pension jusqu'à concurrence de 2
années sous réserve dû versement des retenues réglementaire s
sur la base du dernier traitement d'activité .

Il vous appartiendra de modifier en conséquence, les règle-
glements locaux rendus en exécution du décret du I 1 septembre
192o, pour fixer le régime de la solde et des accessoires .

Art . 12 . — Loi du 14 avril 1924 . article 18 .
A noter que suivant les dispositions de l la loi du 30 juin 192 8

(j . O. du Ies juillet) article zl . si les diverses bonifications d'âg e
peuvent jouer sans limitation, il n'en est pas de même des boni-
fications de service . En la matière, la restriction impartie à l'ar-
ticle 7 paragraphe il du règlement est donc applicable à la boni -

gnes de l'organisation établie et vous aurez tout d'abord â vou s
y reporter . Quant au règlement lui-même, je vais vous donne r
ci-dessous article par article . toutes explications nécessaires, qu i
seront groupées sous . deux rubriques : régime administratif et
régime financier .

A. — Régime administratif.

Article. 1 er . — Délifnitation des tributaires de la Caisse Interco -
loniaie .

Les dispositions prévues sonttrès claires . A signaler toutefois
spécialement que seuls sont affiliés, les personnels organisés pa r
arrêtés des chefs de Colonie qui ont cessé, antérieurement au 17
avril 1924, de bénéficier du régime des pensions de l'Etat . Par
conséquence directe, il est désormais interdit de modifier le sta-
tuf dés agents locaux relevant des pensions 'sur ré Tré56r publi c
et toutes les mesures qui ont pu être envisagées à cet égard aprè s
le 17 avril 1924 devront être modifiées . Ce point vise spécialemen t
certains personnels des imprimeries coloniales .

Art . 2.- Reproduction des termes de l'art . 2 de la loi du 1 4
avril 1924, complété par la loi du 27 décembre 1927 . I1 est précis é
dans le texte même que le supplément colonial n'entre pas e n
ligné de compté.

Art . 3 . — Loi da 14. avril 1924 article 2 et loi du 27 décembr e
1927 .

Art . 4. — Loi du 14 avril 1924, article 2 .
Art . 5 . — Références articles 3, 4, 7 et 6 de la loi du . 14 avri l

1924 .

	

-
Le paragraphe 1 l de l'article comporte des propositions de vo-

tre part à adresser au Département en vue de la déterminatio n
des suppléments de traitement soumis à retenue de 6o/o . Son t
exclus à priori de cette catégorie toutes indemnités représentati -
ves de dépenses (supplément colonial ; supplément de fonctions ;
indemnités de représentation etc .) . Vous consulterez utilemen t
pour guider votre choix éventuel, le décret du .30décembre 192 5
(j . O . du 8 janvier 1926) et, à l 'article 4 de la loi du 14 avril 1924 ,
l'instruction du 12 octobre 1924 (J . O. du 21 octobre) . Vous de-
vrez d'ailleurs à chaque article de la loi du . 14 avril L924 invoqué
comme référence, vous reporter à ce dernier texte qui commente
également les articles correspondants du règlement d'adminis-
tration publique du 2 septembre 1924 V . O. du 10 sep tembre) .

Le paragraphe II de l'article envisage un arrêté ministériel ,
rendu après avis du Conseil d'Administration de la Caisse Inter -
coloniale, en vue de déterminer la quotité du traitement soumi s
à retenue des agents rétribués par des salaires et remises varia-
bles . II semble qu'en l'espèce, la question soit simplifiée depui s
l'intervention du décret du 27 avril 1928 (j . O . du 16 mai) qu i
aboutit, en ce qui concerne l'Etat, à faire rentrer-les fonctionnai -
res précités dans la règle générale, c'est-à-dire à baser leur pen-
sion sur la moyenne des émoluments de toute nature effective-
ment perçus pendant les trois dernières années d'activité .

Art . 6 . — Loi du 14 avril 1924, article 8 .
Art . 7 .— Loi du 14 avril 1924, article 9 .
De même que les services exigibles et la condition d'âge son t

-différents . les bonifications coloniales sont de moitié ou du 1 3
suivant la catégorie de la Colonie d ' affectation (voir articles 2 et
6) . En outre, pour les fonctionnaires originaires de nos Etablisse -
ments outre-mer. la bonification est subordonnée au service e n
dehors de la zone d'origine, d'après la classification portée a u
tableau an nexé au règleme nt . Ii est à noter que la réglementatio n
dont ii s'agit est pies favorable que celle en vigueur pour les a -
gents de i'Etat . qui ne peuvent prétendre qu'à la bonification d u

dans tous les cas . Ainsi un natif d'une colonie classée à la

fication de l'art . 12 .
Art . 13 . — Article ter du règlement du 2 septembre 1924 .
Art . 14 . — Article 19 de la loi du 14 avril 1 924 .
Art . 15 . — Articles 20 et 21 de la loi du 14 avril 1924 .
Le paragraphe II soumet l'ensemble des tributaires de la Caisse

lntercoloniale aux dispositions en vigueur, en ce qui a trait à l a
composition et au fonctionnement de la commission de réforme ,
aux pensionnés de l'Etat . En conséquence, pour les agents pré-
sents en France, la commission compétente est celle prévue à .
l'article 22 du règlement d'administration publique du 2 septem-
bre 1924, complété par l'arrêté ministériel du Io novembre sui-
vant (B . O. C . page 1807) sauf participation des intéressés à l'élec-
tion des 2 représentants du personnel des cadres coloniaux .

Pour les agents en service outre-mer, le-décret du 28 novembre
1924 (J . O. 5décembre 1924, page 1654) devient purement et sim -
plement applicable ; il vous appartiendra toutefois de faire pro-
céder à l'élection des 2 agents dont il est question à l'article It r-

in fine .
Art . 16 . — Article 21 de la loi du 14 avril 1924 .

Art . 17 . — Article 22 de la loi du 14 avril 1924 .
Art . 18 . — Article 29 de la loi du 14 avril 1924 .

Art . 19 . — Article 17 de la loi du 14 avril 1924, 5e et 6e para-

graphes .
Art . 2o. — Reproduction de l'article 11, 2e alinéa de la loi d u

9 juin 1853, remanié dans un sens plus favorable . Voirà ce sujet

l'article21 du règlement d'administration publique du 2 septem-

bre 1924 .
Art . 21 . — Article 17 de la Ioi du 14 avril 1924, 1

	

2 e , 3 e et 4e

paragraphes .
Art . 22 .— Article 17 de la loi du 14 avril 1924, dernier para-

graphe .
Art. 23 . — Article 23 de la loi du 14 avril 1924, parag. I et 2 -

Art . 24 . — Article 23 de la loi du 14 avri l: 1924, parag . 3, 4 . 5,

et 6.
Art . 25 . — Article 24 de la loi du 14 avril 1924 .

Art . 26 . — Article 25 de la loi du 14 avril 1924 .
Art .

	

— Article 26 de la loi du 14 Viril 1924 .
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Art . 28 . — Article 27 de la loi du 14 avril 1924 .
Art . 29 .- Loi du 14 avril 1924. article 72 .
Mon Département se préoccupe de faire intervenir l'arrêté in-

terministériel indiqué au 3' alinéa du parag . r de l'article .
Ii engage d'autre part une correspondance avec les organisme s

de retraités visés au parag : H en vue d'obtenir d'eux la récipro-
cité .

Art . 3o . — Article 19 de la loi du 14 avril 1924 .
Art . 31 . — Reproduction . mutatis mutandis, de la loi du 2 2

mars 1928 (J . 0 . du 28 mars) .
Art . 32 . — Loi du 14 avril 1924, art . 31 .
Art . 33 . — Loi du 14 avril 1b24 . art . 59 et art . 66 de la loi du 27

décembre 1927 (J . O. du 28) .
Art . 74 . — Voir à ce sujet article 19 de l'instruction (Pensions )

du 15 octobre 1924 : pour l'application "de la loi du r4 avril pré-
cédent . Cette instruction -est d'ailleurs précieuse pour toutes le s
questions touchant l'appréciation des services militaires . Elle fi-
gure à la page 438 du Recueil h° 5 des documents intéressan t
la législation des pensions, qui comprend également la Ioi du 1 4

avril 1924, le règlement d'administration publique du 2 septem-
bre 1924 et l'instruction (finances) du 12 octobre 1924 . Vous pour-
rez vous procurer ce recueil, à titre onéreux, à l'Imprimerie Na-
tionale .

Art . 35 . — Article 62 de la loi du 14 avril 11 924 et 66 de la loi
du 27 décembre 1927 .

Art . 36 . — Article 63 de la loi du 14 avril 1924 .
Vous aurez à veiller soigneusement à l'application de la règle,

instituée par cet article qui a pour objet d'assurer l'applicatio n
des articles précédents sur les'prohibitions de cumul . Les avi s
devront être adressés au Département dans le plus bref déla i
possible .

Art . 37 . — Loi du 14 avril 1924, art . 56 .
Je vous sig n ale que par un arrêt du 28 octobre 1927 (cas Lavi-

gne) le conseil d'Etat a décidé que seules les peines criminelle s
sont des peines afflictives et infamantes . Il conviendra donc d'é-
carter du champ d'a pplication de l'article toutes sanctions judi-
ciaires ne résultant pas de l'application des articles 6 . 7 et 8 d u
Code pénal, de l'article 29 du même code ; de la loi du 311 mai
1854 . article 3 et du Code d'instruction crimineile, article 635 .

Art . 38 . — Article 77 de la loi du 14 avril 1924.
Art . 39 . — Article 58 de la loi du 14 avril 1924 .
Art 40. — Article 74 de la loi du 14 avril 1924 .
Art . 4i .
Cet article pose le principe de la révision . à dater du jour d e

la promulgation du présent règlement (8 novembre 1928) de tou-
tes les pensions attribuées antérieurement par les divers organis-
mes locaux de Prévoyance . Les termes mêmes de l'article excluen t
donc, à priori . tous les anciens agents locaux sortis du servic e
avant !a date précitée, sans avoir obtenu de pension . sauf les ex-
ceptions prévues aux articles 31, parag . 3 ; 104, parag . 2 et 1 i 7
du règlement .

Art 4_ . —
Parag . 1 . — La révision est effectuée sur la base des traitement s

afférents, au jour de la publication du règlement, aux emplois
occupés pendant les trois dernières années d'activité .

Cette disposition reproduit cel le figurant au l e t paragraphe de
la loi du 17 avril 1924, avec cette différence que le calcul des se r-
vices admissibles &est pas établi d'après la liquidation initiale .
En effet . et c 'est là une diverge nce profonde existant entre la lo i
du ::s avri'. :924 et règlement de la Caisse .ntercolonia!e ; le
premie r de ces actes n'est que la contin uation du récinle ante-
r :enr app ; cabre aux pensions de FEtat . tandis que le second ins-

taure un état de choses entièrement nouveau, avec scission co m
piète avec l'ancienne .

Dans ces conditions, les services admissibles pour les révision.
ne peuvent être calculés que suivant les tarifs de règlement . Tou
tefois les droits nouveaux ouverts par cet acte ne seront pas l'o b
jet d'une péréquation, sauf ceux afférents aux majorarions d'e n
tant et charges de famille (voir article 45) et aux droits ouvert :
par les articles 3o, parag. 3 et 117 déjà cités plus haut .

Parag . ll . — Voir article 94 de la loi du 14 avril 1924 . 3 e parag
Dans le cas où des pensionnés locaux seraient titulaires d a

pensions attribuées au titre d'un emploi supprimé dans la suite .
vous aurez à déterminer, par un arrêté spécial, l'assimilation d u
dit emploi avec un emploi correspondant existant . L'assimilatio r
devra être effectuée par classes et vous aurez à me transmettr e
le plus tôt possible sous le présent timbre, les actes rendus à ce l
effet .

Parag . 3 . — Loi du 114 avril 1924, art . 94, paragraphe 4 .
Art . 43 . — Règlement du 2 septembre 1924, art . 54 . avant der-

nier parag.
Art . 44 . — Article 94, parag . 2 de la loi du 14 avril 1924, les

majorations et indemnités dont jouissent les anciens pension .
nés, étant considérées comme tenant lieu des coefficients pou r
les retraites de l'Etat .

Art . 47 . — Voir ci-dessus observations à l'article 42, et se re-
porter à l'article 7 de la loi du 16 juillet 1927 (J . O. du 17 juillet)
ét à l'article 68, 4 e parag . de la loi du 28 décembre 1927 (J . O. d u
28 décembre) .

Art. 46. — Confirmation de l'art . 44, les intéressés continuan t
à bénéficier de tous leurs avantages actuels . jusqu'à la révisio n
de leur pension .

Cette disposition vous astreint à continuer le mandatement d e
toutes rémunérations supplémentaires attribuées actuellement à
vos pensionnés locaux à quelque titre que ce soit . La ventilation
de chaque situation individuelle sera effectuée au moment de l a
liquidation des révisions et les mesurés nécessaires prises pou r
désintéresser les budgets des colonies des sommes payées à da -
ter du jour de la promulgation du règlement .

Art . 47 . — Article 95 de la loi du 14 avril 1924 .
La mise en vigueur des articles 41 à 46 du règlement comporte ,

en dehors de la formalité prescrite à l'article 42, parag . 2, l'envoi
au Département de tous les dossiers des anciens pensionnés lo-
caux actifs avec indication précise de la durée des services pas-
sés à la Colonie, en congé de toute nature (indiquer chaque foi s
la nature des congés) et s'il s'agit d'un congé de convalescence .
si le congé a été attribué pour maladie endémique ou non, e n
mer et en France ou dans la Colonie d'origine ou à l'Etranger .
En outre chaque dossier devra être accompagné de la mentio n
exacte de toutes les indemnités, majorations, attribuées à chaqu e
intéressé en dehors de la pension principale, de l'imputation d e
chacune de ces rémunérations, et d ' unedéclaration-questionnai-
re du modèle A ci-joint, dûment datée et signée . La déclaratio n
relative aux enfants sera appuyée par les pièces portées sur le s
deux formules ci-annexées D et C suivant qu'il s'agit de majora-
tion d enfant . de charges de famille .

Dans le cas où une veuve aurait des enfants mineurs de so n
mariage avec ie défunt ou s'il existe des enfants mineurs d'u n
premier lit du mari, ou des enfants mineurs naturels reconnu s
de ce dernier . les actes de naissance et les certificats de vie d e
chacun des enfants devront être mis à l'appui de la déclaratio n
questio n naire . Enfin les services accomplis pendant la dernièr e
guerre devront êtr e ;u5tifie5 par l ' envoi d 'un état signalétiqu e
d élivré par chaque commandant de recrutement . faisant ressor-
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tirles périodes passées dans la zone des armées dans une unit é
combattante ou à l'arrière.

Il est bien entendu d'autre part que les dossiers transmis com-
prendront toutes les pièces d'état civil et autres afférentes à l a
pension locale . Vous devrez veiller à ce qu'aucune des différen-
tes pièces ci-dessus énumérées ne manque aux dossiers trans-
mis, dans le but d'éviter tout atermoiement et toute perte d e
temps .

Art. 48. — Parag . 1 et ll de la loi du 14 avril 1924, article Il.
Parag. III . — Aucune admission à la retraite ne devra être pro-

noncée en ce qui a trait aux fonctionnaires à votre nomination ,
qu'après avis favorable pour le droit à pension de la Caisse de s
Dépôts et Consignations: Cet avis sera rendu sur le vu du dos-
sier complet des agents proposés, constitué avec soin conformé -
ment à la nomenclature ci-jointe (Pièce D) . Par ailleurs les pièces
devront être réunies à l 'intérieur du mémoire de proposition d u
modèle conforme piècesE et F. Enfin en marge de l'état généra l
des services, devront être indiqués les textes organiques decha-
que emploi, le traitement moyen des 3 dernières années et l e
dernier traitement, avec mention de textes ayant fixé ces traite-
ments .

Dans le but d'éviter dans toute la mesure du possible d'aug-
menter les délais de la liquidation éventuelle, l'avis favorable o u
non vous sera télégraphié . Dès le reçu du câble, et si l'avis es t
affirmatif, vous aurez à prendre immédiatement l'arrêté de mise
à la retraite et à l'adresser au Département par le prémier cour.
rier, après l'avoir notifié à l'intéressé .

Art . 49.— J'appelle votre attention sur I'importance de ce t
article qui permettra, chaque année, à la Caisse Intercoloniale de
prévoir les crédits nécessaires au service des pensions . Les état s
que vous aurez à me transmettre, avant le Cr. juillet de chaque
année, devront donc être établis avec le plus grand soin, donnan t
pour chacun, le montant approximatif de la pension présumée ,
de manière à ce que le total fasse - ressortir l'importance de la
dotation résultant des besoins de chaque établissement outre -
mer . La caisse ne devant fonctionner qu'au t ee juillet 1929 (voi r
article 87) il vous appartiendra de me faire parvenir les états re-
latifs au a mie semestre . 1929, aussitôt que possible, dès la récep-
tion de la présente. circulaire;

	

-
Art. 5o . — Application aux pensionnés locaux du régime en

vigueur pour les pensionnés de l'Etat . Références : Loi du 31 dé-
cembre 192o(article 28, parag . i) citée dans les visas du décret d u
13 juillet 1927. B . C. C. page 1297) . Décret du 16 mars 1922 (B .
O. C. page 322) loi du 29 avril 1926, art . 115 . (J .O.des 3o avril e t
t er mai). Vous n'aurez, en larnatière, qu'à vous conformer stric-
tement aux prescriptions du décret précité du 13 juillet 1921):

Art. 51 . — Même observation qu'au début de l'article 5o.
Référence loi du 29 avril 1926(articles 115 et suivants) .
Art . 52. — Loi du 14 avril 1924, art . 67, avec amodiation tenant

compte des contingences coloniales .

	

-

	

-

	

-
• Art . 53 .— Loi du 14 avril 1924, a rt . 55 .

Art . 54 . — Parag. I . — Les services accomplis dans d'autres
administrations que celle de la Colonie proposant la retraite sont
justifiés par des états fournis par ces administrations . Il vous ap-
partiendra donc le cas échéant, de réclamer ces états à l'autorit é
compétente : S'il s'agit de services accomplis dans la métropole ,
le Département se chargera directement de la production desdit s
états.

	

-

	

-

	

-
Parag: Il . — C'est également le Département qui soumettra a u

Ministre des finances le décompte de la liquidation concernan t
les services rendus à l'Etat .

Parag . III . — Loi du 9 juin 1853 , article 23 .

Art. 55 . — La formalité prévue sera> remplie par le Département.
Art . 56 .—Loi du 9 juin 1853, article 25 :
Art . 57 .—Loi du 14 avril 1924, article 65 . -
Art . 58 . — A -signaler la notification aux intéressés et l' inscrip

Lion au J .O. de la Colonie des arrêtés de mise à la retraite .
Art. 59 . — Article 66, de la loi du 14 avril 1924 . Pour les délais

supplémentaires de distance, consulter l'article 73 du Code de
procédure civile, modifié par la loi du 13 mars 1922 .

	

-
Art . 6o. — Loi du 14 avril 1924, art . 90 et 67 .
Art . 61 .— Cet article s'inspire directement des dispositions

de la loi du 5 septembre 19i9 . Vous trouverez cette loi, avec le
décret du 5 décembre 1921, et les circulaires (Colonies) du 26 mai
1922 et du 9 novembre 1920 (Finances) au Bulletin officiel du Mi-
nistère des colonies, an née 1922, page 704 . Je vous signale par-
ticulièrement ce dernier texte, qui contient des indications pré-
cises dont vous aurez, le cas échéant, à tenir compte . Quant aa
décret du 5 décembre 1921, il désigne notamment les autorités
habilitées pour la remise des livrets de pension dans nos établis-
sements outre-mer ; les mêmes autorités procéderont à la remi-
se des livrets de la Caisse Intercoloniale .

Ces livrets seront établis, avec leurs deux fiches mobiles, mu-
tatis mutandis, sur le modèle des livrets de l 'Etat .

A ce propos, vous constaterez, à la lecture des circulaires pré -
citées, les difficultés rencontrées par le Ministère des finances ,
en vue de déterminer les formalités à remplir par les pensionné s
ou leurs représentants qui né savent ou ne peuvent signer . Fi-
nalement la question a .été-tranchée par l'inscription, à la premiè-
re page des livrets, d'une formule par laquelle l'autorité qui dé -
livre le livret constate que le titulaire ou son représentant ne- -
sait ou ne peut signer . Cette mention doit être reproduite sur les:
deux fiches modèles. L'Administration considère, en somme,.
comme primordiale la constatation de l'identité sur le vu de l a
photographie . La signature du fonctionnaire qui remet la pièce
établit d'autre part la réalité de cette remise . Il semble dans ces_
conditions qu'il n'y ait pas lieu de recourir à l'arrêté interminis-
tériel prévu au parag . III de l'article . Vous trouverez ci-joint, pour
l'exécution du parag . IV, une formule de déclaration de perte ..
Vous aurez à faire établir cet imprimé, mutatis mutandis, de mê-
me que, tous les imprimés pour la constitution des dossiers d e
pension dont il est question ci-dessus aucours de cette circulaire .. :

Je vous signale en terminant l'arrêté (Finances) du zo décem-
bre 1927 (J . O . du 21) dont vous aurez notamment à observer les ..
prescriptions, en envoyant les justifications visées au Départe-
ment_

	

-
Art . 62 . — Voir également la loi du 5 septembre 1919 . .

	

-
Art. 63 . -- Cet article détermine la -personnalité civile de l e

Caisse Intercoloniale . Il stipule, et ce point est des plus impor-
tants, que toutes les questions concernant la Caisse sont exami-
nées par son Conseil d'administration, mais que les délibérations
de cette assemblée ne deviennent exécutoires qu'après approba-
tion du Ministre des colonies .

Cette approbation sera donc accordée ou refusée par le Che f
du Département lui-même, qui notifiera sa décision au Conseil
d'administration et suivant le cas, à l'un ou l'autre des service s
d'exécution visés au 2° parag . de l'article. (CF article 68 in fine). .

Articles 64, 65, 66, 67 et 68 . — Organisation et définition des.
attributions du Conseil d'administration .

Articles 69 à 72 . — Règles pourl'organisation et définition des
attributions du- service de la liquidation de la Caisse Intercolo-
niale. -

Les articles 73 à io3 inclus, seront traités dans la 2me partie de
cette chculaire, sous le titre B (régime financier) .
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Art. 104 . — Loi du 14 avril 1924, art . 71, dernier parag .
Définition du droit d 'option pour le régime antérieur, applica-

ble aux seuls agents en service au 17 avril 1924.
Parag . II . — Voir commentaires à l'article 41 .
Art. 105_ — Les veuves suivent, pour la pension, le statut ré-

sultant de l'option antérieure du mari .
Art . 1oô . — Validation des services auxiliaires . A noter que

-cette disposition, en tant que droit nouveau, ne peut bénéficie r
qu'aux agents en service au moment de la publication du règle -
ment .

II .— Demande de validation seulement'pour le droit à pension .
-(Voir article 32 de la loi du 3o décembre 1913, (B .O.C. page 1985) .

Articles 107. ,o8, 109 et . i Io . — Demande de validation et pou r
le droit à pension et pour la liquidation . Loi du 14avril 1924, ar-
ticle zo. Indication des conditions auxquelles la validation peut
-être obtenue par les différentes catégories de personnel .

Art . 111 . — Dispositions spéciales applicables aux agents an-
térieurement affiliés à la Caisse Nationale des retraites pour l a
-vieillesse . Voir à ce sujet le décret (Finances) du 13 novembre
1925 (J. O. du 18) .

Art . 112 . — Article 72 de la loi du 14 avril 1924 .
Cet article institue un nouveau délai (voir article 113) pour l a

-validation des services locaux accomplis par des fonctionnaire s
passés dans un emploi conduisant à pension de l'Etat. Seules
jusqu'à nouvel ordre les validations effectuées en application d e
cet article donneront lieu à part contributive à la charge de l a
Caisse Intercoloniale ; la question de savoir si les parts contribu-
tives antérieures ayant résulté de l'application directe de l'articl e
72 précité de la loi du 14 avril 1924 et imputées sur les budget s
des différentes colonies dans les conditions prévues à ma circu-
laire du 21 février 1927, n° 1, seront reprises en compte par l a
Caisse Intercoloniale sera posée à la première occasion au Con -
seil d'administration de la Caisse.— Quant aux parts corrélatives
-aux versements aux diverses caisses locales, elles font évidem-
ment partis intégrante du passif de ces caisses absorbé par l a
=Caisse Intercoloniale .

	

-
Art . 113 . — Fixation des délais pour les options et pour les de -

mandes de validation de services . En ce qui a trait aux rembour-
sements des retenues rétroactives, voir article 8 parag . 2 et 86
parag. Il et III .

Art . 114 . — Pour les versements rétroactifs afférents aux sup-
plémëhts de traitement soumis à retenue déterminés dans le s

conditions prév-ues à l'article 6 parag. II, le précompte des dite s
retenties est exceptionnellement opéré seulement sur les arréra-
ges de la retraite .

Art . 115 . — Article 65 de la loi du 14 avril 1924 .
Pour la rédaction des arrêtés que vous aurez à prendre, le ca s

échéant, dans le délai de 18 mois, vous pourrez vous rapporte r
aux décrets des 18 juillet et 12 août 1926 (B. O. C. pages 952 e t

11) . Ces textes devront viser uniquement les agents en servic e
au 17 avril 1924 . L'effet de l'affiliation à la Caisse Intercolonial e
a comme point de départ la date de publication du présent règl< -
ment . Pour la fixation des bases sur lesquelles les retenues ré-
troactives devront être opérées, il conviendra de vous inspirer d u
décret (Finances) du 13 novembre 1 92 5 (J . O. du 18 novembre)
de l'instruction (Finances) du 26 janvier 1926 (J . O. du 28) et des
lettres communes (Finances) des 2 juillet 1926 et 4 août 1927 ,
dont copie est ci-jointe. Vous trouverez également, ci-annexées
des instructions (Colonies) du 28 août 1926 .

Ces documents vous faciliteront notamment le choix des rè-
gles a adopter dans le cas où vous aurez affaire à des agents af -

filiés par exemple à la Caisse Nationale des retraites pour la viei l .

!esse.
je vous conseille d'une maniére générale, de fixer le point de

départ de la retenue normale de 6 °/° pour le service de la Caiss c
Intercoloniale et de la contribution de 14 °j° qui incombera à votre
budget (voir article 83) au jour de la publication de votre arrêt é

dans la Colonie . Antérieurement s'exerceront les retenues rétro-
actives suivant les stipulations de l'article 4 _parag . 6 du décret

du 13 novembre 1925 ; ces retenues pourraient être fixées à 6
pour la période postérieure au z8 avril 1924 . date d'application
de la loi du 14 du même mois et à 5 °j° pour la période antérieu-
re, défalcation faite du montant des prestations qui auraient pu
être éventuellement effectuées au titre de la Caisse Nationale de s
retraites pour la vieillesse ou de la loi sur les retraites ouvrière s
et paysannes .

Votre arrêté devra également comprendre une clause analogu e
à celle contenue au 5° parag . de l'article 4 précité du décret d u
13 novembre 1925 .

Vos projets devront m'être transmis, aux fins d'approbation ,
après avis du Conseil d'administration de la Caisse, dans le dé-

lai fixé .
Art . 116. — Sans commentaire .
Art. 117 . — Art. 68 de la loi du 14 avril 1924, modifié par l'art,

42 de la loi du 10 mars 1925, l'art . 26 de la loi du 6 mars 1926.
et l'art. 36 de la loi du 19 mars 1928 . Je vous signale tout d'abord
le caractère essentiellement rétroactif de cette mesure qui inté-
resse toutes les ven tres non remariées des agents locaux décédés
avant la promulgation du présent règlement, soit en activité d e
service, soit dans les 2 ans qui ont suivi la cessation des services ,
à condition que cette sortie n'ait pas été motivé par des conve-
nances personnelles (démission par exemple) ou par mesure dis -
ciplinaire . En outre la veuve ne doit bénéficier d'aucun emplo i
au. titre. du mari, ni d'aucune pension à quel que titre que ce soit .
Ces conditions doivent être rigoureusement remplies .

Dans tous les cas le dernier traitement de présence effective-
ment perçu au jour de la mort ou de la cessation des service s
du mari doit être indiqué . Les dossiers adressés au Départemen t
seront constitués conformément à la nomenclature ci-jointe .

En cas de décès ou d'inhabilité de la mère, les droits passen t
aux orphelins du mari .

Je vous signale en terminant que cet article ne vise aucun e
veuve dont le mari est décédé après la date de publication du rè-
glement. L'article 23 pose en effet le principe du droit des inté-
ressés, dans tous les cas, à la moitié de la pension ou de la rente
viagère obtenue par le mari ou qu'il aurait pu obtenir au lourd e
son décès .

B.— Régime financier.

Le décret du 1° f novembre 1928 comporte au point de vue fi-
nancier des dispositions de deux ordres différents .

En premier lieu, il fixe le régime normal de la Caisse Interco -
loniale ; il indique Selon quel système financier la Caisse. devra
fonctionner (article 73). il énumère la nature des recettes et des
dépenses de la Caisse (article 75), il précise le rôle des compta-
bles (articles 76 et 77), il vise l'ouverture et le taux du compt e
courant ouvert au nom de la Caisse (article 78), l'établissemen t
de la situation financière (article 7g, la nature des placements
(article 81), la conservation du portefeuille (article 84, la quotité
des cotisations et contributions (article 83) et les obligations de s
colonies en ce qui concerne ces dernières (articles 84 et 85) .

En second lieu, après avoir fixé au 1°i juillet 1929 le point de
départ du fonctionnement de la Caisse (article 87), le décret du
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ter novembre 1928 prévoit les mesures à prendre pour passer d e
l'ancien au nouveau régime ainsi que les modalités de liquida-
tion des caisses existantes . . Il envisage des mesures provisoires

et des mesures définitives : -transfert de l'actif possédé -par le s
caisses supprimées (articles 89 à 94, 96 et 97), arrêté définit de s
charges incombant aux dites caisses, arrêté des sommes dont
les caisses seront redevables vis à vis de la Caisse Intercolonial e

(article 98 à .IO3) .
Enfin le décret du l ep novembre 1928 prévoit qu'à partir du l e s

juillet 1929 la Caisse Intercoloniale assumera le paiement de s
pensions (article 95) .

Des instructions ultérieures vous feront connaître les mesure s
à prendre pour l'exécution de ces dispositions .

Articles 118, 119 et 120 .
Je compte en terminant, sur toute votre exactitude, pour rem-

plir dans }e plus court délai possible toutes les formalités et pré-
parer tous les textes vous incombant dont il est question a u
cours de la présente circulaire . A cet égard, les articles marqués
d'un astérique devront dès maintenant être l'objet d'une étude
particulière . II y aura lieu d'autre part de faire établir tous le s
imprimés nécessaires à la constitution des dossiers de pension
et de confier l'étude du règlement et de toutes les questions s'y
rattachant à-un service spécial constitué à cet effet, Ha disposi-
tion duquel seront mis tous les textes nécessaires .

	

-
Vous voudrez bien-enfin veiller à la publication au J . O . . de vo-

tre possession du règlement et de la présente circulaire sur les-
quels-l'attention de tous les agents locaux et notamment des tri-
butaires actuels des Caisses locales devra être spécialetnént ap-
pelée.

J'ajouterai en terminant que toutes vos communications tou-
chant la Caisse intercoloniale devront m'être adressées sous le
présent timbre, sauf instructions contraires dans la suite .

MAGINOT .

ARRÊTÉ n° 86, promulguant dans la Colonie le décret du 2 7
décembre 1928 portant règlement de police sanitaire aux colo-
nies, pays de protectorat et territoires sous mandat, rattachés a u
Ministère des colonies .

	

i

(Du 9 février 1929) .

LE GOUVERNEUR' DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L 'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant l e
Gouvernement de la Colonie ;

Vu la circulaire ministérielle n° 906, du 17 juillet 1920 ;

ARRÊTE :

Article P1' . - Est promulgué dans les Etablissements françai s
de l'Océanie, pour y être exécuté selon ses forme et teneur le dé-
cret du 27 décembre 1928 portant règlement de police sanitair e
aux colonies, pays de protectorat et territoires sous mandat, rat -
tachés au Ministère des colonies (J .O.R.E. du 3 janvier 1929) .

Art . 2 . — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera .

Papeete, le 9 février 1929 .

BOUGE . °

DÉCRET portant règlement de police sanitaire maritime aux colonies, pays
de protectorat et territoires sous mandat, rattachés au Ministère des colonies .

(Du 27 décembre r928 .)

	

-

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Vu le rapport du Ministre des colonies ;
Vu la loi du 3 mars 1822 sur la police sanitaire ;
Vu la loi du- 15 février 1902, relative à la protection de la santé publique ;
Vu la loi du 17 avril 1907 sur la sécurité de la navigation maritime, ainsi

que le décret du 21 septembre 1908, rendu en exécution de ladite loi et mo-
difié par les décrets des 10 avril 1909, 4 juillet 1914 et 16 septembre 1926 ;

Vu le décret du 7 juin 1919, modifié par celui du 10 juillet 1924, déter-
minant les conditions de recrutement et de nomination des fonctionnaires d u
service sanitaire maritime, docteurs en médecine ;

Vu les décrets du 3 mars 1897, du 20 juillet 1899, du 16 décembre 1909- -
et du 7 juin 1922, portant règlement de police sanitaire maritime dans le s
colonies et pays de protectorat ;

Vu le décret du les mars 1923, modifiant les articles 117, 119, 120, 12 1
du décret du 7 juin 1922 ;

Vu la convention sanitaire internationale du 21 juin 1926 ;
Vu le décret du Ii juin 1927, portant règlement de l'emploi de la T . S . F . ,

pour la reconnaissance et éventuellement pour l'arraisonnement des navires ..
de commerce ;

Vu le décret du 8 octobre 1927, réglementant la police sanitaire maritim e
en France et en Algérie,

TITRE Ie t .

Objet de la police sanitaire.

Article l e t . — Dans les colonies, les pays de protectorat et les territoires-
africains sous mandat, la police sanitaire maritime a pour objet, en exécutio n
de la loi du 3 . mars 1822, et des conventions internationales auxquelles a .
adhéré le Gouvernement de la République française :

a) De prévenir l 'importation, dans ces pays, des maladies pestilentielles ;
b) D 'assurer à bord des navires en station ou en transit, la prophylaxie d e

ces maladies et de toutes celles dont la déclaration est obligatoire, aux termes .
des actes qui y ont organisé la protection de la santé publique ;

c) D'empêcher I'exportation hors du territoire, quand il est contaminé, de s
maladies visées dans la loi et dans les conventions précitées .

Art . 2 . — Le choléra, la fièvre jaune, la peste, le typhus exanthématique -
et la variole sont les seules maladies pestilentielles qui, aux colonies, dans les .
pays de protectorat et les pays sous mandat, déterminent l'application d e
mesures sanitaires permanentes .

Cependant, les autorités sanitaires peuvent prendre des mesures prophylae-
tiques spéciales à l'égard d'autres maladies graves, transmissives et impor- -
tables, telles que la fièvre récurrente, la diphtérie, la ménin rite cérébro -
spinale, la scarlatine, la lèpre, le trachome, la trypanosomiase, etc .

Art . 3 . — Des mesures particulières peuvent toujours être prises à l'égar d
des navires dont les conditions hygiéniques sont jugées défectueuses par l'au -
torité sanitaire, notamment à l ' égard des navires encombrés . comme les trans-
ports d'émigrants .

TITRE II .

Patente de santé .

Art . 4 . — La patente de santé est un document qui a pour objet :
1° De faire connaître l'état sanitaire des pays de provenance et d'escale,

particulièrement l'existence ou la non-existence dans ces pays, des maladie s
telles que le choléra, la fièvre jaune, la peste . le typhus exanthématique et
la variol e

2, De mentionner tous renseignements de nature à éclairer . au point de vus
sanitaire, les autorités des ports d'arrivée sur les mesures de proph ylaxie
applicables au navire intéressé .

Art . 5 . — Le navire ne doit avoir qu'une patente de santé par voyage, d u
port de départ au port de destination extrême .

Ce document se compose de la patente proprement dite, établie au port d e
départ et des visas apposés par les autorités coloniales ou consulaires dans le s
ports d'escale successi ; . Patente et visas sont lib ellés, conformément au mo-
dèle réglementaire prévu par l'article 4 d n 'décret du 8 octobre 1927 . Ils sont
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datés du jour où ils sont délivrés et ne sont valables que s'ils ont été établis dan s
les quarante-huit heures qui ont précédé le départ du navire .

Art . 6 .-- Dans les colonies, pays de protectorat et pays sous mandat, l a
patente de santé est établie par l'autorité sanitaire du port et délivrée gratui-
tement à tout capitaine .

A l'étranger, la patente de santé est délivrée aux navires français, à des-
tination des colonies françaises, pays de protectorat et pays sous mandat pa r
le consul français du port, ou à défaut de consul, par l'autorité locale .

S'il s'agit de navires étrangers à destination de nos colonies, la patente peut
être délivrée par l'autorité locale, mais dans ce cas, elle doit être visée e t
annotée, s'il y a lieu, par le consul français .

Art. 7 . — Le capitaine d'un navire ne doit, en aucun cas se dessaisir d e
sapatente de santé jusqu'à son`arrivée au port de destination .

La présentation, à l'arrivée dans un port des colonies, pays de protectora t
ou territoires sous mandat, d'une patente de santé est, en tout temps, obliga-
toire pour les navires provenant des ports d ' Europe situés à l'Est du détroi t
des Dardanelles, et des ports situés hors d'Europe, sauf les exceptions pré -
vues à l'article 9 .

Le visa de la patente par les autorités coloniales ou consulaires, ou à défaut ,
par l'autorité locale, est en tout temps obligatoire, au même titre que la pa-
tente elle-même, pour les navires ayant fait escale dans les ports mentionné s
au paragraphe précédent .

Art. 8. — Le visa de la patente par les autorités coloniales ou consulaire s
ou, à défaut, par l'autorité locale, est obligatoire pour las navires qui font l'obje t
de l'article 7, dans tous les ports d'escale, à partir du moment où ils doiven t
être obligatoirement pourvus de la patente et jusqu'à leur arrivée dans les port s
des colonies, pays de protectorat ou territoires sous mandat .

Art . 9 . — Sont dispensés de produire normalement une patente et les visas
coloniaux ou consulaires s'y référant, les navires qui proviennent :

4° Des ports d'Europe autres que ceux situés à l'Est du détroitjdes Darda-
nelle ;

20 Des ports d'Algérie, de Tunisie et de Maroc ;

	

.
3° Des ports situés en Amérique, sur l'océan Atlantique au Nord du 4 0 e degré

de latitude Nord .
Art . 40 — Lorsque les ports mentionnés à l'article 9 sont déclarés contaminés

partiale des maladies visées au premier paragraphe de l'article 2 du présent dé -
cret, la présentation de la patente est rendue obligatoire pour les navires pro-
venant de ces ports, par décision du Ministre des colonies basée sur la décisio n
du Ministre du travail, de l'hygiène, de l'assistance et de la prévoyance sociales .

La même obligation peut être étendue aux circonscriptions qui se trouven t
soit à proximité desdits ports, soit en relations directes avec eux .

L'obligation de la patente entraîne pour les navires auxquels s'appliquent le s
paragraphes précédents, l'obligation du visa colonial ou consulaire dans tou s
les ports ultérieurement touchés en escale par ces navires, suivant les même s
-conditions que celles, qui sont indiquées à l'articles 8 .

Dans les cas prévus ci-dessus . l'obligation de la patente et du visa corrélatif
est immédiatement portée à la connaissance du public, notamment par la voie
du Journal officiel de là République française et par l ' intermédiaire des auto-
rités coloniales prévenues par le Ministre des colonies et des autorités consu-
laires .

Art . 11— Sont dispensés de la patente : les navires de la station locale, les
bateaux commandés par des patrons commissionnés faisant le cabotage d e
port à port de la Colonie, les bateaux pilotes, les embarcations des directions
des ports, des douanes, des résidences, les bateaux qui font la petite pêche su r
les côtes, à la condition de s'écarter peu du rivage, et de ne pas faire escal e
dans les ports étrangers.

Peuvent être également dispensées de la patente, les embarcations étrangère s
qui ne font que le cabotage de port à port de la colonie, lorsqu'elles son t
munies, en échange de leurs papiers et rôles de provenance d'un permis de
navigation limité à la côte, ou même à certaines zones de la côte de la co-
Ionie .

Les navires qui font un service régulier entre des coloniesfraeçaises voisine s
peuvent être dispensées par l'autorité sanitaire de l'obligation du visa de l a
patente à chaque escale .

Art . 12. — Le capitaine ou patron d'un navire dépourvu de patente de sant é
alors qu'il devrait en être muni, ou ayant une patente irrégulière au point d e
vue notamment de l'absence des visas coloniaux ou consulaires qui devraient y
être apposés est passible, à son arrivée dans un port da nos colonies, pays de

protectorat ou sous mandat, des pénalités édictées par l'article 14 de la loi d
3 mars 1822 . sans préjudice des mesures auxquelles le navire peut être assa i
jetti, par le fait de sa provenance et dés poursuites qui pourraient être exercé e
contre lui en cas de fraude .

Toutefois, si le navire se trouve dans les conditions visées aux paragraphe
let et 2 de l'article 10, l'application desdites pénalités est subordonnée au déla
dans lequel le capitaine a eu connaissance de l'obligation imposée et à la jw
Mirliton qu'il peut en fournir .

Art . 43 . — Lapatente dé santé est nette on brute . Elle est nette . quand ell
constate l'absence de maladies visées au premier paragraphe de l'article 2 d
présent décret dans la ou les circonscriptions d'où vient le navire . Elle e
brute quand la présence d'une de ces maladies y est signalée .

Le caractère de la patente est -apprécié par l'autorité sanitaire du por
d'arrivée .

Art . 14 . — Lorsqu'une des maladies pestilentielles Visées au premier para
graphe de l'article 2 du présent décret vient à se manifester dans un port d i
la colonie ou dans ses environs, le directeur de la santé en avise immédiat e
ment le chef de la colonie et, une fois l'existence du. cas ou du foyer consta
tée, donne des instructions pour que le fait soit signalé sur la patente de sau t
que délivre l'autorité maritime du port, ainsi que sur les visas .

Quant l' épidémie est éteinte, mention en est faite sur la patente de santé ot
sur les visas, avec la date de cessation de l'épidémie .

TITRE III .
Mesures sanitaires au port du départ.

Art . 15 . — Le capitaine d'in navire français ou étranger se trouvant daft
un port de nos colonies, pays de protectorat ou pays sous mandat, et se dis
posant à quitter ce port, est tenu d'en faire la déclaration à l'autorité sanitair e
avant d'opérer son chargement ou d'embarquer ses passagers :

Art . 16 . — Dans le cas ou elle le juge nécessaire, l' autorité sanitaire à 1:
faculté de procéder à la visite du navire, avant le chargement, et d'exiger tout
renseignements et justifications utiles concernant la propreté des vêtement :
de l' équipage, la qualité de l'eau potable embarquée et les moyens de la con
server, la nature des vivres et des boissons, l'état de la pharmacie et et
général, les conditions hygiéniques du personnel et du matériel embarqués .

L'autorité sanitaire peut dans le même cas, prescrire la désinfection du ling e
sale, soit à terre, soit à bord .

Le cas échéant, ces diverses opérations sont effectuées dans le plus cou r
délai possible, de maniêre à éviter tout retard au navire .

Art. 17 . — Tout navire astreint à l'obligation d'embarquer un médec k
sanitaire maritime, aura à bord un approvisionnement de vaccins et sérum s
anticholérique, antipesteux, antityphoïdique, vaccin T . A B ., antivariolique
antidiphtérique, antiméuingocoecique, antitétanique, datant de moins de si n
mois, et tout autre dont l'emploi serait ultérieurement autorisé .

Cet approvisionnement sera proportionnel à la capacité d 'embarquemen
du navire en passagers et hommes d'équipages . Il sera renouvelé selon la du -
rée d'activité déterminée par le laboratoire fournisseur pour chaque sérum ot
vaccin, et sera conservé au frigorifique sous la surveillance du médecin, e +
dans un compartiment réservé spécialement à cet effet .

Art . 18 . — A bord -des navires visés à l'article précédent, un matériel de
bactériologie permettant d'effectuer les recherches essentielles en vue du dia
gnostie des maladies transmissibles sera mis, autant que possible, à la dispo-
sition du médecin sanitaire maritime et un local approprié sera aménagé à ce
effet .

Art . 19 .-Les permis nécessaires, soit pour opérer le chargement, soit pan e
prendre la mer, ne sont délivrés par la douane que sur le vu .d'une licenc e
remise par l'autorité sanitaire .

Art . 20 . — Les navires de la station locale, les bateaux pilotes, les emba t
cations de la direction du port, de la douane et des résidences, les embarca .
tiens qui s'éloignent peu du point de départ, celles auxquelles a été délivré le
permis de navigation prévu à l'article 14, sont dispensés, à moins de pre s
criptions excep tionnelles, de la déclaration prévue a l ' article 15 .

Art . 21 . — L'autorité sanitaire prend toutes les mesures nécessaires pow
empêcher l ' embarquement de personnes ou d 'objets susceptibles de prtç aP1
des maladies transmissibles .

Notamment, dans le cas où le port est contaminé d'une des maladies visée
au premier paragraphe de l'article 2, elle prend toutes mesures efficaces :

4° Pour empêcher l'embarquement ou l'introduction des personnes présee

Page LEXPOL 7 sur 36



124

	

JOURNAL OFFICIEL . DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE

	

46 MAns 1929

tant des symptômes de choléra, de fièvre jaune, de peste, de typhus exanthé-
matique ou de variole, ainsi que des personnes de l'entourage des malades s e
trouvant dans des conditions telles qu'elles puissent transmettre la maladie ;

20 En cas de choléra, pour veiller à ce que l'eau potable et les vivres em-
barqués soient sains .et que l'eau embarquée commelest soit désinfectée, s'il y
a lieu ;

3e En cas de fièvre jaune, pour empêcher l'introduction des moustiques à
bord ;

40 En cas de peste, pour empêcher l'introduction des rats à bord ;
50 En cas de typhus exanthématique, pour assurer, avant l 'embarquement,

l'épouillage de toutes personnes suspectes ;
60 En cas de variole, pour soumettre à la désinfection les vieux vêtement s

et les chiffons avant qu'ils soient emballés pour l 'exportation .

TITRE IV

Mesures sanitaires d l'arrivée.

Art . 22. — Tout navire qui arrive dans un port de nos colonies, pays d e
protectorat ou pays sous mandat, doit avant toute communication être a recon-
nu » par l ' autorité sanitaire .

Cette opération obligatoire a pour objet de constater la provenance du na -
vire et les conditions sanitaires dans lesquelles il se présente .

Elle consiste en un interrogatoire, à l'aide d'un questionnaire ou de for -
mules, comme il suit, et dans la`présentation, s'il y a lieu, de la patente de
santé :

10 D'ou venez-vous ?
20 Avez-vous une patente de santé ? .

	

-
30 Quels sont vos nom, prénoms et qualités ?
40- Quel est le nom et le tonnage de votre navire ?
50 De quoi se compose votre cargaison ?
6« Quel jour êtes-vous parti ?

	

-
70 Quel était l'état de la santé publique à l'époque de votre départ ?
8 » Avez-vous le même nombre d'hommes que vous aviez à l'époque de votr e

départ et sont-ce les mêmes hommes ?
90 Avez-vous eu, pendant votre séjour au port de départ et pendant la tra-

versée ; des malades à bord ? En avez-vous actuellement ?
10° Est-il mort quelqu'un pendant ce séjour, soit à bord, soit à terre ?

Est-il mort quelqu'un pendant la traversée ?
110 Avez-vous relàché quelque part? Où? et à quelle époque ?
120 Avez-vous été mis en quarantaine ?
430 Avez-vous eu quelque communication pendant la traversée ?
N'avez-vous rien recueilli en mer ?
Réduite à un examen sommaire, pour les navires notoirement exempts d e

suspicion, elle constitue la « reconnaissance » proprement dite ; dans les cas
qui exigent un examen plus approfondi, elle prend le nom d' c arraisonne-
ment » .

L'arraisonnement peut avoir pour conséquence, lorsque l'autorité sanitair e
le jugera nécessaire, l'inspection sanitaire comprenant, s 'il y a lieu, la visite
médicale des passagers et de l'équipage .

Art. 23 . — Les opérations de reconneins,Ince et d'arraisonnement sont ef-
fectuées sans délai .

Elles doivent être pratiquées mêmes la nuit pour les navires postaux et les
navires de guerre, quelle que soit leur nationalité .

Cependant, s'il y a suspicion sur la provenance ou sur les conditions sani-
taire du navire, l'arraisonnement et l'inspection ne peuvent avoir lieu que d e
jour.

	

-
Art . 24. = Les résultats, soit de la reconnaissance, soit de l'arraisonne-

ment sont relevés par écrit et consignés simultanément sur le registre médical ,
et le livre du bord et sur un registre spécial, tenu par l'autorité sanitaire du
port .

Art . 25. — Sauf circonstance exceptionnelle dont l'autorité sanitaire est
juge, sont dispensés de la reconnaissance : les navires de la station locale, le s
bateaux régulièrement commissionnés à cet effet, faisant le service de port à
port cela colonie, les bateaux-pilotes, les embarcations de la direction du port,

douane et des résidences, les bateaux qui font la petite pêche sur le s
'tes, et, en général, toutes les embarcations qui s ' écartent peu du rivage et
,euvent être reconnues à simple inspection.

Art. 26. — Seront toujours astreintes, à la reconnaissance les embarcation s
étrangères, quelle que soit leur provenance . Celles quine font que le cabotage

de port à port de la colonie devront remettre leurs papiers et rôle de prove-
nance ; il pourra leur être délivré, en échange, un permis de naviguer limit é
à la côte, ou méme à certaines zones de la côte de la colonie .

Art . 27 . — A tout capitaine arrivant dans un port de nos colonies, pays de -
protectorat ou pays sous mandat, est tenu de :

10 Empêcher toute communication, tout déchargement de son navire . avan t
que celui-ci ait été reconnu et admis à la libre pratique ;

20 Produire aux autorités chargées de la police sanitaire tous les papiers
de bord ; répondre, après avoir prèté serment dé dire la vérité, à l ' interroga-
toire sanitaire et déclarer tous les faits, donner tous les renseignements venu s
à sa connaissance et pouvant intéresser la santé publique ;

30 Se conformer aux règles de la police sanitaire, ainsi qu 'aux ordres qu i
lui sont donnés par lesdites autorités .

Art . 28 . — Les gens de l'équipage et les passagers peuvent, lorsque l 'auto-
rité sanitaire le juge nécessaire, être soumis à de semblables interrogatoires
et obligés, sous serment, à de semblables déclarations .

Art. 29 .— Tout navire provenant d'une circonscription officiellement saine, _
est admis immédiatement à la libre pratique, après la reconnaissance ou l 'arrai-
sonnement, sauf dans les cas mentionnés ci-après :

a) Lorsque le navire a eu à bord, soit au port de départ, soit pendant la tra-
versée, des accidents certains ou suspects de choléra, de fièvre jaune, de peste ,
de typhus exanthématiques, de variole, ou d'une maladie grave, transmissibl e
et importable ;

b) Lorsque le navire a eu en mer des communications de nature suspecte ; .
c) Lorsqu'il présente à l'arrivée des conditions hygiéniques douteuses ;
d) Lorsque l'autorité sanitaire a des motifs légitimes de contester la sincérit é

de la teneur de la patente de santé ou des déclarations du bord ;
e) Lorsque le navire provient d'un port qui entretient des relations libres

avec une circonscription voisine considérée comme contaminée ;
l') Lorsque le navire provient d'une circonscription que l'autorité sanitaire -

a des motifs de considérer comme contaminée .
Dans ces différents cas, le navire subira l'inspection sanitaire ou la visit e

médicale et l'autorité sanitaire du port jugera des mesures qui lui sont appl i
cables suivant les circonstances .

Art . 30 . — Exceptionnellement, dès l'arrivée du navire, et avant son admis-
sion à la libre pratique, les lettres-et correspondances, imprimés, livres, jour-
naux, papiers d'affaires (non compris les colis postaux} peuvent être débar-
qués, sans communication directe avec le bord, pour être livrés, sous la sur-
veillance de l'autorité sanitaire, aux agents des compagnies maritimes dûmen t
autorisés à cet effet. En aucun cas, l'agent des postes embarqué, pas plus qu e
toute autre personne du bord, n'est admis à débarquer, pour accompagner le s
dépêches, avant que la libre pratique ait été accordée .

Art. 31 . — Les marchandises ne sont pas l'objet de mesures spéciales e n
dehors des dispositions insérées dans les articles ci-après .

Nonobstant, au cas où des marchandises seraient considérées comme sus-
pectes ou contaminées par l 'autorité sanitaire du port d'arrivée, celle-ci appré-
cierait, suivant les circonstances, la nature des marchandises on objets qu i
seraient soumis à des mesures spéciales, le lieu où ces mesures seraient ap-
pliquées, les procédés à employer et le temps nécessaire à ces opérations .

Art . 32 . — Sont réputées marchandises pour l 'application de l'article pré-
cédent, tous produits embarqués figurant on non au manifeste, à la seule excep -
tion du charbon embarqué pour les besoins du service :

Art. 33 .— Lorsqu' un navire se présente dans un port de nos colonies, pay s
de protectorat ou pays sous mandat, ayant à bord un cas de « maladie fébrile s ,
le capitaine et le médecin sont tenus d'en faire la déclaration à l'autorité sani-
taire ; il est procédé à la -visite médicale, et la libre pratique n'est pas accor-
dée avant qu'il ait été reconnu que ladite maladie n'est pas transmissible e t
importante, ou, s'il s'agit d'une maladie de cette catégorie, avant que les mesu-
res nécessaires pour en prévenir la propagation aient été prises, tant à l'égar d
des passagers et de l ' équipage que du navire lui-même, conformément au x
prescriptions de l'autorité sanitaire .

Art . 34 . — Tout navire se trouvant dans un port de nos colonies, pays d e
protectorat ou pays sous mandat, est soumis, de la part du service sanitair e
maritime, pendant toute la durée de son séfour, à une surveillance ayant pou r
objet de constater, s'il y a lieu, les premières manifestations à bord de tout e
maladie transmissible et d'en d'empêcher la propagation .

A cet effet, le capitaine du navire est tenu de déclarer immédiatement à
l'autorité sanitaire du port tout cas de « maladiefébrile » survenant à bord

Page LEXPOL 8 sur 36



16 M .tas 1939

	

JOURNAL OFFICIEL DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCËAME

	

125

pendant cette période . Dès qu'elle a reçu cette déclaration, ou à défaut de dé -
claration, dès qu'elle a été informée, de quelque façon que ce soit, de la pré-
sence à bord d'un cas de maladie de cette nature. l'autorité sanitaire du port
prescrit les mesures commandées par les circonstances .

Art. 35 . — L'armement est tenu de prêter son concours, dans les conditions
indiquées par l'autorité sanitaire, à l'exécution des mesures prises en vert u
du présent décret .

Art. 36- - Les cercueils contenant des restes humains sont placés à bor d
clans un endroit facilement accessible .

Ils sont accompagnés d'un procès-verbal dûment établi et certifié par l 'au-
torité coloniale, militaire ou consulaire, relatant l' accomplissement des pres-
criptions de l'arrêté ministériel du 29 juillet 1916 .

Ce procès-verbal est communiqué à l'autorité sanitaire des l'arrivée d u
navire .

Art, 37 .— Le directeur ou l'agent délégué du service sanitaire se rend à
bord . Il s'assure en personne, d'abord sur place, et, s'il y a lieu, par un
nouvel examen, après débarquement, que les prescriptions édictées par l'ar-
ticle 4 de l'arrêté du 29 juillet 1916 ont été régulièrement remplies et qu e
l'état du cercueil présente toutes les garanties de construction,'de bonne conser -
vation et d'étanchéité ; dans l'affirmative, il appose le sceau du service sur c e
cercueil et délivre, au point de vue sanitaire, le certificat d'admission con-
forme au modèle prévu . La remise de ce certificat est d'ailleurs subordonnée .
le cas échéant, aux mesures réglementaires qui seraient applicables au navir e
en raison de sa provenance ou des conditions sanitaires du bord .

Art . 38 . — Si le cercueil ne satisfait pas aux dispositions indiquées par
l'arrêté du 29 juillet 1916, toutes mesures devront être immédiatement prise s
sous la responsabilité du capitaine du navire et aux frais des intéressés, soi t
pour le réparer ou le remplacer conformément à ces dispositions, soit pou r
le mettre en dépôt provisoire jusqu'à ce que la remise et le transport puissent
en être effectués sans danger.

Art. 39. — Le certificat d'admission est remis au commissaire spécial o u
au commissaire de police ou, à défaut, au représentant de l'autorité locale, de
qui relèvent ensuite exclusivement les constatations résultant des pièces d'iden -
tité, la vérification de l'autorisation accordée par le Ministère de l'Intérieur e n
France, dans les colonies ou territoires à mandat, par le chef du groupemen t
colonial ou le Gouverneur de la Colonie, ou le Commissaire de la République ,
et le soin de prévenir, le cas échéant, la famille ou son représentant .

Art . 40 . — Un registre spécial est tenu dans chaque port, reproduisan t
toutes les indications de dates et de circonstances utiles ,pour justifier les di-
verses opérations ainsi pratiquées .

Art . 41 . — Le sceau, apposé par l'autorité sanitaire, ne pourra être rompu ,
même après l'arrivée du cercueil dans- la localité où l'inhumation doit avoir
lieu, sauf le cas de force. majeure . Il ne pourra être procédé, sous aucun pré -
texte, à l'ouverture du cercueil sans autorisation du Gouverneur de la Colonie
ou du Commissaire de la République .

TITRE V .

CHAPITRE lei.

MESURES PROPHYLACTIQUES SPÉCIALES AUX MALADIES PRÉVUES PA R

LE PRÉSENT DÉCRET.

a) Choléra .

Art . 42.- Un navire est considéré comme infecté s'il y a un cas de choléra
à bord ou s'il y a eu un cas de choléra pendant les cinq jours précédant l'arri-
vée du navire au port :

Un navire est considéré comme suspect, s'il y a eu un cas de choléra a u
moment du départ ou Pendant le voyage, mais aucun cas nouveau depuis cinq
jours avant l'arrivée-

	

- -
Un navire est considéré comme indemne si . bien que provenant d'un port

atteint, il n'a pas eu de cas de choléra au moment du déport, pendant l e
voyage ou à l'arrivée .

Art . 43 . — Les navires infectés de choléra sont soumis au régime suivant ;
Io Visite médicale ;
2° Les malades sont immédiatement débarqués et isolés ;
3° L'équipage et les passagers peuvent être débarqués et être . soit gardés en

observation, soit soumis à la surveillance pour un laps de temps n'excédant
Pas cinq jours à dater de l'arriver du navire :

4° Les literies ayant servi, le linge sale, les effets à usage et les autres objet s
sont désinfectés

5° Les parties du navire qui out été habitées par les malades atteints d e
choléra ou qui sont considérées par l'autorité sanitaire comme contaminées ,
sont désinfectées ;

60 Le déchargement s'effectue sous le contrôle de l'autorité sanitaire, qu i
prend toutes les mesures nécessaires, afin d'éviter que le personnel employ é
au déchargement ne soit infecté ; le personnel sera soumis à une observatio n
ou à une surveillance qui ne pourront pas dépasser cinq jours à partir du
moment où il aura cessé de travailler au déchargement ;

7° Lorsque l'eau potable emmagasinée à bord est considérée comme suspecte ,
elle est déversée après désinfection et remplacée, après désinfection des ré-
servoirs, par une eau de bonne qualité ;

8° L'autorité sanitaire peut interdire le déversement, sauf désinfection préa-
lable, de l'eau de lest ;mater-ballast), si elle a été puisée dans un port conta -
miné ;

90 Il peut étre interdit de laisser s'écouler out de jeter dans les eaux du por t
des déjections humaines, ainsi que les eaux résiduaires du navire, à moin s
de désinfection préalable .

Art . 44. — Les navires suspects de choléra sont soumis aux mesures pres-
crites sous les numéros 1, 4, 5, 7, 8 et 9, de l'article 43 .

L'équipage et les passagers sont soumis à une surveillance qui ne doit pa s
dépasser cinq jours . à compter de la date d'arrivée du navire ; pendant le
même temps, le débarquement de l'équipage peut être interdit, sauf pour les
raisons de service portées à la connaissance de l ' autorité sanitaire du port.

Un navire déclaré infecté ou suspect en raison seulement de l'existence à
bord de cas présentant les symptômes cliniques du choléra, sera classé comm e
indemne si deux examens bactériologiques, pratiqués à vingt-quatre heure s
au moins d'intervalle, n'ont révélé la présence ni du vibrion cholérique, n i
d'autre vibrion suspect.

	

-Art . 45 . — Les navires - indemnes de choléra sont admis à la libre pratique
immédiate.

L'autorité sanitaire du port d 'arrivée peut prescrire, à leur sujet, les me -
sures prévues aux numéros 1 . 7, 8 et 9 de l'article 43 .

L'équipage et les passagers penvent être soumis à une surveillance qui n e
doit pas dépasser cinq jours, à compter de l'arrivée du navire . On peut em-
pocher, pendant le même temps, le débarquement de l'équipage, sauf pou r
des raisons de service portées à la connaissance de l'autorité sanitaire du port .

b) Fièvre jaune .

Art . 46. — Un navire est considéré comme infecté s'il a un cas de fièvre
jaune à bord, ou s'il en a eu au moment du départ ou pendant la traversée .

Un navire est considédé comme suspect s'il n'a pas eu de fièvre jaune, mai s
s'il arrive, après une traversée de moins de six jours, d'un port atteint ou
d'un port non atteint en relations étroites avec des centres endémiques de
fièvre jaune, ou si, arrivant après une traversée de plus de six jours, il y a
lieu de croire qu'il peut transporter des Stegomya (Aedes Egypti) ailés, e n
provenance du dit port.

Un navire est considéré comme indemne, bien que provenant d 'un port
atteint de fièvre jaune, si, n'ayant pas eu de cas de fièvre jaune à bord, e t
arrivant après une traversée de plus de six jours, il n'y a pas lieu de croir e
qu'il transporte des Stegomyia ailés . ou quand il prouve, à la satisfaction de
l'autorité du port d'arrivée ;

a : Que pendant son séjour dans le port de départ, il s'est tenu à distance
d'au moins 300 mètres de la terre habitée et à une distance des pontons tell e
qu'elle ait rendu peu probable l'accès des Stegomyia ;

b) Ou qu ' au moment du départ, il a subi, en vue de la destruction des
moutisques . une fumigation efficace .

Art . 47 . — Les navires infectés de:fièvre jaune sont soumis au régime sui-
vant ;

10 Visite médicale :
2° Les malades sont débarqués, et ceux qui se trouvent dans les cinq pre-

miers jours de la maladie sont isolés . de manière à éviter la contamination
des moustiques :

	

-
3 e Les autres personnes qui débarquent sont soumises à une observation o u

à une surveillance qui ne dépassera pas six jours, à compter du moment d u
débarquement :

4° Le navire sera tenu à 200 mètres au moins de la terre habitée et à une
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distance des pontons, telle qu 'elle rende peu probable l'accès des Stegomya ;
5° Il est procédé à bord à la destruction des moustiques dans toutes les pha-

ses de leur évolution . autant que possible avant le déchargement des marchan-
dises . Si le déchargement est fait avant la destruction des moustiques, le per-
sonnel chargé de cette besogne sera soumis. à une observation ou à une sur-
veillance qui ne dépassera pas six jours, à partir du moment où il aura cessé
de travailler au déchargement .

Art . 48 . — Les navires suspects de fièvre jaune peuvent être soumis au x
messires prévues sous les numéros 1, 3, 4 et 5 de l'article 47 .

Toutefois, si la traversée ayant . duré moins de six jours, le navire remplit
les conditions spécifiéesaux lettres q ou b de l'alinéa de l'article 46 relatif au x
navires indemnes, il n'est soumis qu'aux mesures prévues aux numéros 1 et 3
de l'article 47 et à la fumigation .

Si trente jours se sont écoulés depuis le départ du navire du port atteint e t
si aucun cas ne s'est produit à bord pendant le voyage ; le navire peut être ad -
mis àla libre pratique, sauf fumigation préalable si l'autorité sanitaire le jug e
nécessaire .

Art . 49 . — Les navires indemnes de fièvre jaune sont admis à la libre pra-
tique après la visite médicale.

Art. 50 . — Les mesures prévues aux articles 47 et 48, ne concernent que
les régions où il existe des Stegomyia et elles doivent être appliquées en tenan t
compte des conditions climatiques actuelles de ces contrées, ainsi que de l'in-
dex stégomyien .

Dans les autres régions, elles sont appliquées dans la mesure jugée néces-
saire par l'autorité sanitaire .

c) Peste .

Art . 51 . —Est considéré tomme infecté le navire :
I o Qui a un cas de peste humaine à bord ;
2° Ou sur lequel un cas de peste humaine s'est déclaré plus de six jour s

après l'embarquement ;
3° Ou à bord. duquel on a constaté la présence de rats pesteux .
Est considéré comme suspect le navire :
1° Sur lequel un cas de peste humaine s'est déclaré dans les six premier s

jours après l'embarquement ;

	

-
2° Ou pour lequel les recherches concernant les rats ont mis en évidence

l'existence d'une mortalité inscrite dont la,cause n'est pas déterminée .
Est considéré comme indemne, bien que venant d'un port atteint . le navire

qui n'a pas eu à bord de peste humaine ou murine, soit au moment du départ ,
soit pendant la traversée, soit au moment de l'arrivée, et à bord duquel le s
recherches concernant lès rats n ' ont pas fait constater l ' existence d'une mor-
talité insolite .

Art . 52 . — Les navires infectés de peste sont soumis au régime suivant :
10 Visite médicale ;
2' Les malades sont immédiatement débarqués et isolés ;
3° Toutes les personnes qui ont été en contact avec les malades, et celles

que l'autorité sanitaire du port a des raisons de considérer comme suspecte s
sont débarquées si possible .

Elles sont soumises soit à l ' observation, soit à la surveillance, soit à une
observation suivie de surveillance, sans que la durée totale de ces mesure s
puisse dépasser six jours à dater de l'arrivée du navire .

Il appartient à l' autorité sanitaire du port d'appliquer celle de ces mesure s
qui lui parait préférable selon la date du dernier cas, l'état du navire et tes
possibilités locales . On peut, pendant le même laps de temps, empêche r
le débarquement de l'équipage, sauf pour les raisons de service portées à l a
connaissance de l'autorité sanitaire :

4° Les literies ayant servi, le linge sale, les effets à usage et les autres ob-
jets qui, de l'avis de l'autorité sanitaire, sont considérés comme contaminés,
sont désinsectisés . et, s'il y a lieu, désinfectés .

5 e Les parties du navire qui ont été habitées par des pesteux tu qui, d e
l'avis de l'autorité sanitaire, sont considérées comme contaminées, sont dé-
sinsectisées et, s'il y a lieu, désinfectées ;

6' L'autorité sanitaire peut prescrire une dératisation avant le décharge-
ment, si elle estime que, d'après la nature de la cargaison et sa disposition ,
il est possible d'effectuer la destruction totale des rats sans déchargement .

Dans ce cas, le navire pourra être soumis à une nouvelle dératisation aprè s
déchargement . Dans les autres cas, la destruction complète des rongeurs de-
vra être effectuée sur le navire en cales vides . Pour les navires sur lest, cette
opération sera faite aussitôt avant le chargement .

Art . 53 . — Les navires suspects de peste sont soumis aux mesures prévues
sous les numéros 1 . 4, 5 et 6 de l'article 52 .

En outre, l'équipage et les passagers peuvent être soumis à une surveillance
qui ne dépassera pas six jours à dater de l'arrivée du navire . On peut, pendant
le même laps de temps, empêcher le débarquement de l'équipage, sauf pour des
raisons de service portées à la connaissance de l'autorité sanitaire .

Les navires indemnes de peste sont admis à la libre pratique immédiate, —
sous la réserve que l'autorité sanitaire du port d ' arrivée peut prescrire à leur
égard les mesures suivantes :

1° Visite médicale pour constater si le navire se trouve dans les condition s
prévues par la définition du navire indemne ;

2° Dératisation, si le navire n'a pas subi cette opération depuis six mois, et,
dans les cas exceptionnels, pour des motifs fondés, qui seront communiqué s
par écrit au capitaine du navire ;

	

-
3° L'équipage et les passagers peuvent être soumis à une surveillance qui

ne dépassera pas six jours à compter de la date à laquelle le navire est parti du
port atteint . On peut, pendant le même laps de temps, empêcher le débarque-
ment de l ' équipage, sauf pour raisons de service portées à la connaissance de
l'autorité sanitaire .

d) Typhus exanthématique .

Art . 54 . — Les navires qui ont eu, pendant la traversée, ou qui ont au mo-
ment de l'arrivée un cas de typhus à bord, sont soumis aux mesures suivan-
tes :

1° Visite médicale ;
2° Les malades sont immédiatement débarqués, isolés et épouillés ;
30 Les autres personnes qu 'il y aurait lieu de croire être porteuses de poux ,

ou avoir été exposées à l'infection, sont aussi épouillées et peuvent être sou -
mises -unesurveillance (dont la durée doit être . spécifiée), et qui ne doit ja-
mais dépasser douze jours . à compter de la date de l'épouillage .

4° Les literies ayant servi, le linge, les effets à usage et les autres objets qui ,
de l'avis" de l'autorité sanitaire, sont considérés comme contaminés, sont dé-
siusectisés :

5° Les parties du navire qui ont été habitées par les typhiques et qui, de
l'avis de l'autorité sanitaire, sont considérées comme contaminées, seront dé-
sinsectisées. Le navire est immédiatement admis à la libre . pratique.

e) Variole .
Art . 55 . — Les navires qui, soit pendant la traversée, soit au moment d e

l'arrivée, ont eu un cas de variole à bord, sont soumis aux mesures suivan-
tes :

1° Visite médicale ;
2° Les malades sont immédiatement débarqués et isolés ;
3° Les autres personnes qu'il y aurait lieu de croire avoir été exposées à , _

l'infection à bord, et qui, de l'avis de l'autorité sanitaire`, ne sont pas suffi-
samment protégées par une vaccination récente ou par une atteinte antérieure j- _
de variole, peuvent être soumises soit à la vaccination ou à la surveillance ,
sait à la vaccination suivie de surveillance, la durée de la surveil lance devant
être spécifiée selon les circonstances, mais ne devant jamais dépasser quatorz e
jours à compter de la date d'arrivée ;

4° Les literies ayant récemment servi, le Iinge sale, les effets à usage et le s
autres objets qui, de l'avis de l'autorité sanitaire, sont considérés comme ayant
été récemment contaminés, sont désinfectés ;

5° Seules les parties du navire qui ont été habitées par des varioleux et qui ,
de l'avis de l'autorité sanitaire, sont considérées comme contaminées, sont
désinfectées .

CHANTRE II .

MESURES CONCERNANT CERTAINES MALADIES SPÉCIALES .

a) Fièvre récurrente .

Art . 56 . — Les passagers provenant d'un port contaminé par le typhus ré-
current (fièvre récurrente à poux) . pourront être soumis aux formalités sui -
vantes, au départ :

1° Visite médicale, entraînant l 'éviction des cas suspects ou confirmés ;
Epouillage, effectué avant l'embarquement et attesté par un certifica t

délivré par l'autorité sanitaire .
Pendant la traversée :
1° Isolement des suspects et des malades ;
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2° Désinsectisation des locaux, des literies et objets contaminés .
A l'arrivée :
4° Les malades seront hospitalisés ;
3° Les suspects seront soumis à une observation ou à une surveillance qu i

ne dépassera pas dix jours, à compter du jour du départ du bateau du por t
contaminé, s'il n'y a pas eu de nouveaux cas à bord . ou à compter du jour d u
débarquement . dans le cas contraire ;

3° Le navire sera désinsectisé dans toutes les parties où cela sera jugé né-
cessaire par l'autorité sanitaire . Il sera ensuite admis à la libre pratique .

b) Lèpre .

Art . 37 . — Dans les ports des régions où la lèpre est endémique, on devr a
éviter soigneusement d'embarquer, parmi les hommes d'équipage, des indivi-
dus suspects ou atteints de lèpre .

	

-
Au départ de ces ports, une surveillance médicale devra élite établie pou r

éliminer les cas suspects ou confirmés chez les passagers . Une tolérance pourra
être admises à l'égard des passagers présentant des garanties suffisantes . Le
médecin du bord prendra, d ' accord avec le capitaine, les mesures d'isolement
et de désinfection nécessaires, notamment en ce qui concerne leur literie et
leur linge sale .

c) Trachome .
Art . 58 . — L'embarquement sera refusé aux hommes d'équipage et aux pas-

sagers indigènes. atteints de conjonctivite granuleuse (trachome) .
d) Trypanosomiase :

Art . 59 . — En raison des risques de contamination dans les cabines par l'in-
termédiaire des insectes piqueurs, il est interdit à tout capitaine de navire
d'embarquer des passagers provenant de l'Afrique équatoriale, du Congo belg e
et du Cameroun, sans un certificat médical constatant qu'ils sont indemnes d e
trypanosomiase, et dans le cas où ils seraient atteints de cette maladie, qu'ils
ont reçu les injections destinées à stériliser la circulation périphérique, ainsi
que le prescrit le décret du 6 août 1920 . i,

L'obligation du certificat médical pourra être étendue par décision des auto-
rités locales aux passagers provenant de certaines régions des colonies ou terri -
toires à mandat de la côte d'Afrique autres que celles visées au paragraphe pré -
cédent, dans lesquelles I'existence de la trypanosomiase à l ' état endémiqu e
ou épidémique serait constatée .

Dans le cas où des passagers atteints de trypanosomiase, provenant des pay s
ci-dessus indiqués, débarqueraient dans un des ports des colonies françaises
ou territoires à mandat de la côte occidentale d'Afrique, ils seront signalés par
le capitaine à l'autorité sanitaire du port d °e débarquement afin que celle-ci
puisse prendre, à leur égard, toutes mesures de surveillance et de stérilisation
jugées nécessaires

CHAPITRE III

MESURES DE DÉFENSE CONTRE LES TERRITOIRES CONT .A:IINES .

Section L — Publication des mesures prescrites . .
Art . 60 . —Chaque colonie, pays de protectorat ou pays sous mandat doi t

notifier immédiatement . par voie télégraphique au Ministre des colonies :
10 Le premier cas avéré de peste . de choléra ou de fièvre jaune constaté

sur son territoire ;
40 Le premier cas avéré de peste, de choléra ou de fièvre jaune survenan t

en dehors des circonscriptions déjà atteintes ;
3° L'existence d'une épidémie de typhus exanthématique ou de variole .
Art . 61 . — Les notifications prévues à I'article 60 sont accompagnées ou

très promptement suivies de renseignements circonstanciés su r
1° L'endroit où la maladie est apparue ;
20 La date de son apparition, son origine et sa forme :
3° Le nombre des cas constatés et celui des décès ;
4° L'étendue de la ou des circonscriptions atteintes ;
â° Pour la peste, l'existence de cette infection ou d'une mortalité insolit e

chez les rongeurs :
60 Pour le choléra, lé nombre des porteurs de germes dans le cas où ii e n

a été trouvé :
70 Pour la fièvre jaune, l'existence et l'abondance relative (index) du sté-

gomyia calopus ckettes Egypti. ;
8° Les mesures prises .
Art . 63 —La notification et les renseignements prévus aux articles 60- et

64 sont adressés aux autorités consulaires accréditées auprès du chef de la co-
lonie et transmis par télégramme nui colonies françaises et aux pays étran-
gers voisins .

Art . 63 .— La notification et les renseignements prévus aux articles 60 .61
et 64 sont suivis de communications ultérieures, données d'une façon régu-
lière, de manière à tenir le département, les colonies voisines et les pays étra n-
gers limitrophes au courant de la marche de l'épidémie .

Ces communications, qui doivent être aussi fréquentes et aussi complètes
que possible . indiquent plus particulièrement les précautions prises en vue d e
combattre l'extension de la maladie .

Elles devront préciser :
1° Les mesures prophylactiques appliquées relativement à l'inspection sa-

nitaire ou à la visite médicale, à l'isolement et à la désinfection, et, le ca s
échéant, aux vaccinations préventives ;

4° Les mesures exécutées au départ des navires, pour empêcher l'exporta-
tion de la maladie, et particulièrement celles prises contre les rongeurs ou le s
insectes .

Art . 64.— Les Gouverneurs généraux, Gouverneurs et commissaires de l a
République conclueront autant que possible des arrangements spéciaux en vu e
d 'organiser un service d'informations directes entre les chefs des administra-
tions compétentes ; en ce qui concerne les territoires limitrophes ou se trouvan t
en relations commerciales étroites .

Les renseignements concernant les maladies épidémiques visées au présen t
décret seront adressés à l'administration centrale par les colonies françaises e t
territoires sous mandat, en vue de leur transmission à l'office internationa l
d ' hygiène publique .

Section IL — Conditions qui permettent de considérer que les mesures pré -
vues sont ou ont cessé d'être applicables aux provenances d'une circonscriptio n
territoriale .

Art . 65 . — La notification des cas importés de peste, de choléra, de fièvr e
jaune, de typhus exanthématique ou de variole n'entraîne pas vis-à-vis des
provenances de la circonscripton dans laquelle ils se sont prosuits l'applicatio n
des mesures prévues à la section HI ci-après.

Mais lorsqu'un premier cas reconnu, non importé, de peste ou de fièvr e
jaune s'est manifesté, que les cas de choléra forment foyer (f ), que le typhu s
exanthématique ou la variole existent à l'état épidémique . ces mesures peuven t
être appliquées, et la circonscription est considérée comme contaminée . Elle
est déclarée telle par arrêté du Gouverneur .

Art . 66 . — L'application des mesures est limitée aux provenances des cir-
conscriptions contaminées.

Cette restriction, limitée à la circonscription atteinte, ne doit être accepté e
qu'à la condition formelle que la colonie ou le pays contaminé prenne les
mesures nécessaires .

I o Pour combattre l'extension de l'épidémie ;
2° Pour empêchér à moins de désinfection préalable, l'exportation des objets

visés à l'article 71 ci-après, provenant de la circonscription contaminée quan d
il s'agit de peste, de choléra ; de typhus exanthématique ou de variole ;

	

-
3° Pour appliquer les mesures prévues à l'article 68 ci-aprés . l'autorité sa-

nitaire détermine . dans chaque cas particulier . les mesures de précaution qu'elle
estime nécessaires .

Art. 67 . — Pour qu'une circonscription ne soit plus considérée comm e
contaminée, il faut la constatation officielle :

4° Qu'il n'y a eu ni décès, ni cas nouveau depuis cinq jours en cas de choléra .
depuis six jours en cas de peste, depuis dix-huit jours en cas de fièvre jaune .
depuis douze jours en cas de typhus exanthématique, depuis quatorse jour s
en cas de variole . soit après l'isolement . soit après la mort ou la guérison d u
dernier malade ;

3° Que toutes les mesures de désinfection ont été appliquées . que les mesure s
contre les rats. en cas de peste, contre les moustiques en cas de fièvre jaune ,
contre les poux en cas de typhus exanthématique . ont été exécutées .

Quand tentes ces mesures ont été prises et que l'épidémie est terminée, il
en est rendu compte au chef de la colonie et mention est faite sur la patent e
et ses visas . de la date de cessation de l'épidémie .

Le Chef de la colonie notifie . dans les conditions spécifiées aux articles 60 .

Il Il existe un foyer e, lorsque l'apparition de nouveaux cas au déjà d e
l'entourage des premiers cas prouve qu'on n'est pas parvenu à limiter l'expan-
sion de la maladie. là où elle s'était manifestée à son début .
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61, 6 ., que le danger d'infection provenant d'une région a cessé et que toute s
les mesures prophylactiques ont été prises . Ces renseignements sont transmi s
au Ministre des colonies et communiqués par ses soins à l'office internationnal
d'hygiène publique . A partir de cette information, les mesures spéciales pré -
vues par le . présent décret ne pourront plus être appliquées aux provenance s
de la région dont il s'agit, sauf circonstances exceptionnelles dont il devra êtr e
justifié .

Section III. — Mesures dans les ports et au départ des navires .

Art . 68 .— L'autorité compétente est tenue de prendre des mesures efficaces :
1° Pour empêcher l'embarquement des personnes présentant des symptôme s

de peste, de choléra, de fièvre jaune, de typhus exanthématique, de variole ,
ainsi que des personnes de l'entourage des malades . considérées comme sus-
ceptibles de transmettre la maladie ;

4° En cas de peste, de choléra, de typhus et de variole . pour empêcher
l'exportation des marchandises ou objets quelconques qu'elle considérerait
comme contaminés et qui n'auraient pas été préalablement désinfectés à terre ,
sous la surveillance de l'autorité sanitaire ;

30 En cas de peste, pour empêcher l'introduction des rats à bord ;
40 En cas de choléra, pour veiller à ce que l'eau potable et les vivres em-

barqués soient sains et que l'eau embarquée comme lest soit désinfectée, s'il
y a lieu ;

50 En cas de fièvre jaune, pour empêcher l'introduction des moustiques à
bord ;

60 En cas de typhus exanthématique, pour assurer avant leur embarquement,
l'épouillage de toutes personnes suspectes ;

7^ En cas de variole, pour soumettre à la désinfection les vieux vêtement s
et les chiffons avant qu'ils soient emballés pour l'exportation .

Art . 69. — Le Chef de la colonie est tenu de publier immédiatement les
mesures qu'il croit devoir prescrire au sujet des provenances d'un pays ou
d'une circonscription territoriale contaminée . Il en donne avis par la voie
télégraphique au Ministre des colonies et aux Gouverneurs des colonies voi-
sines, françaises et étrangères .

Il communique aussitôt cette publication à l'agent consulaire du pays con-
taminé . A défaut d'agent consulaire, les communications sont faites au Ministr e
des colonies, qui en avise le Ministre des affaires étrangères et l'office inter -
national d'hygiène publique .

Le retrait des mesures prises on les modifications dont elles seraient l'objet
sont publiés et communiqués dans les mêmes conditions .

Section IV. — Marchandises et bagages . Importation et transit .

Art . 70 .— Aucune marchandise n'étant capable de transmetee directement
lapeste . le choléra, la fièvre jaune, le typhus exanthématique, les marchandi-
ses ne peuvent devenir dangereuses que si elles ont été souillées par des pro -
duits pesteux ou cholériques, ou si ellesvéhiculent des rats pesteux, des sté-
gomyasou des poux infectés, ou si elles ont été en contact avec des varioleux .

Art. 71 . — Les marchandises et bagages arrivant par terre ou par mer ne
peuventdtre prohibés à l'entrée ou pour le transit, ni retenus aux frontière s
ou dans les ports . Les seules mesures qu'il soit permis de prescrire à leu r
égard sont spécifiées dans les paragraphes suivants :

a) En cas de peste, on peut soumettre à la désinsectisation et, s'il y a lieu ,
à la désinfection, les linges de corps, hardes et vêtements récemment porté s
(el tete à usage), les literies ayant récemment servi .

Les marchandises en provenance d'une circonscription atteinte et suscepti- "
bles de renfermer des rats pesteux ne peuvent être déchargées qu 'à la condi-
tion de.prendre les précautions nécessaires pour empêcher que les rats ne
puissent s'en échapper et pour qu'ils soient détruits ;

b) En cas de choléra, on peut soumettre à la désinfection les linges de -
corps, hardes et vêtements récemment-portés (effet à usage), les literies ayan t
récemment servi .

Par dérogation aux dispositions du présent article, les poissons, coquillage s
et légumes frais pensent être prohibés à l'entrée, à moins qu'ils n'aient ét é
l'obiet .t'un traitement de nature à détruire le vibrion cholérique ;

ci En cas de typus exanthématique, en peut soumettre à la désinsectisatio n
les linges de corps. hardes et vêtements portés (effets à usage), les literies
ayant servi, ainsi que les chiffons non transportés comme marchandises en
gros :

d) En cas de variole, on peut soumettre à la désinfection les linges d e
corps . hardes et vêtements récemment portés ;effets à usage), les literies ayant

récemment servi, ainsi que les chiffons non transportés comme marchandises
en gros.

Art. 73 . — Le mode et lieu de la désinfection, ainsi que les procédés à
employer, pour assurer la destruction des rats et des insectes {puces, poux,
moustiques, etc.), sont fixés par le chef de la colonie, sur la proposition de
directeur de la santé . Ces opérations doivent être faites de manière à ne défié
dorer les objets que le moins possible . Les hardes et autres objets de pet
de valeur peuvent être détruits par le feu, ainsi que les chiffons, sauf s'ils
sont transportés comme marchandises en gros .

R appartient au chef de la colonie de régler la question relative au payement .
éventuel de dommages-intérêts résultant de la désinfection, ainsi que de hi - -
destruction des objets ci-dessus visés, de la dératisation, de la désinsectisation_

Si, à l'occasion, des mesures prises pour la destruction des rats et des k--
sectes, à bord des navires, des taxes sont perçues par l 'autorité locale, soit
directement, soit par l'intermédiaire d ' une société ou d ' un particulier, le taux
de ces taxes doit être fixé par un tarif publié d'avance et établi de façon qu'il
ne puise résulter, de l'ensemble de son application, une source de bénéfices
pour le trésor local .

Art. 73 . — Les lettres et correspondances, imprimés, livres, journaux, pa-
piers d'affaires, etc . . etc ., ne sont soumis à aucune mesure sanitaire . Les colis
postaux ne subiront de restrictions que dans le cas où ils contiendraient des .
objets figurant parmi ceux auxquels on peut imposer les mesures prévues à
l'article 71 .

Art. 74 . — Lorsque des marchandises ont été désinfectées, par application _`-
des dispositions de l'article 71, le propriétaire ou son représentant a le droit
de réclamer de l'autorité sanitaire qui a ordonné la désinfection ou le dépôt un
certificat indiquant les mesures prises .

Art . 75 . — La désinfection du linge, des hardes, vêtements et objets qui
font partie de bagages ou de mobiliers (objets d'installation) provenant d'une '
circonscription territoriale contaminée, n'est effectuée qu'en cas de peste, de -
choléra, de typhus exanthématique ou de variole, lorsque l'autorité les con-
4idère comme contaminés .

Section V. — Mesures aux frontières de terre .

Art . 76 . — Les personnes présentant des symptômes de peste, de choléra ,
de fièvre jaune, de typhus exanthématique, de variole ou d'autres affections - 1
graves et transmissibles peuvent être retenues aux frontières .

En ce qui concerne les indigènes, les gouverneurs ou les commissaires de
la République ont le droit de constituer des camps d'observation, s'ils le ju- -

gent nécessaire, et d'y retenir pour une période dont ils fixent la durée, le s
voyageurs considérés comme suspects . Ces derniers peuvent être astreints,
suivant Ies circonstances, à la vaccination ou pour les personnes atteintes d e
trypanosomiase, à un traitement stérilisant, avant de recevoir l'autorisation
de pénétrer sur le territoire de la colonie .

-taCes dispositions n'excluent pas le droit, pour chaque colonie, de fermer aa
besoin une partie de ses frontières. On désignera les lieux par lesquels le tra '
f ic frontière sera exclusivement autorisé . Dans ce cas, des stations sanitaires
dûment équipées seront établies aux lieux ainsi désignés . Ces mesures devrais!
être notifiées immédiatement au pays voisin Intéressé .

Pourront être retenues aux frontières terrestres, en observation, pendant 2
une période qui ne dépassera pas sept jours, à compter de l'arrivée, les per,-
sonnes ayant été en contact avec un malade atteint de peste pneumonique .

Les personnes ayant été en contact avec un malade atteint de typhus exan -
thématique pourront être soumise à l'épouillage .

	

'
Art . 77 . — D importe que les voyageurs en provenance d'une circonscrip- -

lion atteinte soient soumis, au point de vue de leur état de santé. à une sur-__ :=
veillance de la part du personnel des chemins de fer, lorsqu'ils voyagent par :-
voie ferrée .

L'intervention médicale se borne à une visite des voyageurs et aux soins *
donner aux malades, et, s'il y a lieu, à leur entourage . Les personnes visible ;
ment indisposées sont soumises à un examen médical approfondi .

Art . 78 . — Dès que les voyageurs, venant d'un endroit contaminé seron t
arrivés à destination, ils pourront-être soumis à une surveillance qui ne de- . :
vra pas dépasser cinq jours en cas de choléra, six jours en cas de peste ou de
fièvre jaune, douze jours en cas de typhus exanthématique, quatorze jours eu
cas de variole .

	

-
Art. 79 . — Les voitures de chemins de fer qui circulent dans les pays oit
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existe la fièvre jaune doivent être aménagées de façon à se prêter aussi peu
que possible au transport des stégomya .

Art . 80. — Les règlements du trafic-frontière et des questions inhérentes à
. ce trafic, notamment celles concernant le passage aux frontières du personne l
des chemins de fer et de la poste, ainsi que l'adoption de mesures exception -

- pelles de surveillance, seront établis par Ies gouverneurs des colonies intéres-
sées, d'entente avec les pays limitrophes.

' Art. 81 . — Le régime sanitaire des voies fluviales sera préparé d'entent e
entre les chefs des colonies intéressées et ceux des pays étrangers riverains e t
soumis à l'approbation préalable de leurs gouvernements respectifs .

TITRE VI

publique feront connaître au ministre des colonies les ports qui sont ouverts ,
chez eux, aux provenances des ports contaminés de peste, de choléra, de fièvre
jaune, de typhus exanthématique ou de variole, et; en particulier, ceux qu i
sont ouverts aux navires infectés ou suspects . Ces renseignements seront trans-
mis par le ministre des colonies à l'office international d'hygiène publique .

Art . 83 . — Dans chaque colonie, pays de protectorat ou pays sous mandat ,
II sera établi dans les principaux ports visés au paragraphe ied de l'article
précédent

a) Un service médical régulier du port et une surveillance médicale per-
manente de l'état sanitaire des équipages et de la population du port ;

b) Un matériel pour le transport des malades et des locaux appropriés à
leur -isolement ainsi qu' à l'observation des personnes suspectes ;

c) Les installations nécessaires à une désinfection et à une désinsectisation
efficace, un laboratoire de bactériologie et un service en état de procéder aux
vaccinations d'urgence soit contre la variole, soit contre d'autres maladies ;

d) Un service d'eau potable non suspecte à l'usage du port et l'application
d'un système d'évacuation des nuisances, présentant toute la sécurité possible ;

e) Un service de dératisation avec personnel spécialisé et matériel appro-
prié .

Il est également recommandé que les magasins et les docks soient dans le s
limites du possible « rat proof » et que le réseau des égoûts du port soit sé-
paré de celui de la ville .

Art . 84 . —Il est recommandé aux autorités sanitaires de tenir compte,
dans le traitement à appliquer aux provenances d'un pays, des mesures qu e
ce dernier aura prises pour combattre les maladies infectieuses et pour en em-
pécher l'exportation .

Art. 85 . — Les personnes "qui ont été chargées de la désinfection totale ou
partielle d'un navire infecté, qui ont procédé avant ou pendant la désinfec-
tion de ce navire, au déchargement et à la désinfection des marchandises, o u
qui sont restées à bord pendant l'accomplissement de ces opérations, sont à
partir de la fin desdites opérations . l'objet d'une surveillance dont la durée
est au moins égale au temps d'incubation de la maladie envisagée .

Le navire est soumis à la surveillance pendant toute la durée de son séjou r
dans le port .

Art . 86 . — Les mesures concernant les navires, soit infectés, soit suspects ,
peuvent être atténuées par l'autorité sanitaire du port . s'il p a à bord un mé-
decin sanitaire maritime, ainsi que des installations et un outillage sanitair e
satisfaisants, et si le médecin certifie que les mesures de prophylaxie ont ét é
convenablement pratiquées pendant la traversée .

Art. 87 . — Les mesures prescrites par l'autorité sanitaire du port sont no -
tillées sans retard et par écrit au capitaine, sous réserve des modification s
-que des circonstances ultérieures pourraient rendre nécessaires .

Art . 88 . — Un certificat spécifiant la cause et la nature des mesures prise s
est délivré par l 'autorité du port au capitaine, à l'armateur ou à son agent ,
sur leur demande. Les passagers ont la faculté de réclamer un certificat indi-
quant la date de leur arrivée et les mesures auxquelles eux et leurs bagage s
ont été soumis .

Art . 89 . — Tout navire soumis à l 'isolement est tenu à - l'écart dans un
poste déterminé et surveillé par un nombre suffisant de gardes de la santé .

Art . 90 . — Un navire infecté qui ne fait qu'une simple escale sans prendre
pratique ou qui ne veut pas se soumettre aux obligations imposées par Fauter
Été du port est libre de reprendre la mer . Dans ce cas, la patente de santé lui
est rendue avec un visa mentionnant les conditions dans lesquelles il part . H
peut être autorisé à débarquer ses marchandises, après que les précaution s
nécessaires ont été prises .

Il peut également être autorisé à débarquer les passagers qui en feraient la
demande, à la condition que ceux-ci se soumettent aux mesures prescrites pa r
l'autorité locale pour les navires infectés . Le navire peut embarquer des com-
bustibles, des vivres ei de l'eau, tout en restant isolé .

Art . 91 . — Lorsqu'un navire suspect on infecté se présente dans un port ne
disposant pas, comme personnel ou matériel, des moyens sanitaires voulus, i l
est envoyé au port le plus voisin possédant ces moyens .

Art. 92 . — Un navire étranger à destination étrangère, qui se présente in-
fecté dans un port, même pourvu des installations nécessaires, pour y être sou-
mis à l'isolement, peut s'il doit en résulter un danger pour les autres personne s
déjà isolées, ne pas être admis à débarquer ses passagers, et être invité à conti-
nuer sa route pour sa prochaine destination, après avoir reçu tous les secour s
nécessaires .

Toutefois, les malades sont, autant que possible, débarqués suivant les dis-
ponibilités hospitalières locales .

Art. 93 . — Les navires chargés d 'émigrants, de pélerins, de corps de troupes
et, en général, tous les navires jugés dangereux par suite d'une agglomératio n
d'hommes dans de mauvaises conditions, peuvent, en tout temps, être l'objet
de précautions spéciales que détermine l 'autorité sanitaire du port d 'arrivée
sauf à en référer sans délai au gouverneur et au directeur de la santé .

Art . 94. — Outre les diverses mesures spécifiées dans les articles qui précé-
dent; l'autorité sanitaire d'un port a le devoir, en présence d'un danger immi-
nent et en dehors de toute prévision, de prescrire provisoirement. telles me-
sures qu'elle juge indispensables pour garantir la santé publique, sauf à en ré-
férer, dans le plus bref délai, au gouverneur et au directeur de la santé .

Art . 95 . — Les administrations locales peuvent, en tenant compte de leur s
situations spéciales, et pour rendre plus efficace et moins gênante l'applicatio n
des mesures sanitaires prévues, conclure avec les Etats riverains d'une mêm e
mer des accords particuliers qui seront sonnais à l'approbation préalable de s
gouvernements intéressés .

TITRE VII

Dératisation et désinsectisation.

Art . 96. — Tous les navires doivent être dératisés périodiquement ou êtr e
maintenus de façon permanente dans des conditions telles que la population
mutine y soit réduite an minimum. Ils reçoivent dans le premier cas des certi-
ficats de dératisation et, dans le second, des certificats d'exemption de dérati-
sation .

	

-
La durée de validité de ces certificats sera de six mois . Toutefois, une to-

lérance supplémentaire d'un mois est autorisée pour les navires rejoignant leu r
port d'attache.

La dératisation est exclusivement pratiquée au moyen d'appareils dont l'ef-
ficacité a été reconnue par le conseil supérieur d'hygiène publique de France .

Cette dératisation périodique sera faite le navire étant vide.
Art. 97 . — L'opération porte sur les cales, les soutes, les cambuses, les

polies «équipage, les postes d'émigrants ou des passagers dé 3 e et 4e classe ,
et en général sur tous les compartiments intérieurs du navire . Les cabines des
officiers et des passagers de ire et de 2 e classe, ainsi que les salles à manger
et les salons qui leur sont affectés, ne sont soumis â la dératisation que dans
la mesure où l'autorité sanitaire le juge utile, notamment lorsque le navire es t
suspect ou infecté de peste, et que l'on a constaté chez les rats du-bord l'exis-
tence de cette maladie ou une mortalité insolite.

Art . 98 . — Un certificat relatant les conditions dans lesquelles a été pra-
tiquée l'opération est délivré au capitaine ou aux armateurs, par les soins d u
service sanitaire, qui fixe la forme du certificat .

Art . 99 . — Les frais résultant de la dératisation sont à la charge de l'arme -
ment .

Art . 400 . — Les ports munis d 'appareils à dératisation sont seuls ouvert s
aux provenances des pays considérés comme contaminés de peste .

Art . 101 . — Cette dératisation périodique ne peut . en aucun cas, dispenser

taures prophylactiques diverses applicables aux navires et à certaines caté-
gories de personnes. — Organisation et outillage des ports .

Art . 82 . — Chaque colonie, pays de protectorat on pays sous mandat, doi t
pourvoir ses ports principaux et au moins un des ports du littoral de chacun e
de ses mers, d'une organisation et d'un outillage suffisants pour pouvoir y
admettre les navires quel que soit leur état sanitaire .

H est recommandé que, tout au moins, les navires indemnes puissent subi r
dès leur arrivée, dans les ports principaux, les mesures sanitaires prescrites .

Les gouverneurs généraux, Ies gouverneurs et les commissaires de la Ré -
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être présenté par-elle au médecin de l'administration de son lieu de d estinas -
tien, le jour même de son arrivée audit lieu .

En même temps qu'elle délivre ce passeport à l'intéressé, l'autorité sanitaire
adresse, par les voies les plus rapides, à l'autorité administrative (maire, che f
de province, de circonscription, de district, de canton, commandant de cercle, '
etc_) de son lieu de destination, un avis confidentiel, qui sera transmis tramé .;
diatement au médecin de l'administration dûment qualifié pour exercer son
contrôle sur l'assujetti pendant la durée prévue par le passeport .

Si l'exécution des prescriptions imposées ne paraît pas devoir être assortie
dans des conditions satisfaisantes, ou si la personne intéressée refuse de se con= -
former aux dispositions des alinéas 1 et 2 ci-dessus, l'autorité sanitaire penfla
retenir en observation ou la diriger sur un endroit désigné, pour être soumise
à la surveillance médicale pendant la période déterminée .

le navire de la dératisation exceptionnelle prescrite lorsque le navire est in-
fecté :

Art . 103 . — Dans les cas prévus par les articles du présent décret où le na -
vire doit être désinsectisé, cette opération ne différant de la dératisation qu e
par la quantité de substance employée, il appartiendra à l'autorité sanitaire de
déterminer les conditions dans lesquelles elle sera pratiquée :

TITRE VIII

Stations sanitaires .

Art . 103 . =Le service sanitaire maritime comprend des stations sanitaire s
ou lazarets établis dans les principaux ports, suivant décision du chef de la
colonie .

Art. 104. — Les lazarets ou stations sanitaires sont des établissements dis -
posés en vue de permettre l ' exécution de l'ensemble des mesurés applicable s
aux passagers, aux équipages et aux navires eux-mêmes, ainsi qu ' à leur car-
gaisonr contrôle médical, immunisations diverses, épouillage, désinfection et
désinsectisation dés effets, dératisation, isolement des malades et des suspects.

Ces établissements auxquels est attaché un personnel suffisant (médecins,
infirmiers, gens de service, gardes sanitaires, etc.), doivent être d'accès facile
par tous les temps et posséder les installations nécessaires en vue de l 'applica-
tion des mesures prévues à l'alinéa ci-dessus . Les bâtiments doivent présentér
les conditions hygiéniques voulues, être tenus en bon état d'entretien, muni s
de tout le matériel d'exploitation nécessaire, et toujours prêts à être utilisés .

Art . 105 . - Les malades reçoivent. dans les lazarets ou stations sanitaires ,
les soins médicaux et les secours religieux qu'ils trouveraient dans un établis-
sement hospitalier ordinaire . -

	

-

	

- -

	

-
Les personnes venues du dehors, pour les visiter ou leur donner des soins,

peuvent, en cas de contamination, être soumises à la surveillance sanitaire e t
vivre isolées.

Chaque malade a la faculté, sou s ' les mêmes conditions . de se faire soigne r
par un médecin de son choix, et de faire assister par un garde-malade de l 'ex-
térieur. -

Art . 106 : — Sont à la charge des personnes isolée s
1 d Les frais de traitement, de médicaments et de nourriture, d ' après un ta-

rif fixé chaque année par arrêté du chef de la colonie . Les locaux doivent, au-
tant que possible, permettre un classement par catégories correspondant à celle s
des malades traités dans les hôpitaux . Le tarif fixera les frais de séjour au la-
zaret selon la catégorie :

2° Les honoraires des médecins et les salaires des gardes-malades, appelé s
du dehors par le malade, dans les conditions prévues au dernier paragraph e
de l'article précédent . Ceux-ci seront réglés directement par les intéressés et
n'entraîneront pas de réduction sur le tarif de la journée de séjour fixé par
l ' arrêté local .

Art . 107 . —Pour les émigrants ou pour les personnes qui voyagent en ver -
tu d'un contrat, les frais de traitement et de nourriture sont à la charge de l 'ar-
mement . Pour les militaires, marins et fonctionnaires, ces frais incombent à
l'autorité dont ils relèvent.

Les enfants au-dessous de sept ans et les indigents . voyageant isolément et
non en vertu d ' un contrat d'immigration, sont nourris et soignés gratuitement .

TITRE I X

Passeports sanitaires .

Art . 108 . — Dans le cas o0 il est prévu, par le présent règlement, qu'un e
personne doit être soumise à une surveillance, elle peut être autorisée à se
rendre à son lien de destination, mais l'autorité sanitaire„ avant d'accorder
cette permission, s'assurera qu'il est tout à fait probable que la personne à qui
elle est accordée se soumettra aux conditions de la surveillance . A cet effet, la
permission n'est accordée qu'aux conditions suivantes :

1° La personne intéressée doit indiquer à l ' autorité sanitaire : son nom, son
lieu de -destination et son domicile .

2° Elle doit consentir à se présenter et à se soumettre à la surveillance mé-
dicale pendant la période prescrite et dans les conditions qui lui seront fixées :

3° La localité doit être jugée, par l 'agent de la santé, en situation d'assurer
convenablement la surveillance médicale .

Si la permission est accordée, il est délivré à la personne intéressée, par les
soins da service sanitaire du port, un passeport sanitaire individuel, qui doit

Art . 109 . — Dans tous les cas où la surveillance est prescrite par le pré-
sent règlement, elle ne peut être appliquée qu'exceptionnellement aux Si-
gènes et aux indigents de toute nationalité, lesquels doivent être soumis à robe -
servation, à moins qu' ils ne présentent les références ci-dessus spécifiées et
que celles-ci ne soient trouvées suffisantes.

Les embarcations et goélettes, montées et armées . par des natifs, sont sou-
mises, dans les cas visés aux articles 42 à 55, à une observation, dont la du-
rée est fixée par l'autorité sanitaire en conformité des prescriptions contenues
dans lesdits articles ; elles sont groupées dans des postes sanitaires, les papier s
de bord leur sont retirés. En cas de peste, de choléra, de typhus exanthéma-
tique ou de variole, ces embarcations, les effets à usage des passagers et de l'é-
quipage, les marchandises et objets susceptibles de contamination sont soumi s
obligatoirement à la désinfection.

	

.

TITRE X

Autorités sanitaires .

Art . 110 . — Le service sanitaire est placé dans les attributions du chef d u
service de santé de la colonie .

Le chef du service de santé est directeur de la santé .
La police sanitaire du littoral est exercée par les agents sanitaires, placé s

sous l'autorité du directeur de la sauté .
Art . HL — Les agents sanitaires sont :

1° Lesagents principaux de la santé ;
2° Les agents ordinaires de la santé ;
3° Les sous-agents. de la santé ;
4° Les médecins des lazarets :
5 ° Les gardes sanitaires ;
6° Les gardiens des lazarets ;

Art . 112 . — Le Directeur de la santé est chargé de la direction et de l'ins-
pection des services sanitaires maritimes de la colonie . Il donne des instruc-
tions à tous les ports de la colonie pour la délivrance et le visa des patentes d e
santé. Les mentions portées sur ces patentes sont reportées sur un registre spé-
cial tenu à la direction de la santé .

Art . Ill — Le directeur de la santé provoque et reçoit directement le s
ordres du chef de la colonie, pour toutes questions intéressant la santé publique _

Art . 114. — Le directeur de la santé doit se tenir constamment et exacte -
ment renseigné sur l'état sanitaire de la colonie et des pays étrangers avec les-
quels celle-ci est en relations. Le chef de la colonie lui remet sans retard tou s
les renseignements qui lui parviennent à cet égard .

Art. 115 . — En cas de circonstance menaçante et imprévue, le directeur de
de la santé peut prendre d'urgence telle mesure qu 'il juge propre à garantir bu
santé publique, sous réserve d'en référer immédiatement au chef de la colonie .

Art- 116 . — Le directeur de la santé adresse, chaque mois, au chef de la
colonie, un rapport faisant connaître l'état sanitaire de la colonie, et résu-
matit les diverses informations relatives à la santé publique, dans les pays
étrangers en relations avec les ports, ainsi que les mesures sanitaires ana-
quelles ont été soumises les provenances desdits pays . Ce rapport est accom-
pagné d'un état des navires ayant motivé des mesures spéciales .

Le directeur de la santé avertit immédiatement le chef de a colonie de tout .
fait grave intéressant la santé publique de la colonie ou des pays étrangers eu
relations avec celle-ci . Il reçoit les rapports sanitaires émanant de ces pays- '

Art . 117 . — Le directeur de la santé propose toutes les modifications qu'if
croit utile d'apporter aux règlements en vigueur .

Art . 118 . — Les agents principaux de la santé sont choisis parmi les mé-
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decins civils ou militaires, offrant toutes les garanties désirables pour rempli r
les fonctions de médecins sanitaires maritimes .

Ils sont les seconds du directeur de la santé et le représentent dans leurs cir-
conscriptions sanitaires dont les limites sont fixées par des décisions de l'au-
torté locale .

Art . 119 . — Les agentsprincipaux, chacun pour la partie du littoral dont
la surveillance lui , est confiée, assurent, suivant les instructions et sous le con-
trôle du directeur de la sauté, l'application des règlements sanitaires . .

A cet effet, ils reconnaissent l'état sanitaire des provenances et leur don-
nent la libre pratique, s'il y a lieu . Ils font exécuter les règlements ou les dé-
cisions qui déterminent les mesures d'isolement et les précautions particulière s
auxquelles les navires infectés ou suspects sont soumis . Ils s'opposent, pa r
tous les moyens en leur pouvoir, aux infractions aux règlements sanitaires e t
constatent les contraventions par procès-verbal. Dans les cas urgents et im-
prévus, ils pourvoient aux dispositions provisoires qu'exige la protection d e
la santé publique, sauf à en référer immédiatement et directement au direc-
teur de la santé. Ils . délivrent ou visent les patentes de santé pour les port s
dans lesquels ils résident ; ils s'assurent que toutes mentions portées sur les
patentes-sont relatées in extenso sur le registre ouvert cet effet .

Ils adressent, tous Ies mois, au directeur de la santé, un rapport sur l'état
sanitaire et la marche du service dans leur circonscription, ainsi que le relev é
des annotations portées par eux sur les patentés .

Art. 120 . Sur certains points du . littoral,- lienèe.tutiign des prescription s
sanitaires peut être confiée à des,agents ordinaires de la santé, lesquels son t
choisis parmi les médecins civils ou militaires, offrant toutes les garanties dé-
sirables pour exercer ces fonctions .

Art . 121 . — Les agents ordinaires de la santé sont chargés de la déli-
vrance et du visa dés patentes, de' l'arraisonnement des navires et de l'exécu-
tion des mesures quarantenaires, dans les stations sanitaires des ports où il s
résident .

Ils reçoivent directement' les ins tructions du directeur de la santé ou . d e
l'agent principal de leur circonscription sanitaire et sont tenus ne sy .con-
former .

Art. 122 . — Les médecins chefs des établissements . sanitaires . (hôpitaux ,
ambulance, infirmerie-ambulances, postes . médicaux) -sont- nommés agent s
principaux ou agents ordinaires -de la santé ; par le. directeur de la santé, m n
conformité des ordres du chef de la colonie .

	

-
Les médecins des troupes sont nommés agents principaux ou agents ordi-

naires de la santé par le- chef de la' colonie, sur la présentation du directeur
de la santé, après entente avec le commandant des . troupes . .

Les médecins civils sont nommés agents principaux ou agents ordinaire s
de la santé par le chef de la colonie, sur la présentation du directeur de l a
santé .

Art . 123 .— Dans les ports, les officiers de port et les pilotes sont sous-
agents de la santé et . à ce titre ils relèvent dit directeur et de l'agent princi-
pal de la santé dont ils reçoivent directement les instructions.

Art . 124 .— Sur les autres points du littoral, les sous-agents de la sant é
sont choisis, autant que possible . parmi les -agents des-douanes. Ils sont nom-
més par l'autorité locale, sur la présentation du directeur de la santé, aprè s
entente avec le chef d'administration et de service dont ils relèvent . `

Ils reçoivent directement leurs instructions des agents ordinaires de l a
santé

Des embarcations sont mises a leur disposition pour l'exécution du ser -
vice sanitaire .

Art . 125.- La police intérieure- d'un lazaret est exercée par mi médecin,
qui ne réside au lazaret que lorsque les circonstances l'exigent et sur un ordre

Dans l'exercice de leurs fonctions . ils portent des insignes les faisantrecon-
naitre .

Ils sont subordonnés, suivant le cas, aux divers représentants de l 'autorité
chargés de =exécution du service sanitaire . . .

Art . 128 . — Les gardes sanitaires sont employés, soit à bord des navire`,
soit dans les lazarets, soit dans les endroits affectés à des quarantaineschar-
gés d'exercer la police, ils veillent à l'exécution des . mesures prescrites par
l'autorité sanitaire .

	

-
Ils dressent contravention contre tout délinquant .
Ils s'opposent à toute communication entre les personnes, mises enquaran-

taine et le dehors ils empêchent toute personne étrangère à la quarantain e
d'approcher des lieux d'isolement au delà des limites fixées par les règlements .

Ils saisissent immédiatement et mettent en quarantaine quiconque aurait com -
muniqué avec les quarantenaires .

Ils rendent compte à leur chef de- tout: ce qu'ils peuvent apprendre d'ipté-
ressant, an point de vue sanitaire . . .

	

-

	

-

	

- -
Art . 129 .

	

Le gardien du lazaret réside : dans l'établissement ; il est nom-
mé par l'autorité locale, sur la présentation du -directeur de la santé. . -

Il est subordonné aa médecin du lazaret ; il est, en . outre, garde sanitaire et
a sous ses ordres les gardes sanitaires en service au .la ,aret .

Il est soumis à . totales . les obligations des gardes sanitaires. -
Art . 130 . — En vue des inspections et interrogatoires sanitaires auxquel s

ils procèdent,. et. des procès. verbaux de contravention qu'ils peuvent avoir à
dresser . les directeurs de la .santé.-agents et sous-agents sanitaires, médecins ,
gardiens de lazarets et gardes sanitaires . prêtent serment devant le tribunal
civil de leur résidence dès leur entrée,en fonction . Cette disposition ne. s'ap-
plique pas . aux agents des douanes chargés de fonctions sanitaires et déjà as-
sermentés au titre de _ la douane .

-

	

-

	

TITRE Xi

Médecins sanitaires maritimes .

Art . 131 — Tout bâtiment à vapeur français . affecté au service postal ou
au transport d'au moins cent voyageurs européens . qui . fait un trajet mari-
time dont la durée, escales comprises, dépasse . quarante-huit heures, est tenu
d'avoir un médecin . sanitaire maritime .

Les médecins sanitaires maritimes, prévus à l'article 110 du décret du 2 1
septembre 1908, modifié par l'article -ter 'du décret du 16 septembre 1926,
sont recrutés et régis d'après le décret (lu 8 octobre 1937 sur la police sani-
taire maritime .

Art_ .132 . — 'Le médecin sanitaire maritime -a pour devoir d'user de tou s
les moyens que fa science et l'expérience mettent à sa disposition :

a) Pour préserver le navire des maladies transmissibles ;
b; Pour empêcher ces maladies, lorsqu'elles viennent a faire leur apparition

à bord, de se propager parmi le personnel confié. à ses soins et dans lés po-
pulations des-divers 11orts" touchés par le navire :

Art. 133 . Le médecin sanitaire maritime s'oppose h l'introduction sur l e
navire, des personnes ou des objëts susceptibles de provoquer à bord une mala -
die contagieuse, conformément aux dipositions du présent règlement .

Art. 134, — Le médecin sanitaire maritime fait observer à bord les règle s
de l'hygiène . Il veille à la santé du personnel, passagers et équipage, et leu r
donne dés soins en cas de maladie . - '

Art. 135 . — Le médecin sanitaire maritime se concerte avec le capitain e
pour l'application des dispositions contenués dans le présent décret .

Eneàs d'invasion à bord d'une maladie transmissible, avérée ou supect ,
il prévient immédiatement le capitaine, et'assure, d'aeeord avec lui, les me -
sures de préservation nécessaires_ .

	

'
Art. 136 — Le médecin sanitaire maritime inscrit, jour par jour . sur u n

registre, toutes les circonstances de nature à intéresser la santé du bord .
II mentionneles dates d'invasion . de guérison ou de terminaison parla mort ,

de tous la cas de maladies contagieuses, avec indications des détails nécessaire s
que comporte la nature de chaque cas .

	

-
A . chaque escale ou-relàcce, il consignesur son registre,-la date d'arrivée e t

celle du départ, ainsi que-les renseignementsqu'ila pu recueillir sur l'état de la
santé publique dans le port et -sesen:irons . -

II inscrit . sur le m 'eue registre, les mesures prises pour l'isolement desma -

I
Inde, la désinfection des déjections . la des*ruction. ia désinfec tion ou lz dé-
sansect.utioa des hardes,-des effets à usage . du linge et des objets de literie

1

	

ayant sen' i . la ds rJec en d_ : Meaux : il indique . le ne tiré les roses . le

du directeur de la santé .
Art . 126 . — Le médecin d'un lazaret est nommé par le directeur de la

santé, en conformité des ordres du chef de la colonie .
Il est chargé de soigner et de visiter gratuitement les quarantenaires, d e

constater leur état de santé, à l'expiration de la quarantaine et de veiller à'exé-
cution de Mutes les mesures quarantenaires prescrites .

Il a sous ses ordres le gardien et tous les agen ts attachésau lazar et ; il cor-
respond directement avec l'agent principal du port et le directeur ce la sant é
pour toutes les questions de service .

Art . 127 . — Les gardes senitair- sont nommés par l'autorité locale . sur
la présen*talion du directeur de ia santé- .
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mode d'emploi des substances désinfectantes ou désinsectisantes et la date d e
chaque opération .

Art . 137 . — Le médecin sanitaire maritime est tenu, à l'arrivée dans tin
port de nos colonies, de communiquer son registre à l'autorité sanitaire, qu i
ne statue qu 'après en avoir pris connaissance .

R répond à l'interrogatoire de celle-ci et lui fournit de vive voix, ou par
écrit, si elle l'exige, tous les renseignements qu 'elle demande .

	

-
Art . 138 — Les déclarations du médecin sanitaire maritime sont faites

sous la foi du serment .

	

.
Le délit de fausse déclaration est poursuivi conformément aux loi s
Art. 139.— Dans le cas d' infraction aux règlements sanitaires ou de non -

exécution des devoirs résultant de ses fonctions ou lorsque le médecin sanitaire
maritime cesse de répondre à l 'une quelconque des conditions mises à l'exercice
de ses fonctions par les réglementa en vigueur, il en est rendu compte pa r
le gouverneur ou le commissaire de la République au ministre des colonies .
Celui-ci transmet la plainte au ministre du travail, de l'hygiène, de l'assistance
et de la prévoyance sociales pour qu'il soit statué dans les conditions prévue s
par l'article 97 du décret du 8 octobre 1927, portant règlement de police
sanitaire maritime, sur sa radiation à titre temporaire ou définitif .

Dans le cas ou il s'agirait d'un médecin remplissant en fait les fonctions de
médecin sanitaire maritime embarqué sur un navire faisant exclusivement de s
traversées de port à port, dans la colonie, ou entre la colonie et les pays voi-
sins, il appartiendra au gouverneur ou au commissaire de la République de le
suspendre de son emploi, à titre temporaire ou définitif . Il en est rendu compte
au,Ministre des colonies.

Art . 140 . — Le capitaine d'un navire ne pouvant justifier de la présence
à bord d'un médecin sanitaire maritime embarqué, conformément aux régie -
monts en vigueur, ou d'un motif d'empêchement légitime, est passible, à son
arrivée dans un port de nos colonies, des pénalités édictées par la loi, sans pré-
judice des mesures sanitaires, exceptionnelles, auxquelles le navire peut êtr e
assujetti, pour ce motif, et des poursuites qui pourraient être exercées en ca s
de fraude .

Art. 141. — Sur les navires qui n'ont pas de médecin sanitaire maritime ,
Ies renseignements relatifs à l'état sanitaire et aux comunications en mer sont
recueillis par le capitaine, et inscrit par lui sur le livre de bord .

TITRE XII

Navires de la marine de guerre .

Art, 142. — Les dispositions du présent règlement concernant les mesure s
à prendre au départ et à l'arrivée des navires ne sont pas applicables aux bâti-
ments de la marine de guerre française .

Toutefois, si des cas de maladies transmissibles ont été observés pendant l a
traversée ou existent lors de l 'arrivée du navire dans un port de nos colonies,
pays de protectorat ou pays sous mandat, la déclaration en sera faite à l ' auto-
rité sanitaire de ce port, qui sera invitée a collaborer, dans l'intérêt de la santé
publique avec les services compétents de la marine ,

TITRE XIII

Droits sanitaires .

	

-
Art. 143. — Le mode d'assiette, Ies règles de perception et la quotité des

droits sanitaires sont établis, au profit du budget, dans les formes prescrites-par
la légistation en vigueur sur le régime financier des colonies, et d'après de s
tarifs établis sur les bases prévues par le décret du 8 octobre 1927 portant ré -
glanent de police sanitaire maritime

TITRE XIV

Conseils sanitaires
Art. 144 . — II est institué, dans les ports ouverts an commerce, un con-

seil sanitaire appellé à connaître des questions quarantenaires et de la polic e
sanitaire maritime. Il en existe au moins un par circonscription sanitaire.

Art . 145 — Les conseils sanitaires représentent les intérêts locaux ; ils sont
composés de divers élements administratifs, militaires, scientifiques, commer-
ciaux, qui peuvent le mieux concourir à émettre un jugement éclairé dans le s
questions maritimes concernant la santé publique .

La composition des conseils est fixée, pour chaque colonie, pays de protec-
torat, ou pays sous mandat, par arrêté du chef de la colonie ou du commissair e
de la République .

Les membres élus des conseils sanitaires sont nommés pour un an : il s
rééligibles .

Les conseils nomment un vice-président, appelé à suppléer le président e l
cas d'empêchement.

	

-
Art. 146. — En Indochine et dans les pays de protectorat, les résidents et

vice-résidents, dans Ies pays sous mandat, les commissaires de la République,
dans nos autres possessions coloniales, les secrétaires généraux ou leurs de
légués sont président de droit des conseils sanitaires .

Dans chaque circonscription sanitaire, l'administrateur ou chef de la cir-
conscription est président de droit du conseil sanitaire .

Dans les circonscriptions où il existe une municipalité, le maire est présiden t
de droit du conseil sanitaire .

Art . 147 . — Les présidents des conseils sanitaires pourront inviter auz
séances du conseil, par l'imtermédiaire du chef de la colonie ou des territoires
sous mandat, les consuls des pays intéressés aux questions qui y sont mise s
en délibération .

Art . 148 . — Les conseils sanitaires ont des réunions périodiques dont le
nombre est fixé par le chef de la colonie.

	

-
Ils sont convoqués d ' urgence, toute les fois que les circonstances paraissent ;

l'exiger .
Le procès-verbal de chaque séance est transmis par les soins du présider

au chef de la colonie .
Les conseils sanitaires exercent une surveillance générale sur le service de

leurs circonscriptions . Ils n'ont à connaître que de la police sanitaire maritime_

TITRE XV

	

'

Attributions des autorités sanitaires en matière de police judiciaire
et d'état civil.

Art . 149 . —. Les autorités sanitaires qui, en exécution des articles 17 et _
18 de h loi du 3 mars 1822, peuvent étre appelées à exercer les touciioag
d'officier de police judiciaire sont :
la Le directeur de la santé ;
3° Lasagents principaux de la santé :
3° Les agents ordinaires de la santé .
A cet effet, ces divers agents prêtent serment, au moment de leur nomina=_

fion, devant le tribunal civil de leur résidence, ainsi qu 'il est prescrit par Punit
sicle 130 du présent décret .

Art . 150. — Les mêmes autorités sanitaires exercent les fonctions d'officie r
de l'état civil, conformément à l'article 19 de la loi du 3 mars 1822 .

Art . 151 . — Au cas ou il se produirait une infraction pour laquelle Fan-
torité sanitaire n'est pas exclusivement compétente, celle-ci procédera suivait
les articles les article 35 et 54 du code d 'instruction criminelle .

TITRE Xvi

Recouvrement des amendes .

Art . 152 . — En cas de contravention à la loi du 3 mars 1830 . dans un -
port, rade ou mouillage des colonies, pays de protectorat ou pays sous mandat;
le navire est provisoirement retenu et le procès-verbal est immédiatement porté.
à la connaissance du capitaine du port ou de toute autre autorité en tenant lieu ;
qui ajourne h délivrance du billet de sortie, jusqu'à ce qu'il ait été satisfait
aux prescriptions mentionnées dans l'article suivant .

Art. 153. — L'agent verbalisaient arbitre provisoirement, conformément
au tarif arrêté par l'autorité locale, le montant de l 'amende, en principal et
décimes, ainsi que les frais du procès-verbal ; il en prescrit la consignation
immédiate à la 'caisse de l'agent chargé de h perception des droits sanitaires ,
à-moins qu'il ne soit présenté à ce comptable une caution solvable .

Celui-ci en cas d'acquittement remboursera à l'ayant droit la somme con-
signée

Si, au contraire, il y a condamnation, il versera-cette somme au trésorier-
payeur . qui aura pris charge de l'extrait de jugement, ou il fera connaître à
ce comptable le nom et le domicile de la caution présentée .

	

-
Art . 154 — Le contrevenant est tenuld'élire domicile dans la résidence,ot

au siège de l'administration locale ou à la mairie du lieu où la contravention
a été constaté, à défaut; par lui, d'élection de domicile ,.toute notification lui
est valablement faite à la résidence, ou au siège de l 'administration locale, on
à la mairie de la localité où la contravention a été commise .
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TITRE XVI I

Dispositions complémentaires .

Art . 155 . — Lis chambres de commerce, les capitaines ou patrons de na -
vires arrivant de l'étranger, les dépositaires de l'autorité publique, soit au de -
hors . soit au dedans et, généralement, toutes les personnes ayant des ren-
seignements de nature à intéresser la santé publique, sont invitées à les com-
muniquer à l'autorité sanitaire .

Art. 156 . — Des règlements particuliers établis par les gouverneurs on com-
missaires de la République et soumis à l'approbation du département, déter -
minent, s'il y a lieu, pour chaque port en tenant compte des ressources o u
des nécessités locales, les conditions spéciales de police sanitaire qui lui son t
applicables eu vue d'assurer l'exécution du présent réglement général .

Art. 157. — Les prévisions de dépenses pour l'année sont fournies, e n
temps utile, par le directeur de la santé, de façon à permettre l 'inscription a u
budget local .

Aucune dépense ne peut être effectuée, ni engagée, en dehors de ce budget ,
=sans une autorisation du chef de la colonie . -

Art. 158 . — Pour l'exécution du présent décret, les définitions ci-après fi -
xées par la convention sanitaire internationale du 21 juin 1926 doivent êtr e

-adoptées :

	

.
la Le mot « circonscription »désigne une partie de territoire bien détermi-

née : ainsi, une province, an gouvernement, un district,-un canton, une île ,
une commune, une ville, un quartier de ville, un port, une agglomération, etc . ,
quelles que soient l'étendue et la population de ces portions de territoire ;

2° Le mot « observation » signifie isolément des personnes soit à bord d'un
navire, soit dans une station sanitaire avant qu 'elles obtiennent la libre pra-
tique ;

30 Le mot « surveillance » signifie queles personnes ne sont pas isolées ,
qu'elles obtiennent tout de suite la libre pratique, mais sont signalées à l'au-
torité sanitaire dans les diverses localités où elles se rendent, et soumises à
un examen médical constatant leur état de santé ;

40 Le mot « équipage » comprend toute personne qui ne se trouve pas à
bord à seule fin de se transporter d 'un pays à un autre, mais qui est employé e
d'une manière quelconqne au service du navire, des personnes à bord, ou de
la cargaison .

5° Le mot « jour » signifie un intervalle de vingt-quatre heures .
Art . 159. — Sont abrogés tous les décrets et règlements contraires au pré-

sent décret et notamment le décret du 7 juin 1922.
Art . 160 . — Le Ministre des colonies est chargé de l'éxécution du présen t

décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française, au Jour-
nal officiel de chaque colonie, pays de protectorat ou territoire africain sou s

- mandat et inséré au . Bulletin officiel du Ministère des colonies .

Fait à Paris, le 27 décembre 1928 .

GAsrms DOUMERGUE .

Par le Président de la République :

Le 3f Miette des colonies,
ANDRÉ MAGN0T .

ARRÊTÉ n°153 . promulguant dans la Colonie les décrets des 1 6
et 23 janvier 1929 et l'arrêté du 29 janvier 1929 .

(Du 12 mars 1929) .

LE GOUVERNEUR P. I . DES ETABLISSKMENTS FRANÇAI S
OR L 'OCÉANIE, CHEVALIER Dg LA LÉGION D 'HONNEUR .

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant l e
Gouvernement de la Colonie : .

Vu la circulaire ministérielle, n° 906 . du 17 juillet 1920 ,

ARRÊTE :

Article f ar .—Sont. promulgués dans les Etablissements françai s
de l'Océanie pour y étre exécutés selon leurs forme et teneur :

1° le décret du 16 janvier 1929 modifiant le paragraphe 2 d e
l'article 19 du décret du 10 octobre 1022 portant réorganisation de

la Chambre de Commerce de Papeete (J . O. R. F. des 2I et 22 jan
vier 1929) ;

2° le décret du 23 janvier 1929 portant réorganisation du con.

seil supérieur des colonies (élection des délégués) (J . O. R. F. d t
30 janvier 1929) .

3° l'arrêté du 29 janvier 1929 relevant les indemnités de fonc-
tions du personnel des trésoreries coloniales (J . O . R . F. du 2 févrie r
1929) .

Art . 2 . — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera .

DECRETmodifiant le paragraphe 2 de l'article 19 du décret du a o
octobre 1922 portant réorganisation de la chambre de commerc e
de Papeete .

f(Du 16 janvier 1929) .

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Vu l'article 13 du sénatus-consulte du 3 mai 1854 ;
Vu le décret organique du 28 décembre 1885 ;
Vu le décret du fo octobre 1922 portant réorganisation de la

chambre de commerce de Papeete ;
Sur le rapport du ministre des colonies ,

DÉCRÈTE :

Article . i' .—Le paragraphe 2 de l'article 19 du décret du looc-
tobre 1922 portant réorganisation de la chambre de commerc e
de Papeete est modifié comme suit :

«Toutefois, dans l'année du renouvellement partiel, les élec-
tions complémentaires sont reportées à l'époque de ce renouvel-
lement . . . »

Art . 2 .— Le Ministre des colonies est chargé de l'exécutio n
du présent décret .

Fait à Paris, le 16 janvier 1929 .
GASTON DOUMERGUE .

Par te Président de la République :

Le Ministre des colonies ,
ANDRÉ MAGINOT .

DECRET portant réorganisation du conseil supérieur des colonies .
(Du 23 janvier 1929) .

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Vu le décret du 20 septembre 1920 réorganisant le conseil su-
périeur des colonies, modifié par les décrets des 20 octobre et
4 décembre 1923, r4 février 1925 et 3 décembre 1927 ;

Sur le rapport du Ministre des colonies ,

DÉCRÈTE :

DÉLÉGUÉS AU CONSEIL SUPÉRIEUR DES COLONIES

Article I er . — Un délégué au conseil supérieur des colonies est
élu par chacune des colonies, groupe de colonies . ou région de
colonie, ou chacun des pays de protectorat énumérés ci-après :

Guinée française .
Côte d'ivoire .
Dahomey .
Soudan trançais et Haute-Volta .
Afrique équatoriale française ,
Madagascar (région Est) .

Papeete, le 12 mars 1929 .

BOUGE .
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Masagascar (région Ouest) .
.Madagascar (archipel des Comores) . '
Nouvelle-Calédonie .
Etablissements français de l'Océanie .
Saint-Pierre et Miquelon ..
Cambodge .
Annam .
Tonkin .
Art 2 — Les délégués sont élus pour 4 ans .
Les élections ont lieu le 1 er dimanche d'octobre : le second tour ,

s'il y a lieu, est fixé au quatrième dimanche du même mois .
Toutefois, en ce qui concerne l'Afrique équatoriale française e t

les Établissements français de l'Océanie, le ministre peut . pa r
arrêté, fixer la date du deuxième tour à un dimanche du moi s
dé décembre de la même année .

Le mandat des délégués prendra date du let janvier qui sui t
l'élection ; le droit pour le délégué déclaré élu à l'indemnité qu i
peut lui être accordée par la colonie ou pays de protectorat, qu'i l
représente court à compter dé cette date

L'annulation postérieure des opérations électorales, en faisan t
cesser ce droit, n'entraîne aucune répétition des indemnités per-
çues .

Art . 3 . — En cas de décès, de démission ou d'annulation de s
opérations électorales, les électeurs sont convoqués par arrêté d u
Ministre des colonies, dans les quatre mois qui suivent le décès .
la démission ou l'annulation : l'arrêté doit être publié au Journal

- officiel de la République française et dans celui de la colonie a u
moins cinquante jours avant la date fixée pour le premier tour .

Lorsqu'il y a lieu à un second tourde scrutin, celui-ci a lieu l e
"troisième dimanche qui suit le premier tour . Exceptionnellemen t
pour l'Afrique équatoriale française et pour les Etablissement s
français d'Océanie. la date du second tour est fixée par arrêté d u
Ministre des colonies à un dimanche du troisième mois suivan t
le premier tour de scrutin .

Le mandat des délégués élus en exécution des deux paragra-
phes ci-dessus prend date du jour de la proclamation du résulta t
définitif du scrutin au chef-lieu de la colonie ou du pays de pro-
tectorat par le gouverneur généra', le gouverneur, le lieutenan t
gouverneur, le résident supérieur ou l'administrateur supérieu r
en commission permanente de gouvernement, en conseil d'ad-
ministration ou privé, ou de protectorat, ou consultatif après exa-
men du procès-verbal établi par la commission générale du re-
censement des votes visée à l'article 28 ci-après . Il prend fin en
même temps que ceux des délégués élus lors du renouvellemen t
général .

Il n'est pas -pourvu aux vacances survenues dans les douze -
Mois qui précèdent le renouvellement général des délégués .

Pour la proclamation des résultats des élections en conseil d e
protectorat, seuls siègent les membres citoyens français .

Art . 4 .— A titre transitoire, les mandats des délégués actuelle -
ment en fonctions prendront fin le t e r janvier 1933, il en sera d e
même du mandat des délégués qui pourraient être élus avant .
cette date .

Les premières élections générales auront Iieu, en conséquence ,
le premier dimanche du mois d'octobre 1932 .

Art : 5 . — Sont électeurs les citoyens français âgés de vingt et
un ans et jouissant de leurs droits civils et politiques et résidan t
dans la colonie depuis six mois au moins, ou . à défaut, justifiant
de leur inscription au rôle des patentes . des iicenses ou de la =
contribution foncière .

Sont éligibles les citoyens français àgés de vingt-cinq ans et '
jouissant de leurs droits civils et politiques .

Les fonctionnaires publics, employés et agents permanents au-
xiliaires ou contractuels de l'administration rétribués sur lès,
fonds du budget de l'Etat ou r ue ceux des budgets généraux, lo_
taux, spéciaux ou annexes des colonies ou pays de protectorat ;
ainsi que sur les budgets municipaux, sont inéligibles dans le'
territoire où ils sont ou étaient en service pendant la durée d e
leurs fonctions et pendant les six mois qui suivent leur radiatio n
des contrôles de ce territoire par suite de démission, destitution, ,
mise à la retraite, mise en disponibilité, mutation ou pour tout e
autre cause .

Pour l'application des dispositions de l'alinéa ci-dessus tous • les :
pays dépendant d'un même gouvernement général sont consi-
dérés comme composant un seul territoire .

Art . 6 . — Les candidats doivent rédiger une déclaration de can-
didature établissant qu'ils remplissent les conditions prévues pa r
le présenrdécret pour se présenter au choix des électeurs et api:
puyée des documents (originaux ou copies certifiées conformes»
permettant d'en justifier . Cette déclaration, datée et signée, dû-
ment légalisée, doit être adressée directement par les candidats .
au chef de la colonie de façon à parvenir entre les mains deaeeu
dernier au plus tard trente jours francs avant la date du scruti n

Il sera accusé réception de cette déclaration dans les quatre-
jours si le candidat réunit les conditions d'éligibilité prévues à

,

l'article 24. Dans le cas contraire, le chef de la colonie avise dans .
le même délai l'intéressé que sa candidature ne peut être retenue ;
il lui indique les motifs de cette décision .

Appel de la décision de 'rejet peut être fa it dans les trois )our.
de la signification devant le conseil de contentieux administratif
de la colonie qui doit rendre son arrêt au moins dix jours avant ;
la date fixée pour l'élection .

Neuf jours au moins avant la date fixée pourle scrutin, le gou-
verneur général, le gouverneur, le lieutenant-gouverneur, le té-- '
sident supérieur ou l'administrateur supérieur, suivant le cas, . '
notifie à tous les maires et chefs de circonscriptions administra-
tives, qui les font aussitôt afficher à la porte des mairies, mai- e
sons communes ou bureaux des circonscriptions et subdivisions=
administratives et des bureaux de votes, la liste des candidats :
ayant tait régulièrement la déclaration prévue et ayant justifié -
des conditions requises .

Tout candidat délégué au conseil supérieur des colonies, s' i
est absent du chef-lieu du territoire où il se présente, doit consti-
tuer audit chef-lieu un fondé de pôuvoirs habilité pour dépose r
la déclaration de candidature, recevoir toutes significations d e
l'administration et faire valablement tous les actes que peut en--ai
traîner la candidature .

	

.
Art . 7 . — Sous la réserve de remplir les conditions prévue s

aux articles 5 et 6, nui n'est élu -au premier tour de Scrutin s'i l
ne réunit : -

1° La majorité absolue des suffrages ;
2' Un nombre de voix égal au quart des électeurs inscrits .
Au cas où ces conditions ne seraient pas remplies, il est pro -

cédé à un second tour de scrutin .

	

-

	

-
L'élection, au second . tour, a lieu à la majorité relative, que l

que soit le nombre des votants .
En cas d'égalité des suffrages, le plus -iigé est élu .
Art . 8 . - Ii est dressé une liste électorale distincte pour cha-

cune des communes ou circonscriptions administratives de l a
colonie ou du pays de protectorat telles qu'elles seront détermi-
nées par arrêtés du gouverneur général de Madagascar . du gou-
verneur . du lieutenant-gouverneur ou du résident supérieur . -

Les listes électorales sont permanentes . Elles sont l'objet d'une
revision annuelle .
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Art . 9 . — La revision annuelle des listes s'opère conformémen t
aux règles qui suivent :

Du r°° au 20 janvier de chaque année, dans chaque mairie o u
chef-lieu de circonscription, le maireou le chef de circonscription ,
ou leur adjoint ou délégué, ajoute à la liste :

1 ; Tous les citoyens français qui ont leur domicile réel dan s
la colonie ou qui y habitent depuis six mois au moins ;

2° Ceux qui, au moment de la revision de la liste, sont inscrits
au rôle des patentes, des licences ou de la contribution foncière .

Sont également inscrits les citoyens qui, ne remplissant pa s
les conditions d'âge et de résidence ci-dessus indiquées lors d e
la revision des listes, les rempliront avant le l et avril .

Art . . Io. — Dans chaque mairie ou chef-lieu de circonscription .
le maire ou les fonctionnaires visés à l'article 28 retranchent d e
la liste :

1° Les individus décédés ;
2° Céux qui ont quitté la colonie ou le pays de protectora t

sans esprit de retour ;
3° Ceux qui ont perdu les qualités requises par la loi ;

-4° Ceux qui sont reconnus avoir été indûment inscrits quoi -
que leur inscription n'ait point été attaquée .

Registre est tenu de toutes les décisions avec mention des mo-
tifs et annexion des pièces à l'appui .

Ne doivent, en aucun cas, être inscrits sur les listes électorales ;
1° Les personnes appartenant aux armées de terre et de me r

qui sont en activité de service dans la colonie ;
2° Les individus se.trouvant dans l'un des cas d'incapacité pré-

vus par l'article 15 du décret organique du 2 février 1852 et pa r
les lois des 3o novembre 1875, 24 janvier t88u et ro mai 1898 .

Le tableau contenant les additions et les retranchements es t
déposé, le 25 janvier, dans les bureaux de la mairie ou de la cir-
conscription . Il doit, jusqu'au to février suivant être communi-
qué à tout requérant qui viendra le consulter ou en extraire men -
tion partielle ou totale .

Art . 11 . — Dans chaque mairie ou chef-lieu de circonscription ,
tout citoyen omis sur le tableau peut, jusqu'au ro février, pré-
senter sa réclamation à la mairie ou à la circonscription et tou t
électeur inscrit sur la Iiste électorale peut . jusqu'à la même date ,
réclamer l'inscription d'un individu omis . Il est ouvert . dans
dans chaque mairie et dans chaque bureau des chefs-lieux de cir -
conscription, un registre sur lequel les réclamations sont ins-
crites par ordre de date . Le maire ou le chef de la circonscriptio n
doit donner récépissé de chaque réclamation .

Art . 12 . — Les réclamations- sont jugées par le maire ou l e
fonctionnaire qui a établi le tableau des additions et des retran-
chements. Notification de la décision intervenue est faite dan s
les trois jours de la réception de la réclamation et en tous ca s
avant le 15 février, aux parties intéressées qut pourront interje-
ter appel dans les cinq jours de la notification .

Arf . 13 . — Dans les localités où il existe soit un tribunal, soit ,
un juge de paix, l'appel formé par simple déclaration au greffe ,
est porté devantie président du tribunal ou le juge de paix, qui
statue en dernier ressort dans les trois jours sans frais ni form e
de procédure et sur simple avertissement donné trois jours à l'a-
vance à toutes les parties intéressées.

Dans les autres localités, l'appel est porté devant une commis -
sion composée du maire, assisté des deux plus anciens conseil-
lers municipaux, ou du chefde la circonscription, assisté de deux
citoyens français, qui statuent aussi en dernier ressort et dans
les mêmes conditions .

Art . 14 . — Le 25 février de chaque année . à six heures du soir ,
le maire ou le chef de la circonscription arrête . à l'aide du tableau

des additions et des retranchements, la liste électorale définitiv e
et adresse sans délai au gouverneur en même temps qu'une co-
pie certifiée de ladiste liste, une copie certifiée de la liste anté-
rieure et du tableau, ainsi qu'un procès-verbal constatant l'ac-
complissement des formalités prescrites par les articles 8, 9, ro .
I I, 12 . 13 et 14 ci-dessus .

Art . 15 . — Nul ne peut être inscrit sur la liste électorale d e
deux ou plusieurs circonscriptions . Toute personne qui aura ré-
clamé et obtenu son inscription sur la liste électorale de deux o u
plusieurs circonscriptions, sera punie des peines prévues par l'ar -
ticle 31 du décret organique du 2 février 1852 .

En cas de double vote, les dispositions des articles 33 et 34 d u
même décret seront applicables .

Art . 16 . — Une commission de trois membres, désignés pa r
le gouverneur général, le gouverneur, le.lieutenant gouverneu r
ou le résident supérieur ou l'administrateur supérieur, dresse-la
liste électorale, par ordre alphabétique, des électeurs de la colo-
nie. Cette liste est déposée dans les bureaux du gouverneur gé-
néral de Madagascar, du gouverneur, du lieutenant gouverneu r
ou du résident supérieur ou_de l'administrateur supérieur et un e
copie en est transmise au gouverneur général, le cas échéant .

Cette liste reste, jusqu'au to avril de l'année suivante, la re-
production exacté des listes partielles arrêtées par les mairies ou
les chefs de circonscriptions, sauf néanmoins les changement s
qui y seraient ordonnés par les décisions sur appel prévues à
l'article 14 et sauf aussi la radiation des noms des électeurs dé -
cédés ou privés de leurs droits civils et politiques par jugemen t
ayant force de chose jugée . Les décisions rendues par les prési-
dents, juges de paix ou fonctionnaires en faisant fonctions, ne
peuvent concerner que les électeurs qui, ayant introduit une ac-
tion devant le juge de paix, le président ou le fonctionnaire visé
à l'article 13 dans les délais légaux, n'ont point vu statuer su r
leur demande avant le 25 février .

Art. 17 . — Le Gouverneur général de Madagascar, les gouver-
neurs, lieutenants gouverneurs ou résidents supérieurs divisen t
par arrêtés les colonies en autant de sections électorales qu'ils le
jugent nécessaire . Ils déterminent le chef-lieu de chaque sectio n
et désignent également, s'il y a lieu, les locaux où sera ouvert
le scrutin . Dès la réception des arrêtés pris en vertu des disposi
tions ci-dessus, les maires ou les chefs de circonscription font ,
le cas échéant, parvenir au président du bureau de vote une copi e
certifiée de la liste électorale de la circonscription .

Cette copie est déposée sur le bureau le jour du vote et tenu e
à la disposition des électeurs .

	

-
Art . 4. — Dans les mairies, chefs-lieux de circonscription ou

bureaux secondaires de vote, la présidence appartient, suivant l e
cas . au maire ou au chef de circonscription ou à leur adjoint o u
délégué .

Les administrateurs, chefs de circonscription peuvent, à ce t
effet, faire toutes délégations jugées nécessaires .

Le président est assisté dans chaque bureau de deux assesseur s
qui sont le plus âgé et le plus jeune des électeurs sachant lire
et écrire et présents à I'ouverture du scrutin .

Les opérations de chaque bureau sont constatées par un pro-
ces-verbal dressé en double expédition .

Art . 19 .— Le bureau juge provisoirement les difficultés qu i
s'élèvent sur les opérations de l'assemblée électorale .

Ses décisions sont motivées .
Toutes les réclamations et décisions sent inscrites au procès-

verbal . les pièces et bulletins qui s'y rapportent y sont annexé s
après avoir été paraphés par le bùreau .
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Art. 2o. — Nul né peut être admis à voter s'il n'est pas inscri t
sur le liste électorale .

Par exception, seront admis au vote, quoique non inscrits, le s
citoyens porteurs d'une décision du président, jugé de paix ou
fonctionnaire visé à l'article 13 ordonnant leur inscription .

Art. 21 . — Le scrutin est secret . Les électeurs votent au fur e t
à mesure qu'ils se présentent . Ils apportent leur bulletin préparé
au dehors de l'assemblée et le déposent eux-mêmes, sous enve-
loppe non fermée, dans la boîte du scrutin .

,

Toutefois, par suite des difficultés de communications et en
raison de la distance qui existe entre les bureaux de vote et cer-
taines sections de vote où il n'y a pas d'éléments suffisants'pou r
créer un bureau spécial de vote, les électeurs sont autorisés à
faire parvenir directement et individuellement, soit d'avance,
soit au cours du scrutin, au président du bureau, en l'accompa-
gnant d'une l'ettre d'envoi dont il leur sera accusé réception dan s
le premier cas, leur bulletin de vote placé sous une deuxièm e
enveloppe scellée et cachetée et ne portant aucune indication ex -
térieure .

Cette faculté de vote par correspondance n'est autorisée qu e
pour les électeurs présents dans la colonie au moment de l'envo i
de leur bulletin de vote, envoi qui peut être fait seulement dan s
les quinze jours précédant le vote ; les intéressés doivent être
=loignés le jour du vote de 15 kilomètres au minimum .

Le papier du bulletin doit être blanc et sans signes extérieur s
ou intérieurs .

Chaque vote est consacré par la signature ou le paraphe de l'u n
des membres du bureau apposé sur la liste en marge du nom d u
votant .

Art . 22 . — Le scrutin est ouvert dans tous les bureaux de vot e
à huit heures du matin-et clos à quatre heures du soir .

Avant le commencement du vote, la boîte du scrutin est fer-
mée à clé . La clé reste entre les mains du plus âgé des asses-
seurs .

Les enveloppes contenant les bulletins de vote transmis dans
les conditions prévues à l'article 2i par les électeurs domiciliés
hors du chef-lieu du bureau de vote sont déposées dans la boît e
du scrutin soit dès l'ouverture du scrutin pour celles parvenues
à l'avance, soit au fur et à mesure de leur arrivée .

Art . 23 . — Après la clôture du scrutin, la boîte du scrutin es t
ouverte ; les bulletins sont extraits des enveloppes et compté s
en présence des électeurs .

Si le nombre est moindre ou plus grand que celui des émarge-
ments, il en est fait mention au procès-verbal . .

Le bureau procède lui-même au dépouillement.
La table sur laquelle le dépouillement est effectué do, être dis -

posée de manière que les électeurs présents puissent suivre le s
opérations .

Arta z4 .—Les bulletins blancs, ceux ne contenant pas une dé-
signation suffisante ou dans lesquels les votants se font connaî-
tre, les bull etins inscrits sur papier de couleur, les bulletins por-
tant des signes extérieurs ou intérieurs de reconnaissance . ceux
portant des mentions injurieuses pour les candidats ou pour de s
tiers, ainsi que ceux portant des noms ne figurant pas sur la lis -
te des candidatures régulièrement déclarées au chef de la coloni e
et notifiées par celui-ci à toutes les communeset circonscriptions
administratives, n'entrent pas en ligne de compte dans le résul-
tat du dépouillement, mais ils sont annexés au procès-verbal e t
contresignés par les membres du bureau . Chacun de ses bulle -
tins annexés devra porter mention des causes de l'annulation .
Si l'annexion n'a pas été faite, cette circonstance n'entraîner a
l'annulation des opérations qu'autant qu'il sera établi qu'elle au -

ra eu pour but et pour conséquence de porter atteinte à la sincé-
rité du scrutin .

Art . 25 .— Immédiatement après le dépouillement . le résulta t
du scrutin est rendu public . Les bulletins autres que ceux qu i
doivent être annexés au procès-verbal sont brûlés en présence:
des électeurs .

Art . 26 . — Une expédition du procès-verbal de chaque bureau
de vote, avec les pièces ou bulletins annexés, est adressée sans .
délai par le président au bureau principal de la circonscriptio n
chargé de centraliser tous les procès-verbaux et de les transmet-
tre sans retard au chef de la colonie .

Art . 27.- Des arrêtés du gouvernement général, du gouver-
neur, du lieutenant-gouverneur, du résident supérieur, détermi-
nent chacun en ce qui le concerne, les modalités d'application .
du présent décret .

Art . 28 .— Lorsque tous les procès-verbaux sont parvenus a u
chef-lieu de la colonie ou du protectorat, une commission d e
trois membres, désignés par le gouverneur général, le gouver-
neur, le lii eutenant-gouverneur, le résident supérieur ou l'admi-
nistrateur supérieur, procède au recensement général des votés . .
Les opérations de cette commission sont constatées dans un pro-
cès-verbal spécial qui est adressé au chef de la colonie ; celui-ci-
en accuse réception .

Art . 29.- A la réception de ce procès-verbal, le gouverneu r
générai, le gouverneur, le lieutenant-gouverneur, le résident su -

périeur en commission permanente du conseil d u gouvernement ,
en conseil privé, en conseil d'administration, en conseil de pro-
tectorat ou en conseil consultatif suivant le cas, proclame, dan s
un délai maximurgde trois mois à partir du jour des opération s
électorales, le résultat du scrutin .

Un extrait du procès-verbal de la séance de la commission per -
manente du conseil du gouvernement, du conseil privé, du con _
seil d'administration, du conseil du protectorat ou du conseil
consultatif, suivant le cas, accompagné d'une expédition du rap-
port en conseil, signée par le président, ainsi que d'une copi e
certifiée du procès-verbal de la commission générale de recense-
ment et de tous autres documents utiles pour justifier dé la régu -
larité des élections et transmis par la première occasion au mi-
nistre des colonies qui provoque l'insertion au journal officiel d e
la République française d'un avis faisant connaître les résultats .
de l'élection .

Notification de cette insertion sera faite à l'intéressé par les,
soins du ministre des colonies .

Le même avis sommaire est publié par les soins de l'autorit é
locale dans le journal officiel de la colonie .

Art . ;o. — Sont applicables aux élections du délégué du con-
seil supérieur des colonies, les dispositions du paragraphe 3 d e
l'article 3 de la loi organique du 3o novembre 1875, celles des ar -
ticles l et , 3, 4 . 5 et 6 de la loi du 17 juillet 1888 . celles des articles.
1 e ' . 2 . 3 . 4 . 1 o et 11 de la loi du 31 mars 1914 réprimant les acte s
de corruption dans les opérations électorales et celles de l'arti-
cle unique de la loi du 8 juin 1923 .

Art . 31 . — En dehors des cas spécialement prévus par les dis -
positions des lois et décrets actuellement en vigueur, quiconqu e
soit dans un bureau de vote, soit dans les bureaux des circons-
criptions, des mairies ou dé l'administration locale, avant, pen-
dant ou après le scrutin, aura, par inobservation volontaire de s
dispositions ayant force législative ou les arrêtés du gouverneu r
général, du gouverneur ou du résident supérieur ou par tous ac-
tes frauduleux, violé ou tenté de violer le secret du vote, port é
atteinte ou tenté d'empêcher les opérations du scrutin, ou qui e n
aura changé ou tenté de changer le résultat . sera puni de far à"
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30o fr . d'amende et d'un emprisonnement d'un mois à un an o u
-de l'une de ces deux peines seulement .

Le délinquant pourra, en outre, être privé de ses droits civi-
ques pendant deux ans au moins et cinq ans au plus.

Si le coupable est fonctionnaire de l'ordre administratif, ou ju-
-diciaire, agent ou préposé du Gouvernement ou d'une adminis-
tration publique, ou chargé d'un ministère de service public, l a
peine sera portée au double .

L'article 463 du code pénal est applicable aux dispositions ci -
dessus .

	

-
Art . 32 . — Les dispositions de l'article 5o du décret organiqu e

du 2 février 1852 sont applicables à l'action publique et à l'actio n
-civile intentées en vertu du présent décret .

Les dispositions rendues exécutoires aux colonies des article s
479 à 503 du code d'instruction criminelle seront désormais ap-
plicables aux crimes et délits et à leurs tentatives qui auront ét é
commis dans le but de favoriser ou de combattre une candida-
ture de quelque nature qu'elle soit .

Art . 33 . — Les protestations de toute nature contre les opé-
rations électorales seront portées devant le ministère des colo -
nies qui après avis du comité consultatif du contentieux des co-
lonies, statuera sur leur validité . Il pourra être formé recours a u
conseil d'Etat contre la décision du ministre des colonies .

Les protestations ne seront plus reçues au delà d'un délai d'un
mois à compter du jour de l'insertion au journal officiel de la

République française, de l'avis de proclamation du délégué .
Art. 34. — Les délégués élus au conseil supérieur des colonie s

doivent fournir une adresse dans la métropole où pourront leu r
-être faites toutes communications du département ou du secré-
tariat général du conseil supérieur des colonies, relatives à l'exer-
cice de leurs fonctions de membres du conseil institué auprès d u
ministre des colonies .

Les délégués qui au cours de deux sessions consécutives n'au -
-aient assisté à aucune séance du conseil ou de ses sections, se-
'ront considérés comme démissionnaires .

Art . 35 . — Des arrêtés des gouverneurs généraux (pour l'en -
semble des territoires dont ils ont la haute direction) et des gou -
verneurs fixent le montant de l'indemnité a laquelle peuven t
prétendre les délégués élus au conseil supérieur des colonies,
-ainsi que les avantages divers et les facilités de transport dont il s
peuvent bénéficier pour leur tenir compte des charges effective s
qui leur sont imposées pour l'exercice de leur mandat.

Ces arrêtés sont soumis à l'approbation préalable du ministr e
des colonies .

Art . 36 . — Les sénateurs et députés des colonies ainsi que les
délégués au conseil supérieur des colonies sont membres de droi t
du conseil économique et du conseil de législation du conseil
supérieur des colonies ; ils ont également leur entrée à toutes
les séances de la section permanente de cette assemblée .

Art . 37 . — Le présent décret abroge toutes dispositions con-
traires et en particulier le titre II du décret du 28 septembre 1920 ,
et les décrets des 20 octobre et 4 décembre 1923 et du 14 févrie r
1925 .

Art . 38 .—Le Ministre des colonies est chargé de l'exécution du
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la Républi-
que française, aux Journaux officiels des colonies et pays de pro-
tectorat et inséré au Bulletin officiel du Ministère des colonies .

Fait à Paris . le 23 janvier 1929.
GASTON DOUMERGUE .

Par le Président de la République :

Le Ministre des colonies,

ANDRÉ MAGINOT .

ARRÊTÉ relevant les indemnités de fonctions du personnel des
trésoreries coloniales .

(Du 29 janvier 1929 .)

LE MINISTRE DES FINANCES ET LE MINISTRE DES COLONIES ,

Vu le décret du 6 août 1921, portant organisation générale d u
personnel dans les trésoreries coloniales et les décrets modifica -
tifs subséquents ;

Vu les arrêtés interministériels des 3o août 1922 pour l'Océa -
nie et Saint-Pierre et Miquelon ; 14 décembre 1922, modifié. les
20 septembre 1924 et 5 octobre 1926 pour l'Afrique occidental e
française ; 2 février 1923 pour la Nouvelle-Calédonie ; 12 février
1923 pour la Martinique et la Guadeloupe, modifié le 5 mars 192 5
en ce qui concerne cette dernière colonie ; 19 mars 1923, modi -
fié les 8 décembre 1924 et ?octobre 1927 pour le Cameroun ; 2 1
août 1923 pour la Guyane, Madagascar et la Réunion, modifié l e
31 août 1925 pour la Guyane et les 15 décembre 1925, 25 ma i
1926 et 14 janvier 1927 pour Madagascar ; 3 décembre 1923 pour
la Côte française des Somalis ; 5 novembre 1924, modifié le 20
novembre 1925 pour l'Indochine ; q janvier 1925, modifié le 1 4
janvier 1927 pour le Togo ; 5 avril 1925 pour l'Afrique égivato-
riale française, portant organisation des cadres et fixant les trai -
tements et indemnités des agents des trésoreries coloniales ;

Vu l'arrêté interministériel du 3 août 1928, portant relèvemen t
des traitements du personnel des trésoreries coloniales ;

Vu les propositions des gouverneurs généraux et gouverneur s
des colonies et des commissaires de la République des territoi-
res sous mandat,

ARRÊTENT :

Article le*. — Les indemnités de fonctions prévues à l'article 9
du décret du 6 août 1921 en faveur du personnel des trésorerie s
coloniales sont fixées ainsi qu'il suit :

Haute-Volta, Niger, Gabon, Oubangui-Omri, Tchad, Océanie :

Premier fondé de pouvoirs 	 3 .000 fr .
Deuxième fondé de pouvoirs	 1 :500 fr .
Caissier	 1 .500 fr .

Art . 2 . — En ce qui concerne l'es trésoreries de l'Indochine, la
fixation du montant desdites indemnités évaluées en piastres ,
est et demeure du ressort du gouverneur général .

Art . 3 . — Les agents qui touchent actuellement une indemnit é
supérieure à celles résultant de l 'application du tableau ci-dessus ,
continuerontà percevoir, à titre personnel, l'ancienne indemnité ,
et la nouvelle échelle n'entrera en vigueur qu'à l'occasion du pro-
chain changement du titulaire du poste .

Art . 4: — Sont abrogées toutes dispositions contraires à celles
du présent arrêté, qui aura son effet à compter du t er août 1926 .

Fait à Paris, le 29 janvier 1929 .

Le Ministre des colonies,

ANDRÉ MAGINOT -

Le Ministre des finances ,

Elne Cxt Rox .
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ACTES DU - GOUVERNEMENT LOC .ÙI.

1

ARRÊTÉ n° 114 approucant le Compte administratif, des Recette
et des Dépenses du Service Local, pour l ' Exercice 11127 . ,

çDu S, mers e99.ii

LE GOUVERNEUR P . I .-ES E'TARf."ISSÉMÉNT :s FRANÇAIS.
OÙ i .'OCÉANIE; CHEVALIER DE LA LÉGIOND ' HONNEIUR ;

Vu le décret organique titi 28 décembre •1885,_ concernant l e
Gouvernement de la Colonie ;

Vu le Compte-des opérations de recèttésèt de dé penses da Ser-

ARRÊTÉ n° 131 autorisant la Société Franco-Tchécoslovaque de s
Iles de l'Océanie " Les Marquises" à installer à Papeete un ap-
pareil pour la production du froid et de la glace arec moteur
électrique de 6 C.V.

(Du 5 mais 1929:1

LE GOUVERNEUR P .I . DES El'ABLISSE)I ENTS FRANÇAIS D E

L 'OCÉANIE, Oi IiEVAr .IER. DE LA LÉGION D ' HONNEUR. ,

Va le décret organique du 28 décembre 1885, concernantl e
Gouvernement de la Colonie ;

Vu le décret du 10 mai 1882 sur les établissements dangereux ,
insalubres et incommodes à la Guadeloupe, rendu applicable iul e
colonie par le décret du 21 juin 1887 ;

Vu la demande formulé e . par la Société Franco-Tchécoslovaque
des îles de l'Océanie "Les Marquises" tendant â obtenir l'autori-
sation dinstaller â Papeete,• Quai du Commerce, dans le bâtimen t
Chip Foe, un appareil pour la production du froid et de la glace
avec moteur électrique de 6 C. V.

Vu Pènquête de commodo et Incommodo ouverte du l e' au 15
février 1929 ;

	

_

Vu l'avis favorable du Comité d 'Hygiène ;
Sur la proposition du Secrétaire Générai du Gouvernement ;

ARRÊTE :

Article ter. — La Société Franco-Tchécolovaque des îles de
l'Océanie "Les Marqui-ses" est autorisée à installer à Papeete dans
le local occupé par elle, Quai du Commerce (Bâtiment Chili Foe)

km appareil destiné à la production du froid et de la glace, avec

Par le Gouverneur :
Le Secrétaire Général p . i .,

	

Le Chef du Service des
H . GENTIL .

		

- Trai•aux Publics p. i . ,
Ces Rbsix .

vice Local, pour l'Exercice 1927 :
Vu les articles 315, 318, 400 et 401 du décret du 30 décembr e

1912, sur le régime financier des colonies
Le Conseil d'Administration entendu ,

ARRÊTE :
Article t er . s Les- dépenses du Service Local, pour l'Exercic e

1927; constatées dans le Compte, sont arrêtées à
la somme de	 : . . : . :: . . . 17 .988 .662 6 1

tes paiements effectués sur lé mémé exercice,

	

-
jusqu'à sa clôture, se sont élevés à :	 :

	

17 .958 .954 49
Auxquels il convient d'ajouter le montant des

dépenses restant à payer eu 31 mai 1928 passé au x
Compté de Trésorerie ri Restes u payer » soit . . .

	

29 .08 42

Total égal	 14. .988 .662 6 1

Art . 2 . Les crédits montant a	 19 .033 .875 02
ouverts conformément au tableau indiquant 1'ori -
gine des crédits et compris dans le Compteadmit
nistratff, sont ramenés à la somme de

	

47 .988-662 61
D'où une . déduction de . . . .

	

1 .045 .15214 1

Les crédits du Budget du Service Local, exercice ,1927, se -
trouvent, en conséquence, définitivement fixes a la somme d e
dix-sept millions neuf cent quatre-vingt-huitmille six cent soixante
deux francs soixante-un centimes . .

Art . 3 . — Les droits et produits constatés au profit de la Colo-
nie au titre de l'exercice 1927 sont arrêtés a la ,
somme de	 20 .506 333 33-

Les recettes effectuées sur le même- exercice -
jusqu'à l'époque de sa clôture se sont elevees a . 19 .693-749 19
et les restes à recouvrer, à 	 ; 812;584.44

Conformément a l'article 275 du décret du 30 décembre 1912 ,
ces restes à recouvrer ont . été reportés aux . droits constatés de
l'exercice 1928 .

Art. 4 .— Le résultat général des opérations de l'exercice 192 7
est définitivement arrêté ainsi qu'il suit :

Recettes. . :	 : . 19 :693 .749 19
Dépenses . . . :	 17.88 .662-61 . . '

Excédent de recettes : . . . . 1 .705 .0861 58

Art . 5 .— La somme de un million sept cent cinq mille quatre-
vingt-sirfrancs :- cinquante-huit centimes sera verséeà la Caisse
de réserve dit Service Local.

	

-
- Art. 6 .— Leprésent arrêté sera enregistré, communiqué et pu =
bilé partout ou besoin sera

Pepeete, l le 8 mars 19 .29:

- 'BOUGE . -t

moteur électrique de 6 C. V.
Art . 2 . — L'espace occupé par ledit appareil et-son moteur devr a

être isolé du reste de l'immeuble par des cloisons étanches soit en
bois d'au moins 25 millimètres d'épaisseur, soit .enmatières in-
combustibles .

Un interrupteur de courant devra être placé en dehors de la
chambre des machines en un point facilement accessible pour per-
mettre l'arrêt du moteur à tout instant

Le moteur et le compresseur actionné par lui ne devront, en
aucun cas fonctionner la nuit entre le coucher et le lever du solei l
sauf autorisation spéciale accordée par le Secrétaire Général sur
avis du Chef du Service des Travaux publics .

L'appareil réfrigérant et son moteur devront être placés sous la
surveillance constante et ininterrompue, en cours de fonctionne-
ment, d'un mécanicien compétent connaissant spécialement l a
conduite de l'appareil réfrigérant .

Art . 3 . — Tout manquement aux conditions ci-dessus stipulée s
entraînerait la suppression de la présente autorisation .

Art . 4 . — Le Secrétaire Général du Gouvernement . et le Chef du
Service des Travaux publies sont chargés, chacun en- ce qui l e
le concerne, del'exécution du présent arrêté qui sera enregistré ,
communiqué et publié partout on besoin sera .

Papeete, le 5 mars 1929.
BOUGE.
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ARRÊTÉ n° 145, autorisant le dégrèvement d'une somme de trois
cent soixante-dix-neuffrancs soixante-dix-sept centime s

(Du 8 mars 1929 . )

LE GOUVERNEUR. P. I . DES ETABLISSEtENT8 FRANÇAI S

OF. L 'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu l'article 25, paragraphe- 2 du. décret organique du 28 dé-
centre-1885, ,concernant leQrouvernemeatde-la Colonie ;

Vu les arrêtés çlu 16 février 1881 et du 22 janvier 1921 ;
Vu l ' arrêté du 18 juin 1923 établissant ette taxe additionnell e

de 10 or, au profit de la Chambre de Commerce ;
Vu l'article_45 de l 'arrêté du 16 février 1881, modifié par Par-

ticle 173 du déeret financier du 30 décembre 1912, -
,Vu le dossier ci poin t

Le Conseil d'Administration entendu ,

'ARRÊTE-

Article let . — Le Trésorier-Payeur est autorisé à faire emplo i
dans ses éeritures-du montent dix dégrèvement acenrdé à -M . W .
Brander s'élevant & la somme totale de trois eerd soizffitte-diz-
neuf francs soixante-dix-sept centimes, savoir :

Taxe sur les patentes Exercice 1928	 ; .

	

345 98
Frais d'avertissement 	 0 10
Taxe additsomtelle 1 0 ole	 33 . 59
Prats d'avertissement	 0 10

-

	

Total . :	 3.79 7 7

Art . 2 .— Le présent arrêté et l'avis de dégrèvement sirent mis à
l'appui de sa comptabilité .

Art . 3 . -- Le présent' arrêté sera enregistré, éommuniqué pour
exécution et publg partout où besoin serin

Papeete, te 8 mars 1929 .

BOUGE

.

	

- Par le Gouverneur :
Le Chef du Service-ries Douanes

et Contributions, p . i . ;
MANQUILLET .

	

- -- -

ARRÊTÉ ne 146, rendant exécutoires plusieurs rôles principaux
de la prestation rurale, de. la taxe sur les chiens, de la taxe eur
les voitures, et dèspatentes . des perceptions de Makatea et de
Rurutu-Rimatara, pour l'année f 929 et plusieurs rôles supplé-
mentaires des perceptions de Makatea, Borabora, Atuona et
Taiohae (Marquises) pour là premier et deuxième semestre s
1928:

(Du 8 mars 1929. )

LE GOUVERNEUR P. I ., DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS
DE L ' OCÉANIE, CHEVALIER . DE LA LÉGION D 'HONNEUR,

Vu le décret financier du 30 décembre 1912 ;
Vu l'arrêté du 16 février 1881, sur l'assiette . la liquidation et la

perception des contributions directes ;
Vu l 'arrêté du 7 septembre 1925 ;
Vu les arrêtés des 9 février 1893 et 25 septembre 1905 ;
Vu tes arrêtés des 30 octobre 1913 et -22 janvier 1921 ;
Vu les arrêtés rt e» 762 et 763 du 21 décembre 1Q-28, modifiant l a

taxe sur les chiens et le taux de la prestation rurale ;
Vg l'arrêté du 14 décembre 1928, approuvant le Budget des re-

cettes et des dépenses du Service Local pour l'année 1929 ;
Vu l'arrêté du 24 décembre 1927, approuvant le Budget des

Recettes et des Dépenses du _'d.édvicie Local pour l'année 1928 ;

Vu le § 2 de l'article 25 du décret du 28 décembre 1885, sur le
Gouvernement dé la Colonie ;

Le Conseil d'Administration entendu ,

ARRÊTE :

Article ler . — Sont rendus exeeutoirés les rôles principaux pour
l'année 1929 et les rôles supplémentaires pour l'année 1928 dési-
gnés ci-aprés„ sggvant ensemble à la somme de Cent cinquant e
sept _mille guelte centdix-sept francs trente-sept centimes, savoir :

PERCEPTION DE MAXATE A

. Rôle principal de 1929,
Prestation rurale	 81 .774 - »
Frais d'avertissement	 64 90

81 .83à 90
Rôle principal de 1929 .

Taxe sur les chiens	 1 .620
Pran d'avertissement 	 :	 960

	

.
i - 6 =9 .e

Rôle principal de 1929.
Taxesur-1es chiens	 175 D

Frais ct'avertissement	 ?o

eôte principal de 1929
Patentes fixes	 3 .110 »

— proportionnelles 	 L020 »
Formules	 19,0 »
Frais d'avertissement	 1 40

4 .321 40

Rôle supplémentaire du 2me semestre 1928 .
Patentes Oses	 333 34

— proportionnelles. . :

	

36-66
Formules	 5 »
Frais d'avertissement	 0 1 0

. -

	

‘ .

	

t

	

$65 1 0
Total de la-perception de Makatea . .

	

88 .331 7 0

P-ERCEPTION DE BORABORA .

Rôle supplémentaire du 2=e semestre 1928 .
Prestation rurale :	 336 »
Taxe sur les chiens	 230
Taxe sur les voitures 	 40 »
Patentes fixes	 373 33

proportionnelles 	 100 30
formules	 »
Frais d'avertissement	 3 7 0

Total de la perception de Borabora -

	

1 .183 33

PERCEPTION D'ATUONA (MARQUISES) .
(Groupe Sud-Est . )

Rôle supplémentaire du 4=0 trimestre 1928 .

Patentes files	 63 75
pro port i otnelles	

Formules	
.W

5
Frais d'avertissement 	 0 20

total de la perception d Atnona	 Ie1 V5
PERCEPTION DE TAIOHAE .

(Groupe Nord-Ouestt

Rôle supplémentaire du t er semestre 1928.
Prestation rurale	 1 .008 »
Taxe sur les chiens	 140
Patentes fixes	 210

proportionnelles . . . :	 183 33
Formules	 4 5
Frais d'avertissement	 2 40

1 .558 7 3
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Rôle supplémentaire du 2m° semestre 1928 .
Prestation rurale 	 840 s
Taxe sur les chiens	 110 »
Patentes fixes	 130 »

— proportionnelles 	 116 66
Formules	 30 »
Frais d'avertissement 	 :

	

t s

1 .208 66

	

Total de la perception de Taiohae	 2 .767 39

PERCEPTION DE RURUTU-MILITA RA .

Rôle supplémentaire de 1929 .
Prestation rurale	 54 .684 s
Taxe sur les chiens	 1 .845 n
Patentes fixes	 5 .320 »

— proportionnelles 	 2 .40 0
Formules de patente 	 210 »
Frais d'avertissement	 47 »

Total de la perception de Rurutu-Rimatara, 	 65 .006 »

	

Total général	 157 .417 3 7

Art. 2 . — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué pour
exécution et publié partout où besoin sera .

Papeete,Ve 8 mars 1929 .
BOUGE.

EXTRAIT S

Acte du Pouvoir Central .

Télégramme ministériel.

Paris, 14 mars 1929 .

GOUVERNEUR—PAPEETE

Circulaire 6 .— Officiel du 20 février a inséré arrêté ouvrant Pa-
ris 3 juin 1929 concours pour six emplois rédacteurs Adminis-
tration Centrale épreuves auront lieu dans les conditions arrêté
29 janvier 1923 modifié 9 août 1923 et 5 février 1927 stop Je vous
prie assurer publicité et transmettre candidatures avec apprécia-
tion .

	

-
MAGINOT .

Aetes dn Gouvernement local .

Par décision du Gouverneur, n° 121, en date du 27 février 1929 ,
le sieur Faarerei a Taumi, est révoqué de ses fonctions de Chef du
district de Niva, pour fautes graves dans l'exercice de ses fonctions .

Le sieur Charles-Maua, est nommé Chef de I re classe à Niva (Ta-
haa), en remplacement du sieur Faarerei a Taumi, -révoqué .

Par arrété du Gouverneur, n° 124, en date du 27 février 1929, i l
est interdit aux sieurs Chun Chun n° 4116, Yi Bitt n° 4304 et Lo o
Wing n° 4598 de résider dans les Etablissements français de l'O -
céanie .

	

-

	

_
Ils devront étre embarqués sur le premier paquebot à destination

de Chine via San Francisco . Il leur sera, à cet effet, délivré une -
réquisition de passage de pont de 3° classe à la charge du Budge t
local .

Les frais de passage des trois chinois sus-désignés seront rem-
boursés à la Colonie par la Compagnie Française des Phosphates .
de l'Océanie .

Par décision du Gouverneur, n° 125, en date du 28 février 1929 ,
une permission d'absence de 30 jours est accordée à Mme Noble, ,
Secrétaire du Service de Santé .

Par décision du Gouverneur, n° 127, en date du 17 février 192 9;
le sieur Terii a Tamata, patron au bornage, est nommé manoeuvre
surveillant des quais et gardien de I'enclos du Port, pour compte r
du ter mars 1929, en remplacement du sieur Huri a Tamata, décédé .

Par décision du Gouverneur, n° 128, en date du 2 mars 1929 ,
Mate Coulom (Thérèse), Institutrice du cadre métropolitain, détachée
en Océanie, reconnue-inepte par le Conseil à continuer ses services
dans la Colonie est rapatriée en France .

	

-
tin congé de convalescence de trois mois à passer en France, esfi

accordé à m=e coulera .
M me Coulom, prendra passage en In classe, sur le paquebo t

"Louqsor", de la Compagnie des Services Contractuels des Mes-
sageries Maritimes qui quittera le Port de Papeete, vers le 18 mars .
1929, à destination de Marseille .

Par décision du Gouverneur, n°129, en date du 2 mars 1929, .
une réquisition de passage de retour pour France est accordée- 4
M me Boenisch, femme du Chef du Service des Douanes et Contri-
butions et à ses deux enfants âgés de 14 et 6 ans .

Mme Boenisch, prendra passage ainsi que ses deux enfants, e n
première classe, sur le paquebot " Louqsor ", de la Compagnie des _
services contractuels des Messageries Maritimes, qui quittera le'
Port de Papeete, vers le 18 mars 1929, à destination de Marseille .

Par décision du Gouverneur, n°-134, en date du 6 mars 1929, .
un témoignage officiel de satisfaction est accordé à M . Pausanias ,
géomètre principal de I re classe pour l'entrain, l'énergie physiqu e
et la compétence professionnelle dont il a fait preuve en effectuan t
irréprochablement dans undélai inférieur à celui fixé des opérations
de triangulation sur un parcours très accidenté de 90 kilomètres .

Par arrêté du Gouverneur, n° 135, en date du 6 mars 1929 ,
dispense de la production de son acte de naissance est accordée à
M. Elle Cheverlange, né à Limoges (Haute-Vienne), France, l e
1°' septembre 1876, fils de Jean et de Marie Flacassier, à l'effet d e
contracter mariage avec-la dame-Mary E . Anderson .

Dispense de la production de son acte de naissance et de l'act e
de décèsde son mari décédé à Van Nuys, Californie, le 7 août 1926
est accordée à la Dame Mary E . Anderson, née à Moline, Illinois
(Etats-Unis d'Amérique), le 5 mars 1899 ; fille de Thomas Poilant
et de Mary Bock .

Par . arrêté du Gouverneur, n° 137, en date du 6 mars 1929 ,
dispense de la productionde son acte de naissance est accordée à
M. Fontana Robert, né à Marseille le 3 décembre 1892, fils de Ang e
et de Hélène Marchi, à l'effet de contracter mariage avec M ue Pax-
line Buillerd .

Par le Gouverneur: -
Le Chef du Service des Douanes

et Contributions p. i . ,
MANQUILLET .
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Par arrêté du Gouverneur, n° 136, en date du 6 mars 1929,
dispense de la production de son acte de naissance et de l'acte de
-décès de sa mère, la dame Pehi, décédée à Papeete, en 1918, est ac -
cordée à la Demoiselle Paia a Mehao, née à Makatea en 1910, fill e
de Mehae a Teriiroa et Pehi, à l'effet de contracter mariage avec
le sieur Maratai a Vetea .

Par arrêté du Gouverneur, n° 138, en date du 6 mars 1929 ,
-dispense de la production de son acte de naissance est accordée à
la dame Faauta a Pihatai, née à Eluahine en 1879 . fille de Pihatai
et de Matauri, â l'effet de contracter mariage avec le sieur Tetu-
puamiha a Temuri a Teave .

Par arrêté du Gouverneur, n° 139, en date du 6 mars 1929 ,
dispense de la production de son acte de naissance est accordée à
la Dame Tenuufaatauira a Namua, née à Afaahiti, fille de Paiahu -
ruroa a Namua et de Peu a Mbenoa . à l'effet de contracter ma-
riage avec le sieur Taumihau a Punua .

Par arrêté du Gouverneur, n° 140, en date du 6 mars 1929 ,
dispense de la production de son acte de naissance est accordé e
au sieur Metuaaro a Mars . né a Avera (Rurutu) vers 1878, fils d e
Vaimatarii a Mare et de Teupo a Tiran, à l'effet de contracter ma -
riage avec la dame Teata a Avae .

2° Dispense de la production de la son acte de naissance est ac-
cordée à la dame Tenta a Avae, née à Vahitahi (Tuamotu) ver s
1900, à l'effet de contracter mariage avec le sieur Metuaaroa Mara .

Par décision du Gouverneur, n° 141, en date du 8 mars 1929 ,
une Commission composé de :
MM. le Chef du Bureau des Finances, Président :

Béraud, Commis principal de 1 e'0 classe du Secrétariat Géné-
ral . Membre;
Cazaban, Conducteur principal de 3'0° classe des Travaux Pu -
blics, Membre ;
Laurent Tarahu, Magasinier des Travaux Publics, Membre ;

est chargée du recensement du matériel existant aux Travaux pu-
blics tant au magasin, que dans les districts .

La Commission dressera procès-verbal de ses constatations et
remettra ce document au Secrétaire Général du Gouvernement .

Par décision du Gouverneur, n° 142, en date du S mars 1929 '
M . Brillant Denis est confirmé dans son emploi d'agent de 4meclas-
se des Douanes pour compter- du let mars 1929 .

Par décision du Gouverneur, n 143, en date du 8 mars 1929 ,
Le gendarme Roustan est nommé huissier et porteur de contrain-
tes à Makatea en remplacement du gendarme Combe affecté a u
chef-Iieu .

II prêtera le serment requis pour les dites fonctions qui se fer a
gratuitement .

Par décision du Gouverneur, n° 147, en date du 9 mars 1929 ,
M . Berteaud (Armand), interprète du Service local, attaché au par -
quet du Procureur de la République, est placé, sur sa demand e
dans la position de disponibilité sans solde pour une durée de si x
mois . à compter du l et mars 1929 .

Par décision du Gouverneur. n° 348 en date du 9 mars 1929 ,
La démission de ses fonctions de darne employée au Secrétaria t
Général offerte par Men Pauline Buillard est acceptée à compte r
du d mars 1929 .

Par décision du Gouverneur, u° 149 en date eu 11 mars 1929,
les membres de la Commission chargée de l'examen des deman-
des d'installation des postes radioélectriques privés prévue à l'ar-
ticle 8 de l'arrêté du 16 janvier 1929 susvisé sera composé corn -

me suit :
MM. Gentil, Secrétaire Général p .i ., Président ;

Labouré, Président du Tribunal Supérieur p i ., Membre ;
Braouet, Chef du Service des Postes et Télégraphes, Membre ;

Le Lieutenant Obreeht, Commandant des troupes, Membre ;

Le Gayie, Chef du Service de la Navigation, Membre ;

M. Maston Chef de la Station de T .S .F. de Mahina, Membre ;

Le Guen, Commis des Postes et des Télégraphes . Membre ;

qui remplira les fonctions de Secrétaire .

Par décision du Gouverneur, n° 150 en date du 11 mars 1929 ,

une permission d'absence de 30 jours à compter du 13 mars 1929
est accordée à Ment Eugénie Maréchal, ouvrière hors classe d e
l'Imprimerie du Gouvernement .

Par décision du Gouverneur, n° 151 en date du 12 mars 1929,
un congé pour affaires personnelles de deux mois à passer dans la
Colonie est accordé à compter du 9 mars 1929 à M. Frogier, Eu-

gène, Conducteur de 2m° classe du cadre général des Travaux Pu-
blics.

M. Alphonsi, Conducteur principal du cadre local des Travau x
Publics est maintenu à Taravao jusqu'à l'expiration du congé ac-
cordé à M . Frogier .

Par décision du Gouverneur, n° 6 en date du 28 janvier 1929 ,
la démission de son emploi de surveillant auxiliaire des Travau x
Publics offerte par le sieur Pery est acceptée pour compter du 3 1
décembre 1928, date à laquelle il a cessé ses services .

AVIS OFFICIELS

SERVICE TOPOGRAPHIQUE

.AV= S

Le public est prévenu que les opérations de délimitation des
terres prévues par l'arrêté du 9 Août 1927, commenceront dans
le district de Mataiea le t er Juillet-1929 .

Les propriétaires des terrains compris dans les limites du dis-
trict sus-indiqué, ou leurs ayants droit sont invités à se trouve r
sur leur terre lors des opérations de délimitation ou à s'y faire
-représenter par mandataires réguliers ,

Il appartiendra aux intéressés de résoudre préalablement à
l'ouverture des opérations cadastrales, autant que possible à l'a-
miable et en dehors de l'intervention administrative, les ques-
tion de délimitation et de bornage . Cette mesure ayant pour but
de permettre un avancement rapide des travaux, la priorité dan s
l'exécution des levers sera donnée aux propriétaires du distric t
qui auront déclaré . à partir du t er juillet 1929, au Service Topo -
graphique s'être mis d'accord sur la délimitation de leurs im-
meubles .

La délimitation des propriétés privés n'entraînera pas l'obliga-
tion de leur bornage. Les lignes résultant de la délimitation se-
ront marquées sur le terrain au moyen de piquets ou autres si-
gnes matériels de nature à subsister jusqu'à la tin des opération s
cadastrales du dis trict .
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Quelle que soit son utilité, en effet, le bornage nest pas in-
dispensable pour la raison que les plans fourniront les mesure s
nécessaires pour rétablir à toute époque les limites de proprié-
tés telles qu'elles existaient au moment de l'arpentage .

Néanmoins, les géomètres prêteront gratuitement leur con-
cours aux propriétaires qui voudraient profiter des garantie s
de sécurité et d'économie que le travail d'ensemble leur offrira
pour leurs bornages particuliers, sous réserve que l'installatio n
des bornes sera faite exclusivement par les soins des intéressés .

Les opérations de délimitation qul . conformément aux pres-
criptions de l'article 4 de l'arrêté du 4 octobre 1913, auront lie u
hors de la présence des propriétaires ne seront pas défininitives .

Un procès-verbal constatera cette circonstance et avec le pla n
annexé restera déposé pendant 6 mois à la Chefferie du distric t
où les intéressés pourront en prendre connaissance .

Pendant ce délai, les propriétaires défaillants pourront forme r
opposition au résultat des opérations, mais il n'y sera donn é
suite qu'après consignation des frais de transport sur les lieu x
du géomètre et des membres du Conseil de district, lesquels de -
meureront toujours à-la charge des opposants .

Afin d'éviter aux propriétaires interessés des frais toujour s
onéreux, l'Administration les invite instamment à se faire repré -
senter aux premières opérations de délimitation .

Le Chef du Service Topographique ,
F. ROBIN

AVI S

Des offres pour la construction du bâtiment technique de T .S.F .
de Fare-Ute, seront reçues mercredi courant à 16 heures au Bu -
reau du Secrétaire Général de la Colonie .

Le projet relatif à cette construction est celui qui a servi de bas e
à l'adjudication du 28 février dernier . Le cahier des charges par-
ticulier et celui des clauses et conditions générales sont sans chan -
gement .

Ils peuvent étre consultés au Secrétariat Général .

SERVICE DES CONTRIBUTIONS

Avis aux Patentés .

J'ai l'honneur de rappeler aux personnes patentées qu'en vertu d e
l'article 26 de l'arrêté du 16 février 1881, -les formules de patent e
sont expédiées et remises aux intéressés sur la production de la
quittance du premier mois .

En conséquence, les patentés sont priés de bien vouloir s'adres-
ser au bureau des Contributions directes pour retirer leurs formu -
les depatente dans un délai de quinze jours à compter de l'inser-
tion du présent avis au Journal officiel .

Les Présidents des districts voudront bien avertir les commer-
çants patentés de leurs districts .

Avis en sera également donné aux patentés chinois par l'inter -
médiaire de leurs Chefs de Congrégation .

Le Chef du Service des Douane s
et Contributions, p . i . .

MANQUILLET.

AVIS AUX IMPORTATEURS .

Les importateurs de marchandises étrangères nationa-
lisées en France ou dans les colonies françaises par le paie-
ment des droits et qui désirent bénéficier des exemption s
ou modérations prévues aux articles 2 et 8 de la loi du : 3
avril 1928 devront produire les justifications suivantes :

1° Passavants attestant que les marchandises ont ét é
prises à la consommation locale .

20, Quittancesde droits .
Ces documents devront toujours mentionner le pay s

d'origine et les quittances indiqueront en outre le mode d e
taxation ainsi que le tarif appliqué . Il pourra être présente
des extraits de quittances annotés dans les mêmes condi-
tions. Ils devront mentionner également les quittances ,
avec quelle monnaie a eu lieu le paiement ainsi que le cour s
à la date de la quittance .

L'omission d'une des indications prévues ci-dessus en-
traînerait le rejet pur et simple par la douane locale de s
exemptions et modérations sollicitées .

	

-

AVIS AUX EXPORTATEURS .

Les exportations sur la Métropole de marchandises étran-
gères nationalisées dans la Colonie par le paiement de s
droits peuvent obtenir une exemption ou une modératio n
de droits lors de l'importation en France . Les certificat s
nécessaires seront délivrés par le Service des Douanes su r
présentation de la quittance ou d'un extrait de la quittance
délivré par le Service' Local Iors de l'importation .

MANIFESTATION
de solidarité coloniale en faveur des sinistrés

des Antilles .

FAAITE RA :~ i te ohipa tauturu raa ferma aihuaraau, i te feia -
ati no te mau fenua Matinita .

Report des listes précédentes 	 30 .308 95

Contributions . -
MM .

Boenich	 y0 »
-lianquiilet	 t0 »
Lacoste	 »
T . Timiona	 5 >
M . Céran	 5 »
Sanford	 s »
C . Jouette	 5 >
R . Bonnet	 5
M . Frogier Lydie	 5
M. 3tiiaud 5 - »
Narii Pahiutai	 5 >
Raueti	 5
Bourse i	
Leverd C	

s
5

Paroi F	 5 »

t
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1 4

MM .

Cadousteau B	 5
ChechillotJ	 1 0

.

	

Total	

Teahupoo .

Taehau a Metua	 5 »
Taihau Maoni	 5 »
Teriiemoe Maovi	 5
T . Tuaiva et famille	
Léon a Moe	
Upa Teahutapu	 5 »
Neit a Neti	 5 »
Terii Farauru	 5
Cira Maoni	 5
Taatauraura Nam	 5
Tinihau Tautu	 5 »
Raurii Ori	 5
Rerearii Mati 	
Tefaara Teuira	
Marama	

Teriiaromaiterai	 5 »
Mou Chi San	 5 »
Tiniarii Mena	
Fareura Ahutoru	
Taumihau	
Chan Khay	
Tepuoroo	
Tetuanui Rochelle	 5
Teieie a Mati	
Faatiraha	 '	
Paia a Paia	 :	
Li Thin Jin	
Li Yang	
Toula Metua	
Tihoni	 2 50
Titiiura	 7 5 0
Marurai	 2 50
Tauraa	 :	 9 50
Tiniran	 2 50
Tetuanui Neti	 5 »
Utahare	 . . . . . . . . . . . . . .

	

5 »
Tenuufaatauira	 5 »
Haafano Ori	 5
Teore vahine	 5
Tetuatai Rochelle	
Hie	 5 »
Ahuarii Teahu	
Tehaupuaura	
Pairu Rochelle	
Teriieuaiterai	 5 »
Taatahou	

	

5 »

Punta	 _ 0 0
Ani a Teahu	 5 a
Maria	 5 »
Peapea	 5
Poura a Moe	 5
Teuira a Moe	 2 50
Hiria Tanematea	 5 »
Tainanu Tihoni	 5 »
Earle Parker	 5
Maitirai	 5
Tihoni	 5
Henriette

	

	 5 »
.9. 50

MM .
Pepe	 It 5 5
Tafai	 2 5 0

5t .135 »

	

t

	

~iataarere	 :

	

a 2 . .
Ch . Tabanou	 5 »
Vahine	 S »
Naraia Teura	 2 59T

	

a
Terni	 2 55

5 u

Teaoaoa	 5 :
Teotahi	 2 5 0
Teioa	 2 50
Teriimana	 2 50

e 3 0
Mahuru Rochelle	 2 50
Tutemahine	 2 50
Teataura v	 2 50

aan•gri i;i Rochelle	 o , .
Meari a Farauru	 5 »
Raipuni Afo	 2 50
Ueh	 :	 2 50
Bennett Charles	 2 50
Turne	 2 50
Tutetoa Metua	 2 50
Tetuaveroa	 2 50
Muai Mercier	 2 50
Tiare Metua	 2 50
Taarii Farauru	 2 50
Mata	 2 50
Bennett Simon

	

2 "

Tariirii	 2 50
Mata	 2 5 0
Tautupuraa	 2 50
Tapipi t	 2 50
Tapipi v	 2 50
Arii Mercier	 2 50
Vahine	 2 50
Teehihuvivi	 2 50
Teura	 2 _ 5 0
Tanematea	 2 00
Hita	 2 _ 5 0
itohimana	 2 50
Marguerite	 2 50
Teavetua	 2 50
Rares	 :	 `_ 5 0
Tetiamana	 2 5 0

2 50
Mauri	 2 50
Teipo	 2 5 0
Tuatini	 5 »
T . Maoni	 15 »

Total	

Papeari .
'nuira a Pihaatae	
Teahutua a Ori	
Tematuanui a Tehei 	
Temaui v	
Mania a Tehei	
Terni a Pihaatae	
Mahana	
Patana Amin	
Tetupaia a Tehei	
Upa a Vaea	
Tauhiti a Hoata	

1 0
1 0

5 »
5 »
5 »

5
5 »
5 »
5 »
5 »

5 »
5 »
5 »
5 »
5 »
5 »

5 »
5 »
5 »

1 »
1 »

2 5 0
1 25
1 2 5
0 5 0
1 »
1 25
1 25
1 25
1 25

457 50
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15 lias 1919

0 50
0 50
0 50
1 25

25
1 50
1 2 5
i 25
1 25
1 »

i
1 2 5
1 25
0 50
0 50
0 5 0
1 25
i 25
0 50
0 50
1 »
1' »
0 50
5 »
2 50
2 50
2 50
0 50
0 50
1 »
0 50
0 50
1 25
i 25
1 »
2 50
0 50
0 50
0 50
2 50
2 50
1 »
1 a
0 50
1 »

»
»

1 a
0 50
0 50
0 50
0 50
0 50
i 25
1 25
0 50
0 50
5 >
5 »
I »

0 50
0 25
0 25
0 25
0 25
0 5 0

MM .
Tihoni	
Vint	
Taurin a Tchei	
Tehei a Pihaatae	
Ahuura a Paheroo	
Rai a Ori	
Rairai a Marurai	
Maraetefano	
Tehoroitua v	
Tiarere a Tehei	
Teeva a Marurai	
Anapa a Tau	
Tetua a Tehei	
Parera a Pihaatae	
Vahineroo a Pihaatae	
Sapait	
Arohamai v	
Teamo a Tehei	
Taaroa	
Tani a Ahutoru	
Raihaamana a Tuaiva	
Raihaamaua y	

Tetua a Rai	
Taripo a Pou	
Aloe a Taraihau	
Tehavaru	
Teriitauaea a Moe	
Mes a Moe	
Terai a Taripo	
Ori a Ori	
Teharuru a Maeta	
Maeta v	
Faahei	
Matin	
Poria a Tehei	
Li	
Feuti a Paheroo	
Tuarii v	
Teroo a Paheroo	
Vahio a Vahirua	
Marie a Maitere	
Lamony	
Jeanne	
Marie	
Temahu H	
Nuu a Fenuaiti	
Taivini	
Orofaataa a Poheinai	
Teuira a Tatarata	
Teehu a Fenuaiti	
Teauê a Maitui	
Tetuahuria	
Tehaumanahune	
Manua	
Natupuai v	 . . . . . . . . . . . . .
Tupuraa	 . . . . . .
Baai a T hareio	
Teura	
Teuira a Teriitahi 	
Tetuaheuea a Taniva 	
Teamio a Ahutoru	
Teliaamoaua v	
Tari: a Tahuaitu	
Tuauue	
A :ro	
Tarama a T . Oireio	
liard-1 u Tala Mau	

MM .
Taaroa a Pihaata	
Tani	
Tauira a Aral	
Pepe a Arai	
Hopa Amin	
Miria	 . . .
Sonia	
Pine	
Amatahiapo	
Tihapoi	
Mohina a Faaloa	
Baia a Paheroo	
Tetuaea a Tautu	
Jean a Pahee	
Vahinehia a Tare	
Teura a Tare	
Terii a Tata	
Navairua a Aro	
Mataimoe	
Tetua a Temauriuri	
Teehu a Aro	
Tefaumarama	
Tetuaunurau	
Terii a Raumaia	
Mataoa a Raurnata	
Viri a Tare	
Teatatua a Raumata	
Tatai a Tiatoa	
Mulla a Tautu	
Taaroa v	
Teupoo	
Faatomo a Ruaroo	
Ahurai a Hira	
Rire	
Tuhaanoa	
Touai a Ruaroo	
Teiriha	
Tante a Vahine	
Vahiné Eclgal	
Teroro a Putaraau	
Tula a Marurai	
Teio a Ruaroo	
Taumi a Tahuroa	
Pahu a Tarihaa	
Tami a Palau	

Total	

Papeari .

Tauira a Tarihaa	
Tetuanui a Raatira	
Tetua a Tarihaa	
Tetuaiteruru	
Tua	
Mate a Tautu	
Teriiêhira	
Ariiteuira a Teriitahi	
Teura	
Arauni	
Chapman	
Marama	
Tita	
Terii Chapman	
Uraore a Taru	
Toni a Taraihau	
Hioroa a Tahuaitu	
Nui a Taripo	 . . . . .
Tauirai	

q 50
q 50
q 50
q 50
q 50
0 .50
q 25
i 45
1 25
1 25
1 9. 5
1 25
1 2 5
1 9. 5
1 25
i 25
1 25
q 25
q 25
q25
q 25
1 25
1 25
q50
q50
1 25
1 25
1 »
1 a
q 50
q 50
1 »
1

1 a
q 25
q 25
q 50
q 50
1. 9.5
i 25
2 5 0
1 »
1 »
q 50

q 50
q 50
q 50
q 50
q 25
1 5 0
1 5 0
2 50
2 50
q 75
q 25
q 2 5
q 50
q 50
q 25
1 5 0
q 50
1 a
i 50

»128
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445

400 80

MM.

Rare a Taripo	 0 50
Tonga lloata	 4 50
Ina Salmon	 5
Repeta	

1 Tutu	 4 »
Fanas . .

	

.	 4 »
Faara'	 4 »
Tote. :	 0 50
Terii Opurahi	 0 50
Tihoni Tematua	 4 >
Tapota Scholerman	 1 .
Marguerite Keller	 2
Edouard Scholerman	 4 »
Tchong Yin n° 23375	 2 50
Ly Kum n° 2399	 2 50
Mon Loura n° 3595	 :	 2 50
Wan Kim n°3298	 2 50
Hon Kam n° 2462 	 :	 4 25
Lu Sing n° 3008	 i	 4 25
Ymoy n° 3754	 2 50 . .
Ah Kim n° 3&18	 2 50
Aro n° 3433	 2 50
A Koun n° 3588	 2 50
Lo So n° 6121	 2 50
Lote n°3600	 2 50
Logam	 2 50
Ah Koun	 2 50
Won Fo Kui n° 854	 5 >
Asine n° 3606	 	 2 50
Ah Yen n° 4399	 4 25
Aio	 4 25
Thung Pau n ° 4743	 2 50
Ching Tin Pau n^ 3329	 2 50
A Hi n° 5594	 2 50
A Sam n° MO	 2 50
Asine no 4921	 4 25
Kan Fa	 4 25
Mon n° 5468	 4 25
Chung Sao no 2050	 2 50
Erena Seholerman	 4 »
Victor Scholerman	 4 »
Hira	 0 20
François Scholerman	 0 25
Eugène Scholerman	 4 »
Victor Scholerman	
Paetahua a Ruaroo	 4 i
Teohiro Scholerman	 4 . »
Teiho a Tautu	 4 >

	

Total	

Port.

Ah Ram n° 4244 . .

	

5
Kovia Tei	 5 ,
Tihoti Colombel	 5 »
Topia Haimano	 5 »
F.mile Wilmot	 5
Eugène Vaitoare	 5
Tuanua a Toti	 5
Paia Tehau	 5 »
Fanan a Tetautua	 :	 5 »
Tehotu a Puto	 5 »
Taaroa a Avaepii	 4 0
Auguste Vincent	 5 »
Louis Chataigner	 5
Teano a Teuruotonga 	 5
Teiho a Temataua	 5 »

MM .
John Larsen	 5
Terii a Nuu	 :	 5 »
Nemai a Teinohore	 5
Teuhe a Tati	 5
Petero a Piritua	 5 ,
Damase Paru	 40 »
Faariaria a Fario	 :	 5 >
Temaru a Tetuaru	 a »
Faremiro	 5
Louis Tinau	 5 »
Teuira Reihauti	 5 »
Edouard Denis Roo	 5 »
Taputu a Rea	 5 »
Maro a Tupea	 5 »
Teanuanua a Romea	 5 »
Tahua a Romea	 5 »
Merekiate a Tangatoro	 5 »
Topia a Tekoto	 5
Tetuanui a Tannai 	 5 ,
Piri a Fatetire	 5
Manihia Nicolas	 5 »
Cridland	 400 »
Mana a Terii	 a
Narii a Mairihepa	 5 »
Coli Tipuia	 5
Warea a Michel	 5 »
Rootauia a Mauri 	 40 »
Teraitahi a Horepuni	 20 »
Poua a Turi	 5
Augustin Chang	 20 »
Chang Team n° 5222	 10 »
Tongia a Tagia	 5
Daniel Tauirarü	 5
Vaea 4riipeu	 5 »
Tehare a Teriitahi	 5 >
Faariaria a Tairio	 5
Mata a Meamea	 5 »
Naru a Uaurai	 5 »
Paria a Nanai	 :	 5
Tehare a Terutua	 :	 5 »
Firipa a Tuura	 5
Nanua a Hutia	 5 »
Motai a Tana	 5
Motia Sauford	 5
Tu a Teauna	 5 »
Fanau a Tautu	 5
Tehau a Teharo	 5
Terii Tutairi Tefareao 	 5 »
Edouard Teraitahi	 5 »
Arii Teuinore	 5 »
Pepe a Tehopaurai	 5 »
Taputu alias	 5 »
Pepe a Timi	 5 »
Mauri a Raivaru	 5
Atapo a Atapa

	

5
Rika Teinapiko	 5
William Marurai	 5 »
Tehono a Farina	 5
Tanaiva a Tuera	 5 »
Le Gayic	 20 >
Raymond Natua	 5 ,

Total	 540 ,
Chat-lier	

	

400 »

Pneu.
Agnon Marurai	 5 »
Poaitu a 3farurai	 IO »
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MM .
Pouia Tuatrau	 a
Patere a Faraaru	 5
Pao a Niant	 5 »
Paia a Tetiarahi	 y	 5 » -

Raituua Teotahi	 5

iNuhi a Teotahi	 5 »

Marati a Tetiarahi	 5

Marurai Tererea	 :	 5
Poroto Maufeue	

:
5

Mateau Faave	 5 »
Tiamatahi Taumihau	 5 .

Teuraitehau a Pin	 5
Tafia Roiro	 5

Tapote	 5
Tehei Tuairau	 5

Teihoarii Ttiairau	 :	 5

Teeaea Rav-eino	 5
Tairea Ahurau	 5 »
Uraore Rauhuri	
Taiarii Ahupu	
Tufaana Teraitetia 	
Tutearii Tenture	
Tinitua Taerea	
Turanatua Tehinaonarii	
Teiho	
Tareras Faatae	
Temahui Puarai	 5 . »
Teiho a Vaianani 	 10 s
Nuupure (M^e)	 S o
Tairea(Mme)	 5
Haapaitahaa (Mm è)	 5
Turanatua (111=e )	 5

Poaitu (Mme'	 s
Lai Yan no 5367	 5 u
Lo Khi Min na 2243	 â »

Temano a Teotahi	 10 »
Divers anonymes	 11 1

Total	 316 e

Commune de Papeete.

G. Bambridge	
Société Commerciale de l'Océanie	
T . C	
J . Cowan	
Kong Ah Co	
Len Hap C'	
King Cheng	
Clain Lee Sang	
4,Va Hing Co	
Anonyme	
Jean Hérault	
François Hérault	 :	
Jules Hérault	
Jean Hérault fils	
Raymond Hérault	
Cercle (Anonyme)	
F . Vernaudôn	 '	
J . Souiry	
Souiry (aime)	
Pierre Crardrat	
Quesnel	
Hura	
Ah Fa n o 2055	
H. Malardé et M me	 . . . . . . . . . . . . . . . . .
Kong Ah Co	

MM .

O . S .Nordman	 30
M . Jorss	 20 »
Maraetefau	 i0 »
Compagnie Française des Phosphates de l'Océanie	 500 »

	

Total	 1 .17 0

	

Total général 	 33 .256 25

PARTIE NON OFFICIELLE .

AftitiÿEMEtiTS DU PORT DE PAPEETE

Mois de février 1929 .

ENTRÉES

2. Vapeur anglais Makura, de 4.930 tonneaux .

2 . Goëlettë française à moteur Hawaiki, de 18 tonneaux.

2 . Goélette française à moteur Faaroa, de 20 tonneaux .

2 . Goélette française à moteur Matieura, de 35 tonneaux: .

2 . Vapeur français Océanien, de 192 tonneaux . .

4 . Vapeur anglais Tahiti, de 4 .155 tonneaux ,

4 . Goélette française à moteur Stella, de 24 tonneaux.

7. Goélette française à moteur Zélée, de 24 tonneaux .
8. Goélette française à moteur pro Patria, de 98 tonneaux .

9. Vapeur français Océanien, de 192 tonneaux.
9 . Cotre français à voiles Potii- Rereura, de 12 tonneaux

9 . Goélette française Vahiné Tahiti . de 32 tonneaux .

i0 . Goélette française à moteur Potii Raiatea, de 85 tonneaux .
10. Cotre français à voiles Haupeeaterai, de tb tonneaux.

i2 . Goélette française à voiles Vahine Katopua, de .20 tonneaux .

15 . Yacht américain à moteur Illyria, de 243 tonneaux.

15. Cotre français à voiles Te Vahine Oropaa, dé 8.tonneaux .
16_ Vapeur français Océanien, de 192 tonneaux .

16. Goélette française à moteur Zélée, de 24. tonneaux .

17. Goélette française à moteur Ravarava, de 20 tonneaux . -
17 . Goélette française à voiles Tahitienne, de 62 tonneaux.
17 . Goélette française à moteur Gisborne, de 47 tonneaux .
17 . Goélette française à moteur Tereora, de 84 tonneaux .
18 Goélette anglaise à moteur Tiare Taporo, de 98tonneaux .
20. Côtre français à voiles Temarohei, de- 20 tonneaux . -
2e . Golette française à moteur Manaura, de 22 tonneaux .
21. Goélette française à moteur Suzanne, de 24 tonneaux .
21 . Goélette française à moteur Stella, de 24 tonneaux .

23 . Vapeur français Océanien, de 192 tonneaux .

	

-
23 . Yacht américain à moteur Illyria, de 243 tonneaux .
25. Cotre française à voiles Tamarii Heiotu, de 13 tonneaux.
26. Goélette française à moteur Manaura, de 22 tonneaux .
27. Côtre français à voiles Foui Rereura, de 12 tonneaux .
27 . Goélette française à moteur Ra-varava, de 20 tonneaux .
27 . Goélette française à moteur Laite, de to6 tonneaux .

SORTIES

2. Vapeur anglais Makura, de 4.920 tonneaux .
5 . Vapeur anglais Tahiti, de 4 .155 tonneaux .

50 »
100 »
20 »
20 »
20 »
20 »
10 »
25
20 »
20
25 »
5 »
5 »
5 »

80
5 »

2 0
a »
5
5 »
5 »
5 »

100 »
20 »
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5 . Vapeur français Océanien, de 192 tonneaux . Mouvement de la Caisse Aericoie en février 1929.
5 . Cotre français à voiles Apirisnaue, de 12 tonneaux .
6 . Goélette française à moteur Potii Ra'iate,' de 85 sommant
7 . Goélette française àmoteitr Stella ; : de 24 tonneaux :
7 . Goélette française-à moteur Rovine de 13 aonneaux -
9 . Goélette française à moteur Zélée, de 24 tonneaux .

DÉSIGNATION DES COMPTES" -"RECETTES DÉPENSES

86 .0009 .571 25Effets à recouvrer "	
12 . Vapeur français Océanien, de 192 tonneaux . Prêts divers à longs termes	 25 .813 85 133 233 07
12 . Goélette française à moteur Commodore, de 42 tonneaux . - Terrainsvendus ou cédésaterme . : 2265 £5 - -:r"" .000

	

»
14 . Cotre français à -voiles Potii Rereura, dé 12 tonneaux . Frais généraux	 8 713 . 97

Intérêts divers sur ventes et prêts 	 30 .588 79
16 . Goélette française à moteur Manaura, de 22 ton eaux: D

	

pets . .. .

	

. . . 3;1 .643 85 376 .842 7 1
18 . Vapeur français, Océanien, de 192 tonneaux_ Intérêts sur dépà :s	 430 ;
18 . Goélette française à moteurZélée, de 24 tonneaux.

	

- - Avarices à régulariser . . .	 2 .242 40 3 .742 . 40
20 . Goélette française à moteur Ravarava, de 20 tonneaux . . Correspnndatils divers . "	 26 .446 60 53 .496 0 4

Recettes diverse, 119 1 5
20 . Goélette française à voiles Vahine Katona, de 20 tonneaux. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Service Iïocai

	

son compte Agences_ . . . . 30 .935 59
23 . Goélette française à voiles Manureva, de 56 tonneaux

	

' Dépôts à la Banque de l'Indu-Chine . : . 249 .867 75 164 .867 7 5
22 . Goélette française à moteur_ Manaura; de n2 ,tonneaux .
22- Yacht américain à moteur Jilyria,de 243 tonneaux . .

Prêts aux-éinistrés du cyclone des:.2 et 3 -
Janvier 1926-	 5,000

	

»
Introduction : de la main-d'ceuvre `indu -

chinoise son compte de remboursement
au Service Local :	 3 .333 .76

23 . Goélette française à moteur Stella, de 24 tonneaux . _
24 . Yacht américain à moteur Illyria, de 243 tonneaux .
25 . Vapeur français Océanien, de 192 tonneaux-

	

-
23 . Goélette française à moteur Vahine Tahiti, de .32 tonneauà-'

Avance dé ter établissement . . "	
Profits et Pertes	 -

	

` -20'

	

,; j

26 . Cotre français à voiles Haztpeeaterai, . de . 16 tonneaux .

	

- - Totaux du mois-	 737 .830 1 44 732 .920 2 4
26 . Goélette française &moteur Vaihiria, de 3o tonneaux. L'encaisse àn le février 1929 était de-	 8 .191 32
26 . Goélette française à moteur Potii Raiatea, de 24 tonneaux . Soit	 746 .021 7 6
28 . Cotre frauçàis à voilés'Te Vahiné Osôpaà .-dé4tonneaux . Les dépenses du mois "s'étant élevées à- . 732 .920 24
28 . Goélette française à moteur Manaura, de 22' tonneaux .

Il reste en caisse au le' mars 1939- . . . . (

	

13 .101 52 »

CAISSE AGRICOLE

	

Résumé des opérati`ùzns dn rtiois de "février 1929.

Situation au 1°r mars 1929 :

ACTIF .
1° Opérations principales .

Prêts divers à longs termes (sur hypothè- .
ques de propriétés ruralest	 :- . .,3 .496 .40 576 4

Terrains vendus ou cédés à terme 	 1 .429 .188 21 -
Avances de premier Etablissement 	 1-411 75

`1° Opérations accessoires .
Effets à recouvrer	 236 .508 0 5
Prêts sur hypothèques de propriétés de

ville .'	 :	 : .139 .297 37
Achats de titres 	 4 .000
Inscription hypothécaire sur les biens d u

comptable en garantie de sa gestion . . . -

	

4 .000 .

3° Dinars . - -

Mobilier	

Caisse	
Avances à régulariser	 :	
Intérêts sur ventes et. prêts	
Dépôts à la Rauque & P1mb-Chine- -
Service Local : son compte Agences	
Intensification de la proditétion du -sol

(avance remboursable au Service Ï .ocal) .
Introduction de la main-d'oeuvre indo-

chinoise, son compte de remboursement
au Service Local	 :	

Prêts aux sinistrés du cyclone des 2 et 3
janvier 1926	

PASSIF -
Dépôts	 -
Cautionnement du comptable . : . . :	
Frets du Service Local	
Fonds de réserve . :	

Capital ou balance en faveur de la Caisse	 Î 344 .844`76

Le capital, an

	

février 1929, était de, ., .
L'Avent du compté Profits et Pertes .eést

326 .840'2 7

augmenté pendant le. moise:
Des intérêts échus :

Sur les terrains vendus ou c éd é s	 .

	

. . .

	

4 .846 2 0
Sur les prêts divers à longs termes 	 - 18 .758 1 6
Sur les prêts sur cautions-	 :	 . .

	

686 .5
Sur avances de

	

établissement . .. - »
Sur dépôt..a la Barque de, l'Indochine . . »
Sur prêts aux sinistres du cycleue de s

2 et 3 janvier 1926 . . 2 :324 0 5
Pour prêt pour introduction de la main- .

d'ceavre mdo-chnoise	 8
7 575 1

Avances à régulariser	 »
Des recettes diverses . . . . :	 119 1 5
De la prime perçue sur traites délivrées pen -

dant-le mois	 .26 .742 76
r

Le DENT de ce compte comprend : 353 .583 03

La réduction de 5 °e sur 1le mobilier	
Les frais généraux du mois . . . " -	 8 .713 97
Les intérêts sur . dépôts payés pendant le

mois	 4 3 0
Remboursements de

	

dépôts passés

	

au
compte Profits et Pertes-	 2 0

Les remises au Secrétaire-Trésorier sur le s
traites délivrées pendant l'année	

Le prélèvement des fonds de réserve	 8 .738 27

Le capital au l et mars 1929, est den	 344 .844 76

4 627 .0051 60

383 .805 42

;5 .203 9 1
13 .101 52
419 .260°18 '
61 .205 .6.0

"'559.- e01) is
27 .089 44

5 :242 .008 5 5
8'-.000

438 .333 34.
' 39 .883"54

14 .860 87 -

341 .577 65 1 .062 .259 1 7

6 .073 .070 e 1 9

5 .7.28 .25 43`

Certifié conforme aux écritures :
Le Secrétaire-trésorier, .

H . VIId:IERlIIE .
Vu et vérifié :

Le Chef du 1 e' Bureau,
EVÂRISTi VITAL :

	

-

	

-

	

Vii :
Le Président,

G . BAMBR DGE .
Vu :

Lé Censeur ,
H . GENTIL .

Page LEXPOL 31 sur 36



li8

	

JOURNAL OFFICIEL DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE .L'OCÉANIE

	

16 Mans 192 9

BANQUE DE L'INDO-GAIN E

SUCCURSALE DE PAPEET E

Situation au 28 février 1929 .

ACTIF

Dépôt au Trésor à Paris en garantie de la circulation 	 4.923 .333 r34
Encaisse métallique	 1 .393 .360 95
Portefeuille et avances diverses	 20.254 .732 69
Administration centrale et correspondants	 7.989 .409 54
Comptes d'ordre et divers 	 17.015 .985 02

51 .576 .821r 54

PASSIF

Billets de banque au porteur en circulation	 15.280 .160 f .
Effets à pave r	 19 .342 34
Comptes courants et de dépôts . :	 10.087 .251 96
Comptes d'encaissement	 1 .435 .789 04
Administration centrale et correspondants 	 5.624 .312 42
Comptes d'ordre et divers 	 19.129 .965 78

51 .576.821 1 54
z

Papeete, le 28 février 1929.
Le Directeur,

CHRISTIAN LEM .

ANNONCES .1 UUICIAIRIES

VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES
PAR SÙITE DE LIQUIDATION DE LA COMPAGNIE

"PLANTATION OCÉANIE".

Le Mercredi 20 mars 1929 à dix heures, sur les lieux
mêmes, il sera procédé par le Commissaire-priseur à la vent e
aux enchères publiques des constructions, machines, matérie l
et accessoires composant tout ce qui est connu comme étant _
l'usine à sucre de la dite Compagnie à Fariipiti, Papeete, dont
le détail suit, savoir :

Bâtiment usine en bois et tôles mesurant 32 mètres par 1 3
m. 50 ;

Bâtiment annexe à l'usine, en bois et tôles mesurant 32 mè-
tres par 8 mètres ;

Bâtiment distillerie en bois et tôles de 10 mètres sur 12 mè-
tres, avec appentis de 8 mètres sur 3 m . 75 .

Dans le bâtiment usine se trouvent :

Deux chaudières serai tubulaires dites de cent chevaux cha-
cune ;

- Une cheminée en briques de 20 mètres de hauteur ;
Une plateforme en bois supportée par des piliers en fer pou r

bagasse .
Machines :

Une pompe à vapeur à jus ;
Une pompe à vapeur à mélasse ;
Une autre pompe ;
Une machine à vapeur horizontale dite de 15 C . V. ;
Une machine à décompresser ;
Une cuve à cuire dans le vide de la contenance de 3 .500 ki-

los avec ses manomètres et sa tuyauterie ;
Une machine à vapeur dite de 10 C . V.

Deux turbines centrifuges de 75 cm: de diamètre ;
Un réservoir en tôle d'acier de la capacité de 5 tonnes avec

batis en fonte et tuyauterie ;
3 cuves dites de 300 gallons en tôle d 'acier ;
1 cuve dite de 1 .000 gallons
1 cuve dite de 500 gallons
2 cuve dite de 2 .000 gallons
1 cuve dite de 300 gallons
3 réservoirs de 500 gallons
2 réservoirs à eau en tôle d'acier ;
Tuyauterie reliant ces récipients ;
1 lot de clefs
1 bascule de 500 kilos ;

Dans le bâtiment annexe à l 'usine :
Un moulin à canne à 3 rouleaux ;
Un pont transporteur ; .
Une machine à vapeur dite de 35 C . V. ;
Un moulin à canne à 3 rouleaux ;
Un pont transporteur ;
Une machine à vapeur dite de 74 C . V.

Dans le bâtiment de distillerie :
Un alambic à jet continu dit de 1 .000 par jour ;
Huit cuves en bois dites de 800 gallons ;
Une cuve en bois dite de 500 gallons ;
Deux barriques cuves dites de 225 litres ;
Un tuyau caoutchouc ;
Douze mesures en. étain ;
Une règle en fer ;
Un décilitre en fer ;
Une petite chaudière ;
Une pompe d'alimentation .
Le tout sera vendu en un seul lot .
Un délai de trois mois sera alloué aux acquéreurs pour l'en-

lèvement de tout le matériel .
Le prix d'adjudication, payable expressément au comptant ,

sera abondé de 10 0/,, .
Aucunes réclamations ne seront admises après la vente .

Le Commissaire-priseur,
Louis DROLLET .

ANNONCES UIVEBSES
j

BOISSON

Le Suc Canadien
Supérieur au CIDRE, préparation facile

Revient à o .30 le litre
Le flacon pour i ro litres, 15 .70

Echantillon gratuit pour io litres sur demand e
au Suc Canadien, à Paris. 8, rue Poulletier. 4`

Dépositaires demandés

avec serpentin ;
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AVI S

La Compagnie des Messageries Maritimes informe le public qu e
les produits et objets de la Colonie destinés à figurer à l ' Exposi-
tion Coloniale Internationale qui se tiendra à Paris, en 1931, paie-
ront le tarif ordinaire de transport à l'aller, mais bénificieront d e
la gratuité au retour .

Monsieur EMILE MARTLN et sa famille prient tous ceux qu i
leur ont témoigné leur sympathie à l'occasion du décès d e

Madame Ermite MARTIN
née Dora GOODIN G

de bien vouloir agréer l'expression de leur reconnaissance .
Ils adressent également leurs excuses sincères à toutes le s

personnes qui ont pu être omises dans l'envoi des faire-part .

CARILLON WESTMINSTE R

MODÈLE COLONIA L
pouvant étre expédiés en colis postaux i0 kilogs .

	

- 1
En vente : HORLOGERIE— BIJOUTERIE 1

JULES PRÉVO T
4, Rue S t GEORGES, NANCY, FRANCE .

Prix du modèle ei-contre 550 francs .
CIIÈNE . — Hauteur O m 62 .

Franco de port et d'emballage — Envoi des tonds à la commande ,
Catalogue sur demande.

HOTEL RESTAURANT AH SIN E
à Patio (Tahaa) .

Cuisine de choix, repas à toute heure, chambres garnies .

Prix modérés .
Le meilleur accueil est réservé aux clients -

AVANT TOUT ACHAT

DEMANDEZ ET CONSULTEZ LE CATALOGU E

Illustré et Gratuit
DES ETABLISSEMENTS D'HORLOGERI E

P . FEUVRIER & DUQUESN E
à NANCY (Meurthe-et-Moselle)

HORLOGERIE— BIJOUTERIE— ORFÈVRERIE .

Conditions spéciales à MM. les Fonctionnaires .

Femmes Aveugles
Nombre de femmes font preuve d'un

aveuglement incompréhensible lors -
qu'elles achètent sans discernement l e
savon de toilette destiné à leur usag e
et à celui de leur famille. Le meilleu r
moyen de juger de la pureté d'un
savon est de le goûter. S'il brûle ou
pique, c'est qu'il contient en qûantité
excessive des sels alcalins qui renden t
la peau rugueuse et sèche et tôt ou
tard abiment le teint. Le Savon Cadum ,
parfaitement neutre et préparé ave c
des ingrédients de premier choix, est
le plus pur et le meilleur pour la toi -
lette. En outre, exempt d'humidité, il
est économique, car il dure deux
fois plus longtemps que les savons de
toilette ordinaires.

Vous trouverez, tous les jours, la
documentation photographiquela
plus complète et la plus variée dan s

Piles
r

LMKODa
rraa

=
[ 1
.`~si:

Tan les jars ans

EXCELSIOR
mmrioimum de3Oplbotograltbiessa r
I ce teins ésémuments da

	

.trier.
Irma sur

	

&die
t:tEaafss, Pais s.jsi w de lrald

Kara
a PrimesJ mamies fartes. i BEIGES' sans aucun prèanm

Refusez les imitations
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EN VENTE A L ' IMPRIMERIE DU GOUVERNEMEN T

TABLE ALPHABÉTIQUE DIES ACTE S
EN VIGUEUR DANS LA COLONI E

dressée par M . HEIMBURGER, Magistrat .
PRIX RÉDUIT, broché: n francs .

CALENDRIER POUR 1929
PRIX : En feuille" : 450 centimes .

Conditions da Veille do " J om•nal officie L" au numéro .

Le prix de vente de chaque numérodu Journal officiel et de ses

suppléments est fixé comme suit :

Jusqu'à 16 pages	 1. fr .

De17à 24 pages	 450

De 253 à 32 pages	 2 »

De 33 à 40 pages	

De 41 à 48 pages	 `	 3 »

Il est fait exception pour les suppléments contenant des reven -

dications de propriété, lesquels sont vendus 1 fr. par feuillet d e

2 pages .

"A la Tour Eiffel "
Maison de Premier Ordre fondée en 1855 .

Comptoir d'Horlogerie Soignée
Spécialités de Chronomètres
	 de prècision	

eiOYEROT & JACO T
Successeurs de G ` e VOUILLARMET
	 et Vie. VOUILLARMET	

5, Grande-Rue, 5, à BESANÇON (Doubs)

PAPEETE — IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT.
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SERVICE, _DE SANT É

OBSERVATIONS MÉTÉOROLOGIQUES DU MOIS DE FÉVRIE R

Station de -Papeete (Hôpital) .

Latitude : 1 7° 3 l' 39 " Sud. - Longitude de Paris : 151. 5 t' 30 " Ouest ; en temps : 10 h . 7' 38' .

HUMIDIT É
RELATIVE

pRESSiOSS
VENT

ÉTAT DU CIEL ,
TEMPÉRATURE -CORRIGÉES PLUI E

en 10o NUAGE SA zéro

DATES i
en

OBSERVATION S

2

	

j _

	

~_ r = m'W tnè- _ .

- o_ 'cc

	

nc °
m

_
x m_

Ire sa 1

	

F x

	

l~7 s.2

j

	

1 32 .4' 33 .0 ; 27 .81 31 .3 77 59 763 - 0 ;

	

761 .0 E S-0 7 7 . 1

2 22 .8 ;

	

33 .0 ! 25 5l 31 .0 85 55 761 .31 760 .2 E N-E 7 2 1 . 1

3 31 .4'

	

32 .81 23 .5 28 3 88 73 761 .5 ; 760 .3 N-E N-E 3 4 1 .4 F [ mendtgneré~fe I'rl ' pendaat 1a nuit ~ 1 a
4 22W 30.7 1 24 .0 22 .2 92 89 762 .0!

	

761 .5 E 1-N-E '

	

9 10 19 .3 Tonnerre 'dans l'après-midi .

	

-

5 20 41 32 .2 26 .7 30 .7 68 62 762 .31 760 .7 E N-E 1 1 3 .0 -

6 21 - 6

	

33 4 29 .2 31 .8 65 62 762 .8 ; 761 .1 E S-0 2 4
7 23 .21 33 .8 ! 29 .0 29 .1 77 74 762 .5! 761 .0 N-E N-E 1 - 8 0 .i Tonnerre

	

vent violent de 11 h . 1/4 à 13 h .~et

8 22 .21 33 0 25 .9 29 .9 79 65 "761 .9! 760 .4 E N-E. 9 8 » ,- "

9 22 .0! 31 .2 29 726 .0 62 . 83 761 .01 760 .2 N-E 'N-E 1 10 3 . 1

10 121 . 5 .

	

29 .1 24 .3 28 .2 90 76 761 .91 760 .5 E ,

	

S-E 8 9 11 . 3

11 21 .3!

	

33 .3 27 .0 31 .1 77 .59 762 .01 759 5 E 5-0 7 2 »

	

-

12 22 .7; 33 .1 28 .9 30 .2 71 _ .71 761 .81 760 .1 N-E N-E 2 -

	

7 -1 . 6

13 21 .5

	

33 .1 28 7 30 .0 72 66 -761 .1!

	

760 .0 S-0 S-0 0 i

	

7

14 22 .4 '

	

30 .0 - 29 .1 29 .0 62 63 761 .8! 760 .2 S-E E 1- 7

15 21 .6!

	

34 .0 24 .0 31 .7 85 57 761 81 761 .0 ti E S-0 6 -8 gouttes Tonnerre, éc lairs t 5h . et de 7 h . 3 4 à 8-h .
16 _22 .61 32 .8 29 .2 311 69 60 .762 .5 ;

	

761 .0 N-E - N-E 1 7 1 4 .

17 1

	

22 01

	

30 1.0 29 .1 . 26 .2 69 j 84 762 . 0 1

	

761 .51 S-E N-E -1 10 5 .9 Tonnerre de l0 h . 3 4 à 11 h . 1 4 .
13 31 .0 ; 29 .0 26 0 37 .9 84 84 762 .0

	

760 .01 N-E N-E 8 8 3 . 5

19 31 .9! 33 .3 97 .0 31 0 77 61 761 .9 759 .4 E 0 1 .7 0 .1 -

	

'

	

-

20 21 .41 32 .8 28 .4 27 8 68 83 761 .4

	

759 .9 N-E 5-0 0 10 3 . 7

21 22 .2! 33

	

6 `28 .41 31 .0 75 57 760 8 1 758 .7 E N 0

	

." 5

22

	

1
22 .01 33 .8 28 .9 1' 30 .1 61 58 760'.0'

	

758 .9 N-E N-0 0

	

_ 5 » Rosée .

1

	

23

	

( 21 .4f 33 .8 27 .1 30 .0 74 66 761 .21 760 .0 "N-E

	

I( N-E 0 9 » Rosée . -
{

	

24 22 .7 ; 33 .91 28 91 31 .8 67 58 ="761 .91

	

760 .2 N-E i N-E 1 7 -, -

25

	

Î-21 .7! 33 " 1 1 28 01 28 .2 70 69 761 .11

	

759 .2 N-E S 0 4 0 . 4
26 23 .6!

	

33 .21 27 .8 : 30-5 74 59 761 .11 759 _ .5 N-E S 3

	

. 7 goutte s

27

	

1 22 .11

	

32 .11 28 .0i

	

2 7 .8 77 74 761 .01

	

759 .8 N-E S

	

1 1 6 2 . 0
'J

	

28 22 .1 ;

	

31 .93 28.9; 27 .0 68 80 760 .5! 759 .0 N

	

! S-0 1 - 9 6 .5

-

1

	

I
l

! -

(

~ A Papear] 50 . 1. .2 observations de M . iTâTTl
son, Smith : : 17 jours de ulule et 1872

	

1
d'eau .

j 4 Paea 26 e 1`m

	

observations de 31 C . Cross -
lan d land : 11 jours de pluie et 67 m

	

1 d'eau -
,

:Moyenne! 22 .0

	

32 4

	

2 7 5

	

29 3

	

71 64 761 6 ! 760 .2

	

Pluie totale	 70 r 1^-'i Nornbre de jours de pluie : 16 .

Le Pharmacien de l`Hôpital ,
- LIOT .

~U :

Le Cher da Sercice de Santé ,

D GLÉRÂRD .
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SERVICE POSTA L
Marche présumée des Paquebots de' l''' Union Stem)» Skip Company" .

"UNION ROYAL MAIL LINS" VIA SAN FRANCISCO .

LIGNE SYDNEY — WELLINGTON — PAPEfE E — SAN FRANCISCO ,

ET i'ICF VERSA .

ANNr 1929 — 1930 .
e_

ALLER.

MAUNGA- MAUNGA -
TAHITI MAKURA TAHITI MAKURA TAHITI Nul TAHITI NUI TAHITI MAKURA TAHITI MAKURA TAHITI

1929 1929 1929 1929 1929 1929 1929 1929 4929 1929 1929 1929 1929

Sydney . . , , . . . . Départ . 24 janv . 21

	

fév . 21 mars 18 avril 16 mai 13 juin I1

	

juil . 8 août 5 sept . 3 oct . 31 oct . 28 nov . 26 déc .

Wellington . . . Arrivée . 28 •— 25 — 25 — 22 — 20 — 17 — 15 — 12 — 9

	

-- 7 — 4 nov . 2 déc . 30 —

id . . . . . Départ . 29 — 26 — 26 — 23 — 21 — 18 — 16 — 13 — 10 — 8 — 5 — 3 — 31 —

193 0

Rarotonga	 Départ . 2

	

fév . 2 mars 30 — 27 — 25 — 22 — 20 — 17 — 14 — 42 — 9 — 7 — 4 janv .

Papeete	 Départ . 4 — 4 — 1° avril 29 — 27 — 2•'r — 22 — 19 — 10 —

San Francisco . Arrivée . 15 — 45 — 12 — 10 mai 7 juin 5 juil . 2 août I

	

30

	

— 27 — 25 — 22 — 20

	

— 1 7

RETOUR.

TAHITI MAKURA TAHITI MAKURA TAHITI
MANUl`A- 'TAHITI MAN UI'A TAHITI MAKURA TAHITI MAKURA TAHITI

1929 1929 1929 1929 1929 1929 1929 1929 1929 1929 1929 1929 1930

San Francisco . Départ. 20 fév. 20 mars 17 avril 15 mai 12 juin 10 juil . 7 août 4 sept . 2 oct . 30 oct . 27 nov . 25 déc . 22 janv .

1930

Papeete	 Départ 2 mars .30 — 27 — 25 — 22 — 20 — 17 — t er — 12 — e) nov. 7 déc. 4 janv . 1°• 4év.

Rarotonga	 Départ . 5 — 2 avril 30 — 28 — 25 — 23 — 20 — 17. — 15

	

— 12 — 10 — 7 — 4 —

Wellington ,	 , . Arrivée . 11 — 8 — 6 mai 3 juin 1 u ', juil . 29 26 — 23 — 21

	

— 18 — 16 — 13

	

— 10 —

id	 Départ . 12 — 9 — 7 — 4 — 2 — 30 — 27 ,— 24 — 22 — 19 — 17 — 44 — 11 —

Sydney	 Arrivée, .16 — 13 — 41 — 8 — 6 — 3 août 31 — 28 — 26 — 23 — 21

	

— 18

	

— 45 —
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